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PREAMBULE

La révision du Plan Local d'Urbanisme de la commune  de Pordic a été établie dans le 
respect  du  code  de  l'urbanisme  modifié  par  la  loi  portant  engagement  national  pour 
l’environnement du 12 juillet 2010, dite « Grenelle 2», puis par la loi ALUR (Accès au 
Logement et Urbanisme Rénové) du 24 mars 2014.

La révision du PLU s'inscrit dans le cadre des mesures de modernisation des PLU mises en 
place conjointement à la recodification du Code de l'Urbanisme effective le 01 janvier 2016. 

Le  règlement  de chaque  zone  s'organise  dorénavant  selon trois  thèmes issus  de  la  loi 
ALUR : 

I. Destination des constructions, usage des sols et natures 
d’activité :
destinations, sous-destinations, usages, natures d’activités et 
mixité

Ou puis-je
construire ?

II. Caractéristiques urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère :
volumétrie, implantation, espaces non-bâtis, stationnement

Comment j’insère ma
construction dans
son environnement ?

III. Équipement et réseaux :
conditions de desserte des terrains par les voies et réseaux

Comment je m’y
raccorde ?

Un projet d'occupation et d'utilisation du sol ne sera autorisé que s'il satisfait en même temps 
à  l'ensemble  des  règles  édictées  par  le  présent  règlement  et  aux  articles  du  Code  de 
l'Urbanisme.  Cela  peut  empêcher,  sur  certaines  parcelles,  d'utiliser  totalement  les 
possibilités prévues par certaines règles si une autre s'y oppose.

Le  règlement  applicable  à  chaque  zone  s'applique  à  tous  les  modes  d'occupation  et 
d'utilisation du sol faisant l'objet d'une réglementation particulière, notamment :

1. les clôtures ;

2. les démolitions dans le périmètre des monuments historiques classés ou inscrits ;

3. les coupes et abattages d'arbres ;

4. les constructions : habitations, hôtels, équipements collectifs, commerces et locaux 
artisanaux, de services, bureaux, entrepôts commerciaux industriels, de stationnement, 
agricole...

5. les lotissements à vocation d'habitat, d'artisanat ou industriel ;

6. les installations classées soumises à autorisation ou à déclaration ;

7. le stationnement des caravanes isolées ;

8. les terrains de camping, de caravanage et les habitations légères de loisirs ;

9. les installations et travaux divers : parcs de loisirs, affouillements et exhaussements 
des sols, dépôts de véhicules ;

10. les carrières ;

11.  les  aménagements  ou  travaux  divers  concernant  les  éléments  du  paysage 
identifiés en application de l’article L. 151-19 du Code de l’Urbanisme.
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DÉFINITIONS

ACROTERE :  Couronnement placé à la  périphérie d’une toiture terrasse (cf  schéma en 
annexe).

ALIGNEMENT : Dans le présent règlement, l’alignement correspond à la limite du domaine 
public au droit des parcelles privées.

BÂTIMENTS  ANNEXES :  Sont  considérées  comme  bâtiments  annexes,  les 
constructions qui, par rapport à une construction principale : 

- sont situées sur la même unité foncière
- sont de plus faibles dimensions 
- ont un usage lié mais avec un caractère accessoire, tels que remises, abris de 
jardins, garages, locaux vélos, celliers..., 
- sont accolées ou détachées 
- ne possèdent pas de communication avec la construction principale.

Cette définition intègre donc

- Les annexes accolées à la construction principale :

- les annexes détachées de la construction principale

Les piscines sont considérées comme des annexes. Seules les piscines nécessitant le dépôt 
d'un permis de construire (bassin compris entre 10 et 100 m² et doté d'un abri de plus de 
1,80 m de haut, ou bien bassin de plus de 100 m²) sont intégrées dans le calcul limitant 
l'emprise au sol totale des constructions (articles 1.1.1 des zones A et N) 
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CARPORT : Abri pour les véhicules composé de quatre poteaux et d'une toiture, et restant 
ouvert sur ses 4 côtés.  

CATÉGORIES DE DESTINATION DES CONSTRUCTIONS : 

Les articles R 151-27 et R 151-28 précisent 5 destinations et 20 sous-destinations. 

Exploitation  agricole  et 
forestière

• Exploitation agricole 
• Exploitation forestière 

 Habitation
• Logement 
• Hébergement 

 Commerce  et  activités  de 
service

• Artisanat et commerce de détail 
• Restauration 
• Commerce de gros 
• Activité de service où s’effectue l’accueil  d’une 

clientèle. 
• Hébergement hôtelier et touristique 
• Cinéma 

 Équipements  d’intérêt  collectif 
et services publics

• Locaux  et  bureaux  accueillant  du  public  des 
administrations publiques et assimilés 

• Locaux  techniques  et  industriels  des 
administrations publiques et assimilés 

• Établissements  d’enseignement,  de  santé  et 
d’action sociale 

• Salles d’art et de spectacle 
• Équipements sportifs 
• Autres équipements recevant du public 

�

 Autres  activités  des  secteurs 
secondaire ou tertiaire

• Industrie 
• Entrepôt 
• Bureau 
• Centre de congrès et d’exposition 

CONSTRUCTION OU ÉQUIPEMENT D’INTÉRÊT COLLECTIF    :   Il s’agit des équipements 
publics ou privés destinés à accueillir des fonctions d’intérêt général, notamment dans les 
domaines hospitalier, sanitaire, social, enseignement et services annexes, culturel, sportif, 
cultuel,  défense  et  sécurité,  ainsi  que  les  services  publics  administratifs  divers  et  les 
ouvrages techniques tels que les ouvrages de réseau de transport d'Electricité.  

EMPRISE  A  U  SOL   : L’emprise  au  sol  des  constructions  se  définit  par  la  projection 
verticale du volume de la construction, tous débords et surplombs inclus. Toutefois, 
les ornements tels que les éléments de modénature et les marquises sont exclus, ainsi que 
les  débords  de  toiture  lorsqu'ils  ne  sont  pas  soutenus  par  des  poteaux  ou  des 
encorbellements. 
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Le Coefficient d’Emprise au Sol (C.E.S) autorisé, peut être exprimé suivant les zones et le 
type de construction, soit en pourcentage de la superficie du terrain concerné, soit en m².

ESPACES LIBRES : Il s’agit de l’espace libre du terrain d’assiette d’une construction faisant 
l’objet d’une autorisation, c’est-à-dire un espace consommé ni par le bâti, ni par les aires de 
stationnement en surface, ni par les rampes d'accès aux parkings.
Le traitement de l'espace libre peut être de type végétal (jardinQ) ou minéral (terrasseQ).

EXTENSION : Est dénommée «extension» l’agrandissement de la construction principale ou 
une construction réalisée sur le même terrain que la construction principale, accolée à celle-
ci et possédant une communication directe entre elles.

FAÇADE DE CONSTRUCTION : Côté d’un bâtiment, vu de l’extérieur.

HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS : 

La hauteur maximale de la construction est mesurée à l'aplomb de la construction, à partir 
du  terrain  naturel  existant  avant  les  travaux  d’exhaussement  ou  d’affouillement  du  sol 
nécessaires pour la réalisation du projet.

Cas particulier des constructions dans la pente : 
Suivant  la  pente  naturelle  du  terrain,  un 
immeuble  pourra  présenter  deux  hauteurs  de 
façade différentes. Le dépassement de hauteur 
est  autorisé,  dans l’emprise de la  construction, 
pour  la  façade  qui  s’implante  au  plus  bas  du 
terrain,  dans  la  limite  d’un  étage  droit.  (Cf.  
Schéma illustratif ci-contre avec une hauteur de 
façade à 6 m).

HLL      (art.  R.111-37 du  CU): sont  regardés 
comme  des  habitations  légères  de  loisirs  les 
constructions  démontables  ou  transportables, 
destinées à une occupation temporaire ou saisonnière à usage de loisirs.

LIMITES SÉPARATIVES : Limites qui séparent deux propriétés privées. 

LOGEMENT LOCATIF SOCIAL   :    Les logements locatifs sociaux pris en compte sont ceux 
financés en PLUS (Prêt Locatif à Usage Social), PLAI (Prêt Locatif Aidé d’Intégration) et PLS 
(Prêt Locatif Social) ou par les financements qui leurs sont substitués.

PARCELLES EN DRAPEAU     :    Ce sont les terrains qui ont une limite sur voie ouverte à la 
circulation  automobile  ne  permettant  pas  l’implantation  d’une  construction  nouvelle  en 
première bande de constructibilité ou dont l’accès sur voie, de faible dimension (2,5 mètres 
de large minimum), dessert une emprise plus large, ou qui ne sont accessibles que du fait 
d’une servitude de passage vers le second rang. 
L’implantation  des  constructions  de  second  rang  sera  appréciée  par  rapport  aux  règles 
traitant des limites séparatives. 
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PISCINE     :  
Les piscines sont régies par les dispositions des articles R. 421-2 et R. 421-9 du Code de 
l’Urbanisme.

En dehors des secteurs sauvegardés dont le périmètre a été délimité ou des sites classés :
- les piscines dont le bassin a une superficie inférieure ou égale à dix mètres carrés sont 
dispensées de toute formalité au titre du code de l'urbanisme.
- les piscines dont le bassin a une superficie inférieure ou égale à cent mètres carrés et 
qui ne sont pas couvertes ou dont la couverture, fixe ou mobile, a une hauteur au-dessus 
du  sol  inférieure  à  un  mètre  quatre-vingts,  doivent  être  précédées  d'une  déclaration 
préalable.

Les autres doivent être précédées de la délivrance d'un permis de construire.

RML      (art.  R.111-41 du CU):  sont regardés comme des résidences mobiles de loisirs les 
véhicules terrestres habitables qui sont destinés à une occupation temporaire ou saisonnière 
à usage de loisirs, qui conservent des moyens de mobilité leur permettant d'être déplacés 
par traction mais que le code de la route interdit de faire circuler.

RETRAIT : La  notion  de  retrait  des  constructions  par  rapport  aux  voies  et  emprises 
publiques ne s’applique pas aux éventuels éléments de construction en saillie de la façade 
tels  que les saillies  traditionnelles,  seuils,  socles,  soubassements,  corniches,  marquises, 
pares-soleil,  éléments  architecturaux  (encadrements,  pilastres,  nervures,  ...),  auvents, 
portiques, bandeaux, appuis de fenêtre ... et dont le dépassement de la façade respecte les 
dispositions du code de la voirie routière (circulation des piétons, voitures,  Q). Pour des 
éléments plus importants tels que des balcons ou des avancées de toiture, cette dérogation 
pourra être autorisée sous réserve d'une bonne intégration dans l'environnement urbain.

SABLIERE :  Longue  poutre  horizontale  sur  laquelle  s’appuient  les  autres  pièces  d’une 
charpente (cf schéma en annexe).

SURFACE DE PLANCHER (art. R.111-22 du code de l’urbanisme) : 

« La surface de plancher de la construction est égale à la somme des surfaces de planchers 
de  chaque  niveau  clos  et  couvert,  calculée  à  partir  du  nu  intérieur  des  façades  après 
déduction : 

1° Des surfaces correspondant à l'épaisseur des murs entourant les embrasures des 
portes et fenêtres donnant sur l'extérieur ; 

2° Des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs ; 

3° Des surfaces de plancher d'une hauteur sous plafond inférieure ou égale à 1,80 
mètre ; 

4°  Des  surfaces  de  plancher  aménagées  en  vue  du  stationnement  des  véhicules 
motorisés ou non, y compris les rampes d'accès et les aires de manœuvres ; 

5° Des surfaces de plancher des combles non aménageables pour l'habitation ou pour 
des activités à caractère professionnel, artisanal, industriel ou commercial ; 

6° Des surfaces de plancher des locaux techniques nécessaires au fonctionnement 
d'un groupe de bâtiments ou d'un immeuble autre qu'une maison individuelle au sens 
de l'article L. 231-1 du code de la construction et de l'habitation, y compris les locaux 
de stockage des déchets ; 

7° Des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes à des logements, dès 
lors que ces locaux sont desservis uniquement par une partie commune ; 

9



PDP - COMMUNE DE PORDIC - - Révision du P.L.U - - Règlement - 

8° D'une surface égale à 10 % des surfaces de plancher affectées à l'habitation telles 
qu'elles résultent le cas échéant de l'application des alinéas précédents, dès lors que 
les logements sont desservis par des parties communes intérieures. »

UNITÉ  FONCIÈRE  OU  TERRAIN : Est  considéré  comme  unité  foncière  ou  terrain, 
l’ensemble des parcelles contiguës d’un seul tenant appartenant à un même propriétaire. 
Sont  prises en compte,  pour  le calcul  de la  surface du terrain,  les parties grevées d’un 
espace boisé classé ou d'un espace boisé à préserver au titre de l'article L 151-19 du code 
de l'urbanisme.

VOIE : La voie qui sert de référence pour les règles d’implantation des constructions est une 
emprise qui doit desservir plusieurs propriétés et en ce sens permettra la circulation générale 
des  personnes  ou  des  véhicules  (voies  piétonnes,  cyclistes,  routes,  chemins,  voies  en 
impasse même privées).
La voie doit comporter les aménagements nécessaires à la circulation.  

VOLUMES  SECONDAIRES     :  Sont  considérées  comme  des  volumes  secondaires,  les 
volumes en continuité ou non d’un volume principal de construction, mais de proportions 
moindres.
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TITRE I - DISPOSITIONS GENERALES
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CHAPITRE I - CHAMP D'APPLICATION, PORTEE ET CONTENU DU 
REGLEMENT

Ce règlement est établi en application des dispositions  des articles L.151-1 et suivants et 
R.123-4 et suivants du Code de l'Urbanisme.

ARTICLE 1 - CHAMP D'APPLICATION TERRITORIAL

Le présent règlement s'applique sur l’ensemble du territoire de la  commune de Pordic tel 
que précisé sur les documents graphiques.

ARTICLE 2 - CHAMP D'APPLICATION MATERIEL DU REGLEMENT

Le plan local d'urbanisme réglemente l'affectation des espaces et prévoit les modalités de 
leur  occupation.  Il  est  opposable  à  toute  opération,  construction  ou  installation  utilisant 
l'espace, assujetti ou non à autorisation ou à déclaration, que cette autorisation ou cette 
déclaration soit exigée par les dispositions du code de l'urbanisme ou par les dispositions 
d'une autre réglementation (Code Minier, Code Forestier, Code Rural, installations classées,  
etc.). 

ARTICLE 3 - CUMUL DES REGLEMENTATIONS D'URBANISME

Demeurent opposables aux autorisations d'occuper le sol,  nonobstant  les dispositions du 
présent règlement :

1 - Les règles générales d'urbanisme :

1.1 Les dispositions d’ordre public des règles générales de l’urbanisme, visées 
aux articles R.111-1 et suivants du Code de l'urbanisme :  Il  s’agit  des articles 
suivants, résumés :

 
� Article R.111-2   :  Le projet peut être refusé ou accepté sous conditions, s’il peut porter 

atteinte à la salubrité ou sécurité publique.

� Article  R.111-4   : Le  projet  peut  être  refusé  ou  accepté  sous  conditions,  s’il  peut 
compromettre  la  conservation  ou  la  mise  en  valeur  d’un  site  ou  de  vestiges 
archéologiques.

� Article R.111-5   : Le projet peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis 
par des voies publiques ou privées dans des conditions répondant à son importance ou à 
la destination des constructions ou des aménagements envisagés. Possibilité de définir 
des  prescriptions  spéciales  si  les  accès  présentent  un  risque  pour  la  sécurité  des 
usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès.

� Article  R.111-15   : Le projet  peut  être refusé ou accepté sous conditions,  s’il  est  de 
nature à avoir des conséquences dommageables pour l’environnement.

� Article  R.111-27   (sauf  dans  les  AVAP  et  dans  les  territoires  dotés  d’un  plan  de  
sauvegarde et de mise en valeur) : Le projet peut être refusé ou accepté sous conditions, 
s’il peut compromettre le caractère ou l’intérêt des lieux avoisinants, les sites et paysages 
naturels ou urbains ou la conservation des perspectives monumentales.
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1.2 Les dispositions de la loi littoral, codifiées aux articles L 121-1 et suivants et 
R 121-1 et suivants du code de l'urbanisme   :  

Ces dispositions s'appliquent nonobstant les dispositions du PLU.

1.3  Les  articles  suivants  du  Code  de  l'urbanisme  demeurent  également 
applicables, sans   tenir compte des dispositions du présent règlement :  

- Implantation des habitations légères de loisirs, installations des résidences mobiles 
de loisirs, des caravanes et des campings :
Le Code de l’Urbanisme définit les conditions et formalités auxquelles elles doivent répondre 
pour :

- Habitations légères de loisirs : R.111-37 à R.111-40
- Résidences mobiles de loisirs :R.111-41 à R.111-46
- Caravanes : R.111-47 à R.111-50
- Campings : R.111-32 à R.111-35

- Lotissements : 

Conformément à l'article L 442-9 du code de l'urbanisme, les règles d'urbanisme contenues 
dans les documents du lotissement, notamment le règlement, le cahier des charges s'il a été 
approuvé ou les clauses de nature réglementaire du cahier des charges s'il  n'a  pas été 
approuvé,  deviennent  caduques au terme de dix  années à compter  de la  délivrance de 
l'autorisation de lotir, si, à cette date, le lotissement est couvert par un plan local d'urbanisme 
ou un document d'urbanisme en tenant lieu.

2 - Les servitudes d'utilité publique dont la liste est précisée en annexe au PLU

Concernant  les  servitudes  I4,  les  lignes  HTB  sont  considérées  comme  des  ouvrages 
spécifiques soumis à de règles techniques propres (arrêté interministériel technique).

3 - S'ajoutent aux règles du plan local d'urbanisme les prescriptions prises au titre de 
législations  spécifiques :  L'exercice  de  certaines  activités,  certaines  constructions, 
opérations  ou  installations  demeure  subordonné  à  une  ou  plusieurs  déclarations, 
autorisations ou modalités en application de lois et règlements spécifiques et indépendants 
du droit de l'urbanisme.

 - Protection du patrimoine archéologique :      
Conformément aux termes des lois du 27 septembre 1941, modifiées par les lois n°2001-44 
et 2003-707, ainsi que le décret n°2004-490 du 3 juin 2004 : Toute découverte, mobilière ou 
immobilière intéressant la préhistoire, l'histoire, l'art, l'archéologie ou la numismatique doit 
être signalée immédiatement au Service Régional de l’Archéologie, soit par l’intermédiaire de 
la mairie ou de la préfecture du département. 
Les vestiges découverts ne doivent en aucun cas être aliénés ou détruits avant leur examen 
par un spécialiste mandaté par le Conservateur Régional. Tout contrevenant sera passible 
des peines prévues au nouveau code pénal. 
Lorsqu’une opération,  des travaux ou des installations soumis aux autorisations diverses 
prévus par le code de l’urbanisme peuvent, en raison de leur localisation et de leur nature, 
compromettre la conservation ou la mise en valeur de vestiges ou d’un site archéologique, 
ces  autorisations  ou  ces  permis  sont  délivrés  après  avis  du  Préfet  qui  consulte  le 
Conservateur Régional de l’Archéologie.

-  Prise  en  compte  du  risque  si  smique     :   Dans  les  zones  à  sismicité  2,  les  règles  de 
construction  parasismiques  sont  obligatoires,  pour  toute  construction  neuve  ou pour  les 
travaux  d’extension  sur  l’existant,  pour  les  bâtiments  de  catégories  III  et  IV.  Elles  sont 
également obligatoires pour les travaux lourds, pour les bâtiments de catégorie IV (I- Article 
R 563-5 du code de l'environnement).
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4. Appréciation des règles d’urbanisme pour les projets de lotissement ou de permis 
groupé valant division.

Article R. 151-21 du Code de l'Urbanisme : « Dans le cas d’un lotissement ou dans celui  
de la construction, sur un même terrain, de plusieurs bâtiments dont le terrain d’assiette doit  
faire l’objet d’une division en propriété ou en jouissance, les règles édictées par le plan local  
d’urbanisme sont appréciées au regard de l’ensemble du projet, sauf si le règlement de ce  
plan s’y oppose. ».
Le   règlement  du PLU de  Pordic  prévoit  que  les  règles  sont  appréciées  au  regard  de 
l’ensemble  du  projet.  Dans  les  Zones  d’Aménagement  Concerté  (ZAC),  les  règles 
s’appliquent au regard de l’îlot cédé pour l’aménagement.

ARTICLE 4 - DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES

Le présent règlement comporte :
- des règles générales applicables sur tout le territoire de la commune,
-  des  règles  particulières  à  chaque zone  précisant  l'affectation  prépondérante  de ces 
zones et les modalités de leur occupation.

Le territoire couvert par le PLU est divisé en  zones urbaines,  en  zones d’urbanisation 
future,  en  zones  agricoles et  en  zones  naturelles et/ou  forestières.  Le  libellé  des 
zonages repose sur la grille d’harmonisation du SCOT.

� LES ZONES URBAINES DITES ZONES U :   auxquelles s'appliquent les dispositions du 
titre  II  du  règlement  du  PLU  sont  des  secteurs  déjà  urbanisés  et  les  secteurs  où  les 
équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour 
desservir  les  constructions  à  implanter.  Elles  peuvent  être  accompagnées  d’indices 
renvoyant à des dispositions spécifiques, notamment quant aux règles de prospect.

� LES ZONES A URBANISER, DITES ZONES AU :   Sont classés en zone à urbaniser les 
secteurs destinés à être ouverts à l'urbanisation.
1 - Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, 
d'assainissement  existant  à  la  périphérie  immédiate  d'une  zone  AU  ont  une  capacité 
suffisante pour desservir  les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, le 
projet d'aménagement et de développement durable (PADD) et le règlement définissent les 
conditions d'aménagement et d'équipement de la zone. Les constructions y sont autorisées 
soit lors de la  réalisation d'une opération d'aménagement d'ensemble, soit  au fur et à 
mesure de la réalisation des équipements internes à  la zone prévus  par  le  projet 
d'aménagement et de développement durable et le règlement. Ces zones sont intitulées 1 
AU et sont soit dotées d’indices renvoyant aux zones urbaines affectées de même indice, 
soit dotées de leur propre réglementation pour permettre la réalisation de formes urbaines 
diversifiées parfois absentes des quartiers environnants.

2 - Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, 
d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU n'ont pas une capacité 
suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone,  son 
ouverture  à  l'urbanisation  sera  subordonnée  à  une  modification  du  plan  local 
d'urbanisme. Ces zones s’intitulent  2 AU. Ce sont des réserves foncières, elles ne sont 
donc pas réglementées car sans objet.

� LES ZONES AGRICOLES DITES ZONES A :   
Peuvent  être  classés en zone agricole les secteurs de la  commune,  équipés  ou non,  à 
protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles.
En zone A sont autorisées :
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▪ les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole  ou au stockage 
et  à  l'entretien  de  matériel  agricole  par  les  coopératives  d'utilisation  de  matériel 
agricole ;
▪ les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des 
services  publics,  dès lors  qu'elles  ne sont  pas  incompatibles  avec  l'exercice  d'une 
activité agricole, pastorale ou forestière dans l'unité foncière où elles sont implantées et 
qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages.

Dans  les  zones  agricoles  et  forestières,  dès  lors  que  cela  ne  compromet  pas  l'activité 
agricole ou la qualité paysagère du site, le règlement peut :

▪ désigner les bâtiments qui peuvent faire l'objet d'un changement de destination.
▪ permettre  l’extension  des  bâtiments  d'habitation  existants  ou  la  construction 
d'annexes.

� LES ZONES NATURELLES ET FORESTIERES DITES ZONES N :   
Peuvent être classés en zone naturelle et forestière, les secteurs de la commune, équipés 
ou non, à protéger en raison :

a) Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur 
intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique ;
b) Soit de l'existence d'une exploitation forestière ;
c) Soit de leur caractère d'espaces naturels ;
d) Soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles ;
e) Soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d'expansion des crues 

Le plan indique par ailleurs :
� Les     terrains classés comme espaces boisés     à conserver,  à protéger ou à créer   
(EBC) 
Cf . annexe en fin de règlement

� Les     emplacements     réservés   aux  voies,  aux  ouvrages  publics,  aux  installations 
d'intérêt général et aux espaces verts.
Cf . annexe en fin de règlement

� Les éléments du paysage   : Tous travaux ayant pour effet de détruire un élément du 
paysage identifié par le PLU au titre des dispositions des articles L 151-19 ou L. 151-23 du 
Code de l’urbanisme et non soumis à un régime d’autorisation doivent  faire l’objet  d’une 
déclaration préalable en mairie.

� Les     zones humides    auxquelles s'appliquent des dispositions spéciales.
Cf . Article 6 des dispositions générales
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CHAPITRE  II  -  REGLES  APPLICABLES  A  L'ENSEMBLE  DU 
TERRITOIRE COMMUNAL

ARTICLE 1 - CONSTRUCTIONS A CARACTERE EXCEPTIONNEL

Sont  visés  par  cette  disposition  les  ouvrages  publics  «techniques»  en  général  qui,  par 
nature,  ne peuvent  faire l'objet  d'une planification ou qui,  par  leur  faible  importance,  ne 
justifient pas la création d'un emplacement réservé et dont la construction n'a pas à faire 
l'objet d'une enquête publique.

Sont également visés les équipements indispensables à la sécurité, y compris les locaux 
dont la proximité immédiate est rendue nécessaire pour la gestion de ces équipements.

Les ouvrages et équipements remplissant les conditions ci-dessus peuvent être autorisés 
dans toutes les zones. Il pourra ne pas être tenu compte des règles d'implantation et de 
densité qui rendraient l'opération techniquement impossible.

ARTICLE 2 - RECONSTRUCTION / RESTAURATION

Article L. 111-15 du code de l'urbanisme : «Lorsqu'un bâtiment régulièrement édifié vient 
à être détruit ou démoli, sa reconstruction à l'identique est autorisée dans un délai de dix 
ans nonobstant toute disposition d'urbanisme contraire, sauf si la carte communale, le plan 
local  d'urbanisme ou  le  plan  de  prévention  des  risques  naturels  prévisibles  en  dispose 
autrement».

Article L. 111-23 du code de l'urbanisme :  « La restauration d'un bâtiment dont il reste 
l'essentiel des murs porteurs peut être autorisée, sauf dispositions contraires des documents 
d'urbanisme  et  sous  réserve  des  dispositions  de  l'article  L.  111-11,  lorsque  son  intérêt 
architectural ou patrimonial en justifie le maintien et sous réserve de respecter les principales 
caractéristiques de ce bâtiment ».

ARTICLE 3 - EFFETS D'UN CHANGEMENT DE DESTINATION

Il est rappelé qu'en cas de changement de destination d'une construction, les exigences du 
règlement du plan local d'urbanisme fondées sur la nature des activités exercées dans les 
constructions doivent  être respectées dans les mêmes conditions que s'il  s'agissait  d'une 
création.

ARTICLE 4 - ADAPTATIONS MINEURES

Les articles L.152-3 et L.152-4 du code de l'urbanisme dispose que les règles et servitudes 
définies  par  un  plan  local  d'urbanisme  ne  peuvent  faire  l'objet  d'aucune  dérogation,  à 
l'exception  des  adaptations  mineures rendues  nécessaires  par  la  nature  du  sol,  la 
configuration des parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes.

ARTICLE 5 - PERMIS DE DEMOLIR – DECLARATION PREALABLE

En application de l'article R.421-28 du code de l'urbanisme, doivent en outre être précédés 
d'un permis de démolir les travaux ayant pour objet de démolir ou de rendre inutilisable 
tout ou partie d'une construction située sur la commune.

En application de l'article R.421-12 du code de l'urbanisme, doivent en outre être précédés 
d'une déclaration préalable les travaux portant sur les clôtures.
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ARTICLE 6 - ZONES HUMIDES

Les zones humides sont représentées sur le règlement graphique (zonage) par une trame 
spécifique renvoyant aux dispositions réglementaires littérales afférentes, déclinées ci-après, 
en application de l'article L. 151-23 du code de l'urbanisme, de l'article L. 212-3 du code de 
l'environnement ainsi que du règlement du S.A.G.E. "Baie de Saint-Brieuc”.

La destruction de zones humides identifiées au PLU est interdite sauf  : 
‐  s’il  est  démontré  l’existence  d’enjeux  liés  à  la  sécurité des  personnes,  des 
habitations, des bâtiments d’activités et des infrastructures de transports existants,
‐  pour tout  projet  bénéficiant  d'une  Déclaration d'Utilité Publique ayant démontré 
l'absence d'alternative avérée,
‐ s'il  est démontré  ‐‐‐‐l’impossibilité technico économique d’implanter, en dehors de 
ces zones, les infrastructures publiques de captage pour la production d’eau potable 
et de traitement des eaux usées ainsi que les réseaux qui les accompagnent,
‐ pour l'aménagement de bâtiments d'exploitations agricoles dans la continuité des 
bâtiments existants et en l'absence d'alternative avérée, 
‐ dans le cadre d’une  déclaration d’intérêt général ‐ au titre de l’article L.211 7 du 
Code de l’Environnement,
‐ s'il est démontré  ‐‐‐‐l’impossibilité technico économique d’aménager, en dehors de 
ces  zones,  un  chemin  d’accès permettant  une  gestion  adaptée  de  ces  zones 
humides.
- s’il est démontré l’impossibilité technique d’extension, en dehors de ces zones, 
du périmètre d’activité d’une extraction minière d’un site d’exploitation existant à la 
date d’approbation du SAGE. 

Un diagnostic au cas par cas des projets soumis aux exceptions précédentes et  de leur 
impact sur les zones humides est possible. Il est réalisé dans les conditions prévues à la 

‐disposition QM 6 du PAGD du SAGE en vigueur.

Dès lors que la mise en oeuvre d’un projet conduit, sans alternative avérée, à la disparition 
de zones humides, les techniques limitant au maximum l’impact sur la zone humide sont 
mobilisées.  De  plus,  des  mesures  compensatoires seront  mises  en  place  suivant  les 

‐modalités prévues à la disposition QM 10 du PAGD du SAGE « Baie de Saint-Brieuc ».

ARTICLE 7 - MIXITE SOCIALE ET DENSITE MINIMALE DE LOGEMENTS

1. Mixité sociale et  densité minimale de logements dans les zones AU destinées à 
l'habitat     :  
Pour  les  zones  AU repérées  graphiquement  au titre  de  l’article  L.151-15 du  Code de 
l’urbanisme, chaque opération à vocation de logement devra respecter la règle suivante 
concernant  les  logements à  vocation  sociale,  dans  le  respect  des  objectifs  de  mixité 
sociale  fixés  dans  le  Programme  Local  de  l’Habitat.  Cette  règle,  reprise  dans  les 
Orientations d'Aménagement et de Programmation du PLU, impose pour les nouveaux 
programmes de logements la réalisation d'un minimum de logements locatifs aidés. 
Les seuils par zone sont détaillés dans le tableau ci-dessous.

Pour les  zones AU destinées à accueillir des logements et situées à proximité d'une 
offre de transport collectif, conformément à l'article L 151-26 du code de l'urbanisme,  le 
PLU fixe une  densité minimale de logements pour les futures opérations. Ces densités 
minimales, reprises dans les Orientations d'Aménagement et de Programmation du PLU, 
sont détaillées dans le tableau ci-après.
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Secteur Densité 
urbaine 
minimale 

(logements/
ha)

Pourcentage 
minimum 
logements 
locatifs 
aidés* à 
réaliser

Secteur Densité 
urbaine 
minimale 

(logements/
ha)

Pourcentage 
minimum 
logements 

locatifs aidés* à 
réaliser

Secteur 1 : ZAC 
de la Porte d'Ic  
(zones 1AUh1c 
et 1AUh1)

25 
logements/ 

ha

30,00% Secteur 2 : Rue 
des Champs 
Guérets (zone 
1AUh2)

- (PA déposé)

Secteur 3 : Rue 
des Sentes 
(zone 1AUh2)

20 
logements/ 

ha

30,00% Secteur 4 : Rue 
du Général 
Leclerc (zone 
1AUh1)

25 
logements/ 

ha

30,00%

Secteur 5 : Rue 
Roger Collin 
(zone 1AUh1c)

30 
logements/ 

ha

30,00% Secteur 6 : Rue 
Roger Collin / 
Rue Saint Yves 
(zone 2AUh)

20 
logements/ 

ha

30,00%

Secteur 7 : Rue 
des Ecoles 
(zone 2AUh)

30 
logements/ 

ha

30,00% Secteur 8 : 
Lotissement du 
Clos Pasteur 
(zone 1AUh2)

- (PA déposé)

Secteur 9 : 
Impasse Pierre 
Loti / rue Louis 
Guilloux (zone 
1AUh2)

20 
logements/ 

ha

30,00% Secteur 10 : 
Rue de la Ville-
Auvray (zone 
2AU)

20 
logements/ 

ha

30,00%

Secteur 11 : 
Centre Bourg de 
Tréméloir (zone 
1AUh1c)

25 
logements/ 

ha

30,00% Secteur 12 : 
Rue de l'Epine 
(zone 2AUh)

20 
logements/ 

ha

30,00%

Secteur 13 : 
Rue des 
Rochettes (zone 
1AUh2)

20 
logements/ 

ha

30,00% Secteur 14 : 
Rue des 
Rochettes 
(zone 1AUh2)

20 
logements/ 

ha

30,00%

Secteur 15 : 
Rue de la Vallée 
(zone 1AUh2)

- (PA 
déposé)

Secteur 16 : 
Rue de la Croix 
Pinaud (zone 
1AUh2)

- (PA déposé)

Secteur 18 : Rue 
Jean-Jacques 
Rousseau (Le 
Sépulcre)

20 logements/ ha

* logements de type PLAI, PLUS, PLS et PSLA

Les  modalités  d'application  de  ces  règles  sont  précisées  dans  les  Orientations 
d'Aménagement et de Programmation du PLU.

2. Mixité sociale dans certaines zones U destinées à l'habitat     :  

Sur l'ensemble des zones UA,  UB et UV, la règle est la suivante :  Toute opération 
groupée de 8 logements ou plus à usage d'habitation, en résidences principale ou  
secondaires, devra comprendre au minimum 30 % de logements locatifs aidés (PLAI,  
PLUS, PLS et PSLA).
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Remarque : Les  chiffres  obtenus  suite  à  l’application  des  pourcentages  de  logements  
sociaux fixés précédemment, seront arrondis de la manière suivante :

-  Si  le  chiffre  obtenu comprend une première  décimale  inférieure à  5,  le  nombre de 
logements à réaliser sera arrondi au chiffre entier immédiatement inférieur ;

-  Si  le  chiffre  obtenu comprend  une première  décimale  supérieure  ou  égale  à  5,  le 
nombre de logements à réaliser sera arrondi au chiffre entier immédiatement supérieur ;

Ex. : Opération portant sur 22 logements individuels, l’application de 30% donne 6,6  
donc le nombre de logements à réaliser sera arrondi à 7 logements ; 

ARTICLE 8 - MARGE DE RECULEMENT LE LONG DES ROUTES NATIONALES 
ET DEPARTEMENTALES

Les plans de zonage comportent des lignes tiretées imposant un recul le long des voies 
routières nationales RN 12 et des routes départementales RD 4, RD 6, RD 36, RD 47, RD 
706 et RD 786. Seules les RN 12 et RD 6 sont considérées comme des « voies à grande 
circulation au titre du Décret n° 2010-578 du 31 mai 2010.  

En dehors des espaces urbanisés, et sauf stipulations différentes figurant sur les documents 
graphiques, les constructions et installations (parkings, aires de stockage ou d'exposition, 
éléments publicitaires, installations techniques, dépôts de matériaux, Q) sont interdites dans 
une bande de part et d'autre de l'axe le plus proche de la voie, bande dont la largeur est de  :

- 100 m pour la RN n°12. 
- 75 m pour les RD 786 et RD 6. 
-  35  m  pour  les  constructions  à  usages  d'habitation  et  de  25  m pour  les  autres 
constructions pour la RD n°4.
- 15 m pour les RD n°706, RD n°47, RD 36 et RD 6 au delà du Sépulcre.

Des exceptions sont inscrites sur le document graphique du PLU.

Toutefois, cette interdiction ne s'applique pas : 

- pour la voie nationale RN 12 et la RD 6, classées « voie à grande circulation » (article 
L 111-7 du code de l'urbanisme et règlement départemental): 

-  aux  constructions  ou  installations  liées  ou  nécessaires  aux  infrastructures 
routières ;

-  aux  services  publics  exigeant  la  proximité  immédiates  des  infrastructures 
routières ;

- aux bâtiments d'exploitation agricole ;

- aux réseaux d'intérêt public.

- à l'adaptation, au changement de destination, à la réfection ou à l'extension de 
constructions existantes.

- pour les voiries départementales RD 4, RD 6, RD 47, RD 706 et RD 786 (règlement 
de la voirie départementale): 

-  aux  constructions  ou  installations  liées  ou  nécessaires  aux  infrastructures 
routières ;

-  aux  services  publics  exigeant  la  proximité  immédiates  des  infrastructures 
routières ;

- aux bâtiments d'exploitation agricole ;

- aux réseaux d'intérêt public ou pour les ouvrages de faible importance réalisés 
par  une  collectivité,  un  service  public  ou  leur  concessionnaire,  dans  un  but 
d'intérêt  général  (poste  de transformation  EDF,  abris  voyageur,  Q)  pour  des 
motifs techniques, de sécurité ou de fonctionnement de l'ouvrage.
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- à l'adaptation, au changement de destination, à la réfection ou à l'extension de 
constructions existantes sous réserve de ne pas conduire à une réduction du 
recul actuel.

- pour tenir compte de l'implantation des constructions voisines ou groupes de 
constructions voisins dès lors que la construction nouvelle s'insère au milieu de 
celles-ci.

ARTICLE 9 - ELEMENTS PATRIMONIAUX IDENTIFIÉS AU TITRE DE L’ARTICLE 
L. 151-23 DU CODE DE L’URBANISME

-  Haies,  boisements  et  arbres  protégés  au  titre  de  l’ar  ticle    L.  151-23    du  code  de 
l’urbanisme : 
Toutes  occupations  et  utilisations  du  sol,  travaux  ainsi  que  les  coupes,  abattages  et 
défrichements, concernant les haies bocagères, les boisements ou les arbres isolés, repérés 
par une trame spécifique au document graphique, au titre de l’article L. 151-23 du code de 
l’urbanisme, doivent faire l’objet d’une déclaration préalable en mairie.

L'autorisation n'est toutefois pas requise : 
- Lorsque le propriétaire procède à l'enlèvement des arbres dangereux, des chablis et 
des bois morts ;
- Lorsque les coupes entrent dans le cadre d'une autorisation par catégories définies 
par arrêté du préfet pris après avis du centre régional de la propriété forestière.

Pour les linéaires ou surfaces arasées, une action de replantation pourra être imposée dans 
le contexte géographique proche, d’une haie ou d’un boisement de même nature, et d’une 
longueur ou surface équivalente.

ARTICLE 10 - SITES ARCHÉOLOGIQUES :

1. En application des articles L 531-14 à L 531-16 du Code du patrimoine, et ce pour 
l’ensemble du territoire communal, toutes découvertes archéologiques (poterie, monnaies, 
ossements, objets divers,Q) doivent être signalées au Maire de la commune ou au Service 
Régional de l’Archéologie (Direction Régionale des Affaires Culturelles, Hôtel de Blossac, 6 
rue du Chapitre, CS 24405, 35044 Rennes Cedex – Tél : 02.99.84.59.00).

2. De plus l’article 1 du Décret n°2004-490 du 5 Juin 2004 pris pour l’application de la loi 
n°2001-44 et relatif aux procédures administratives et financières en matière d’Archéologie 
préventive indique : « Les opérations d’aménagements, de construction d’ouvrages ou de 
travaux qui ,en raison de leur localisation, de leur nature ou de leur importance, affectent 
ou sont susceptibles d’affecter des éléments du patrimoine archéologique ne peuvent être 
entreprises qu’après accomplissement des mesures de détection et, le cas échéant, de 
conservation  ou  de  sauvegarde  par  l’étude  scientifique  ainsi  que  les  demandes  de 
modifications de la consistance des opérations. »

3. La protection des collections publiques contre les actes de malveillance (article 322.3.1 
du Code pénal) qui s’applique à l’ensemble du territoire communal se résume comme suit: 
"Quiconque aura intentionnellement détruit des découvertes archéologiques faites au cours 
de fouilles ou fortuitement, ou un terrain contenant des vestiges archéologiques sera puni 
des peines mentionnées à l'article 322".

En  outre,  le  plan  de  zonage  précise  la  localisation  des  sites  archéologiques  
recensés sur le territoire communal. 
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ARTICLE 11 -  SECTEURS DE PRESERVATION ET DE DEVELOPPEMENT DES 
COMMERCES DE PROXIMITE (L151-16 DU CU)

- Préservation des cellules commerciales existantes dans les centre-bourgs de Pordic 
et Tréméloir :  

Dans les zones UAa et UAc, afin de préserver et de développer les commerces de proximi-
té, les transformations en logement des locaux situés en rez-de-chaussée à usage de 
commerce et de services sont interdites. Cette interdiction est levée après une durée de 
vacance avérée de 3 ans.  

-  Limitation  des  implantations  commerciales  hors  des centralités  urbaines (centre-
bourg et Zacom)     :       

Hors des centralités urbaines identifiées au plan graphique pour la préservation et le dévelop-
pement des commerces de proximité (zones UA et zone 1AUhc des centre-bourgs, zone UYc 
de la ZACOM), l'implantation de nouveaux commerces est interdite. 

ARTICLE  12  - ZONE  DE  NUISANCES  SONORES  LE  LONG  DES 
INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES :

L'arrêté préfectoral du 13 mars 2003, en application de la loi n° 92-1444 du 31.12.1992 
relative  à la  lutte contre le bruit  et  de l'arrêté ministériel  du 30.05.1992 relatif  aux 
modalités de classement des infrastructures de transport terrestres, a défini et classé 
les  secteurs  affectés  par  le  bruit.  Les  certificats  d'urbanisme  mentionneront 
l'existence d'un tel secteur lorsqu'il affecte le terrain.
Sans que cela soit sanctionné par le permis de construire, les pièces principales et cuisine 
des logements ainsi que les établissements d'enseignement devront respecter un isolement 
acoustique minimal déterminé selon le cas par la méthode forfaitaire de l'article 6 ou par 
évaluation en application de l'article 7 de l'arrêté ministériel du 30.05.1996.

ARTICLE  13  -  SENTIERS  PIÉTONNIERS  OU  ITINÉRAIRES  CYCLABLES  À 
CONSERVER OU À CRÉER  :

Au titre de l’article L. 151-38 du  Code de l’Urbanisme , le règlement peut « préciser le tracé 
et les caractéristiques des voies de circulation à conserver, à modifier ou à créer, y compris 
les rues ou sentiers piétonniers et les itinéraires cyclables, les voies et espaces réservés au 
transport public [...] ». 
Pour les cheminements identifiés sur le document graphique, la continuité piétonne et/ou 
cyclable  doit  être  assurée le  long  de  ces  sentiers  piétonniers  ou itinéraires  cyclables  à 
conserver ou à créer.
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TITRE II - DISPOSITIONS APPLICABLES AUX 
ZONES URBAINES
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ZONE UA

SECTION  1  -  DESTINATION  DES  CONSTRUCTIONS, 
USAGES DES SOLS ET NATURES D'ACTIVITÉ

1.1. Interdiction et limitation de certains usages et affectations des 
sols, constructions et activités

1.1.1 Usages et affectations des sols, types d'activités ou constructions ayant 
certaines destinations ou sous-destinations autorisés et soumis à conditions

De manière  générale,  la  zone  UA admet  ce qui  n’est  pas expressément  interdit  à 
l’article  suivant.  Par  ailleurs,  les  occupations et  utilisations du sol  suivantes sont 
admises sous conditions :

� Les entrepôts liés à la vente sur place ;

� Les aires et constructions à usage de stationnement ouvertes au public ;

� Les constructions nécessaires  aux équipements d'intérêt collectif et services publics. 

� Les exhaussements et affouillements  indispensables à la réalisation de constructions, 
travaux,  aménagements,  ouvrages,  infrastructures  routières  ou  installations  autorisés 
dans la zone ;

� Les  installations,  travaux,  aménagements,  ouvrages,  infrastructures  routières et 
équipements  nécessaires  au  fonctionnement  des  équipements  d'intérêt  collectif  et 

Extrait du rapport de présentation (pas de valeur réglementaire)

La  zone  UA  correspond  aux  deux  centres  bourgs  traditionnels  qui  témoignent  d’une 
certaine densité urbaine et d’une concentration importante de bâtiments anciens. Le bâti est 
proche de la voie, structurant l’espace public.
La zone englobe un certain nombre de bâtis anciens d’intérêt  patrimonial et vise à leur 
préservation : maisons de bourg essentiellement, maisons de commerçants , équipements 
publics ou collectifs (mairie, église...).
Il s’agit aussi d’un secteur multifonctionnel avec de l’habitat, des commerces, services et 
équipements publics qui doit conserver cette diversité.

Le règlement permet le renouvellement urbain et la densification de la zone, dans le respect 
du patrimoine urbain existant. 

La zone UA comprend les secteurs suivants :

- Le secteur UAa correspond au centre ancien de Pordic, il est composé d'un tissu urbain 
dense et continu  ;

- Le secteur UAb, correspond à la périphérie du centre ancien de Pordic, le tissu urbain 
est  diversifié  (anciennes  longères,  lotissements  pavillonnaires,  quelques  immeubles 
collectifs).
-  Le secteur UAc correspond au centre ancien de Tréméloir, il est composé d'un tissu 
urbain ancien incorporant quelques constructions récentes  ;

25



PDP - COMMUNE DE PORDIC - - Révision du P.L.U - Zone UA

services publics (réseau d'assainissement, eau potable, réseau RTE...), pour lesquels le 
présent règlement ne s'applique pas. 

� L'extension des établissements ou installations existants à la date d'approbation du Plan 
Local d'Urbanisme dont la création est interdite dans la présente zone, à condition qu'il 
en résulte une amélioration pour l'environnement. 

1.1.2 Usages et affectations des sols, types d'activités ou constructions ayant 
certaines destinations ou sous-destinations interdits

Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes :

� Tout type d’installations ou d’utilisations du sol qui par leur destination, leur nature, leur 
importance ou leur aspect, sont incompatibles avec la salubrité, la tranquillité, la sécurité 
ou la bonne tenue d’un quartier d’habitation ;

� Les constructions à usage agricole ;

� L’ouverture et l’exploitation de carrières ;

� Les terrains aménagés pour l’accueil des campeurs et des caravanes ainsi que les Parcs 
Résidentiel de Loisirs ;

� Le stationnement collectif ou isolé des caravanes,  et l’implantation d’habitation légères 
de loisirs, quelle qu’en soit la durée, sauf dans les bâtiments, remises et sur les terrains 
où est implantée la construction constituant la résidence de l'utilisateur ;

� Les parcs d’attractions ouverts au public ;

� Les chenils et élevages de toute nature ;

� Les dépôts et décharges des matériaux de démolition ou de déchets, classés ou non ;

� Les dépôts et stockages extérieurs liés à une entreprise ;

� Les exhaussements et affouillements autres que ceux mentionnés à l’article 1.1.1 ;

1.1.3 Mixité fonctionnelle et sociale

Mixité fonctionnelle     : Dans les zones UAa et UAc, afin de préserver et de développer les 
commerces  de proximité,  les  transformations  en logement  des  locaux  situés  en rez-de-
chaussée à usage de commerce et de services sont interdites. Cette interdiction est levée 
après une durée de vacance avérée de 3 ans.

Mixité sociale : Toute opération groupée de 8 logements ou plus à usage d'habitation, en 
résidences principale ou secondaires, devra comprendre au minimum 30 % de logements 
locatifs aidés (PLAI, PLUS, PLS et PSLA).
Les  modalités  de  calcul  sont  définies  dans  l'article  7  des  dispositions  générales  du 
règlement.
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SECTION  -  2  :  CARACTÉRISTIQUES  URBAINE, 
ARCHITECTURALE,  ENVIRONNEMENTALE  ET 
PAYSAGÈRE

2.1. Volumétrie et implantation des constructions

2.1.1  Implantation  des  constructions  par  rapport  aux  voies  et  emprises 
publiques

A – Règle générale   :   

- En zone UAa : 

A défaut d'indications graphiques, l'implantation des constructions se fera à l’alignement.

Toutefois, dans le cas où les immeubles contigus sont construits en retrait de l'alignement, la 
construction pourra s'implanter en prolongement d'un des immeubles voisins afin de ne pas 
rompre l'harmonie de l'ensemble. 

- En zone UAb : 

A  défaut  d’indications  graphiques,  les  constructions  s'implanteront  selon  l'alignement 
dominant défini par les constructions avoisinantes en respectant la continuité du front de rue 
afin de ne pas rompre l'harmonie de l'ensemble.

En absence d'alignement dominant, le volume principal des constructions s'implantera avec 
un retrait compris entre 5 et 10 m par rapport à la voie.
Les volumes secondaires (extensions, annexes)  doivent seulement respecter un recul 
minimum de 3 m à partir de la voie. L'implantation de carports est libre.

- En zone UAc : 

A défaut d'indications graphiques,  l'implantation des constructions  se fera à l’alignement, 
ou selon l'alignement dominant défini par les constructions avoisinantes.

Schéma illustratif 
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B – Dispositions alternatives : 

Des implantations différentes sont possibles dans les cas suivants :

- Pour les parcelles d’angle ou entre des voies et pour les limites par rapport aux autres 
emprises  publiques (chemins  piétons,  espaces  verts  publics, ...),  l'implantation  des 
constructions ou d'une partie des constructions pourra être admise en limite ou en retrait 
d’au  moins  1  m lorsque  cette  limite  ne supporte  pas  d’accès  à  la  parcelle.  Si  la  limite 
comporte un accès, les dispositions du chapitre A.  s’appliquent (cf.  schéma explicatif  en 
annexe).

-  Dès  lors  que  l’espace  non  bâti  en  front  de  rue est  insuffisant  pour  implanter  une 
construction sur le  terrain dans le respect  de la  règle fixée au chapitre A.  (ex.  cas des 
“parcelles  en  drapeau”), l’implantation  de  la  construction  sera  seulement  appréciée  par 
rapport aux règles traitant des limites séparatives.

- les  extensions des constructions existantes ne respectant pas ces présentes règles 
d’implantation pourront être autorisées dans le prolongement des constructions existantes.

-  Les  dispositions  ci-dessus  ne  s'appliquent  pas  aux  installations  et  équipements 
techniques liés  aux  réseaux  des  services  publics  ou  des  établissements  d'intérêt 
collectif (assainissement, eau potable, électricité, télécommunications ...).

- Des implantations différentes de celles définies au chapitre A peuvent être autorisées ou 
imposées dans le cas de travaux d’isolation thermique par l’extérieur des constructions 
existantes à la date d’approbation du PLU dans la limite d’une épaisseur de 0,25 mètres, 
sous réserve du respect de la réglementation sur l'accessibilité de l'espace public. 

2.1.2  Implantation des  constructions par  rapport  aux  limites  séparatives  de 
propriété

A - Règle générale   :   

Les constructions  doivent  s’implanter  sur  au  moins  une  des  limites  séparatives 
latérales. 

Lorsque la construction ne jouxte pas la limite séparative,  la distance horizontale de tout 
point du bâtiment à édifier au point le plus proche de la limite séparative doit être au moins 
égale à 1 m, 

B - Dispositions alternatives  : 

- Les extensions : les dispositions de cet article peuvent ne pas s’appliquer aux extensions 
de  bâtiments  existants  ne respectant  pas  ces  règles  lorsqu’elles  sont  réalisées  dans le 
prolongement de l’implantation initiale sans restreindre la bande séparant le bâtiment de la 
limite séparative.

-  Les  constructions  des  équipements  d'intérêt  collectif  et  des  services  publics. 
s’implanteront en limite ou en retrait d’au moins 1 m.

- Des implantations différentes de celles définies au chapitre A. peuvent être autorisées ou 
imposées  dans le  cas  de  travaux  d’isolation  thermique  par  l’extérieur  des  constructions 
existantes à la date d’approbation du PLU dans la limite d’une épaisseur de 0,25 mètres.

2.1.3 Orientation des constructions destinées à l'habitation et/ou destinées à 
être chauffées

L’implantation des constructions devra privilégier l’ensoleillement et l’éclairage naturel, puis 
l’adaptation au terrain.
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2.1.4 Hauteur des constructions

A. Règle générale concernant la hauteur maximale : 

La différence d’altitude mesurée entre tout point de la sablière (ou de la ligne de bris en 
cas de comble à la Mansard ou du sommet de l’acrotère en cas de toiture terrasse) et le 
niveau du sol pris à son aplomb ne peut excéder 9 m (voir croquis en annexe). 

La hauteur au faîtage (ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures mineures 
et discontinues exclus) ne peut excéder 14 m

Le volume ainsi défini n'inclut ni les lucarnes, ni les éléments permettant l'accroche sur une 
toiture  contiguë,  ni  les  saillies  traditionnelles  (bandeaux,  corniches,  appuis  de  fenêtres, 
cheminées,  encadrements,  éléments nécessaires à la  production  d'énergie renouvelable, 
Q).

Une variation des éléments de ce gabarit peut être autorisée ou imposée dans la limite d'1 
m de hauteur dans le but de permettre la réalisation de commerces en rez-de-chaussée. 

B - Cas particuliers : 

Constructions dans la pente : Suivant la pente naturelle du 
terrain,  un  immeuble  pourra  présenter  deux  hauteurs 
différentes. Le dépassement de hauteur est autorisé, dans 
l’emprise de la construction, pour la façade qui s’implante 
au point le plus bas du terrain naturel avant travaux, dans 
la limite d’une hauteur équivalente à un étage droit,  en 
rez-de-chaussée. 

Isolation thermique des constructions existantes : Une augmentation de la hauteur maximale 
peut  être  autorisée  pour  l’isolation  thermique  des  constructions  existantes à  la  date 
d’approbation du PLU dans la limite de 0,30 mètres.

Annexes : La hauteur des annexes non contiguës à la construction principale n’excédera pas 
4 m au point le plus haut de la construction.

Exceptions     :    

Les  dispositions  du  chapitre  A  ne  s'appliquent  pas  aux  installations  et  équipements 
techniques liés aux réseaux des services publics ou des établissements d'intérêt  collectif 
(assainissement, eau potable, électricité, télécommunications ...).
Pour  les bâtiments à  usage public  et  d’intérêt  général,  la  hauteur  maximale  pourra être 
dépassée  lorsque  ce  dépassement  de  hauteur  permet  de  répondre  aux  exigences  de 
programmes spécifiques

2.2. Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère

2.2.1 - Principes généraux : 

Rappel (Article R 111-27 du Code de l’Urbanisme) : « Le permis de construire peut être 
refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les 
constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur des 
bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère 
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ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la 
conservation des perspectives monumentales. »

Tout  projet  de  construction  devra  présenter  un  volume,  une  implantation  et  un  aspect 
satisfaisants, permettant une bonne intégration dans l'environnement tout en tenant compte 
du site général dans lequel il s'inscrit et notamment la qualité et l’identité globale du centre-
ville, l’ambiance de la rue, l’architecture des constructions voisines ainsi que la végétation 
existante.

La qualité recherchée vise aussi bien les volumes, y compris la forme de la toiture, que les 
percements, les couleurs des matériaux apparents et les détails architecturaux.

De manière générale, les bâtiments et clôtures devront être d'une conception simple. Sauf 
dans le cas de projets intégrés dans des ensembles cohérents qui feront l'objet d'études 
particulières, les couleurs apparentes devront être conformes aux tons en usage dans le 
centre-ville.

2.2.2 – Volumétrie, matériaux apparents et couleurs     :  

-   Toitures   : 

- Pour les logements individuels     :   

La  toiture  du  volume  principal sera  à  deux  pans  symétriques,  dont  la  pente  sera 
conforme à l’architecture traditionnelle locale (inclinaison uniforme, comprise entre 40° et 
50°).  Elle  devra  être  recouverte  d’ardoises  ou  d’un  matériau  présentant  l’aspect  de 
l’ardoise bleue. 

La  forme  de  la  toiture  des  volumes  secondaires  (annexes,  extensions)  sera 
dépendante de sa visibilité depuis l'espace public :

- pour les volumes secondaires visibles depuis l'espace public, la toiture sera à deux 
pans symétriques ou monopente avec une pente comprise entre 40° et 50°, hormis 
pour  les  vérandas  d'une  surface  de  20  m²  maximum.  La  toiture  des  volumes 
secondaires devra être recouverte d’ardoises ou d’un matériau présentant l’aspect 
de l’ardoise bleue. Le zinc gris anthracite est toléré

- pour les  volumes secondaires non visibles  depuis  l'espace public, la  forme, la 
pente de la toiture et la nature des matériaux sont laissés libres. L'emprise au sol 
cumulée de ces volumes secondaires bénéficiant de cette dérogation est toutefois 
limitée à 50% de l'emprise au sol totale des constructions sur la parcelle.

Les châssis de toitures seront posés encastrés.
Les toitures doivent intégrer harmonieusement les éléments de superstructures tels que 
souches de cheminées, matériels de ventilation et de climatisation, cages d'escaliers et 
ascenseurs, locaux techniques.

- Pour les logements collectifs: 

La toiture sera à deux ou quatre pans symétriques, avec la possibilité de réaliser des 
pentes asymétriques en cas de contraintes techniques justifiées. 

La toiture des volumes principaux et secondaires devra être recouverte d’ardoises ou d’un 
matériau présentant l’aspect de l’ardoise bleue. Le zinc gris anthracite est toléré.

Pour les volumes secondaires non visibles depuis l'espace public, la forme, la pente de la 
toiture et la nature des matériaux sont laissés libres. L'emprise au sol cumulée de ces 
volumes  secondaires  bénéficiant  de  cette  dérogation  est  toutefois  limitée  à  50%  de 
l'emprise au sol totale des constructions sur la parcelle.

Les châssis de toitures seront posés encastrés.
Les toitures doivent intégrer harmonieusement les éléments de superstructures tels que 
souches de cheminées, matériels de ventilation et de climatisation, cages d'escaliers et 
ascenseurs, locaux techniques.
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- Façades et pignons : 
L’aspect  des  matériaux  ou  revêtements  employés  ainsi  que  la  couleur  des  façades 
devront être choisis en harmonie avec le site et les constructions avoisinantes.
Les  maçonneries  apparentes  seront  réalisées  soit  en  respectant  la  mise  en  oeuvre 
traditionnelle, soit en enduit de ton en harmonie avec les constructions voisines. 
La pose de bardages extérieurs est interdite sur les murs en pierres.

- Ouvertures visibles depuis l'espace public     (en zone UAa, UAc):   

Chassis de toiture : ils seront positionnés à la verticale des ouvertures. Leur proportion 
sera nettement verticale (H > l) et leur dimension en rapport avec celle du versant de 
toiture sur lequel ils sont situés.

Fenêtres :  Les  ouvertures  en 
façades  seront  de  proportions 
nettement  verticales.  A  défaut, 
les  compositions  de 
menuiseries  seront  avec 
meneaux  restituant  cette 
proportion  (cf.  croquis  ci-
contre).
Ces dispositions ne s’appliquent 
pas aux vitrines des commerces 
ni aux bow-windows.

Les  coffres  des  volets  roulants 
devront obligatoirement être posés à l’intérieur. En cas d’impossibilité technique, la pose 
de lambrequins  (métal,  zinc  ou bois)  sera imposée afin  de dissimuler  au  mieux  les 
coffres.  

- Restauration de constructions anciennes     :   Pour tout le bâti antérieur au XXeme siècle, les 
travaux à réaliser devront respecter et s’harmoniser avec les données d’origine en matière 
d’aspect extérieur, et notamment concernant l’architecture, les ouvertures, les matériaux et 
leur mise en oeuvre.     

2.2.3 - Clôtures     : Les clôtures seront d'un style simple et constituées de matériaux de bonne 
qualité, en harmonie avec le paysage environnant.

- Clôtures sur voies et emprises publiques : 

- En zones UAa et UAc :  

Les clôtures, lorsque les bâtiments ne sont pas à l'alignement, participent à la cohérence 
du paysage urbain et en assurent la continuité. Elles seront principalement constituées de 
murs maçonnés (en moellons apparent avec joints ou maçonnerie enduite) finis par un 
couronnement  avec  goutte d’eau d'une hauteur  maximale  de 1,80 m.  Les opérations 
d’ensemble peuvent déroger à ces principes (possibilité de grillage rigide doublé d’une 
haie). 

- En zone UAb : 

Les clôtures seront constituées soit par : 

-  Mur  bahut enduit  ou mur de moellons apparents d’une hauteur 1,00 m (avec un 
minimum de 80 cm), plus éventuellement un dispositif à claire voie , le tout n’excédant 
pas 1,50 m maximum.

- Grillage rigide éventuellement doublé d’une haie d’une hauteur de 1,50 m maximum.
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- Clôtures en limites séparatives: 

Les clôtures seront d’une hauteur maximale de 1,80 m.

Sont interdites les clôtures en plaques de béton (à l’exception d’une plaque de béton de 
0,50  m de  hauteur  en  soubassement  pour  soutien  du grillage  en  limite  séparative),  en 
briques d'aggloméré de ciment non enduit, les matériaux de fortune, les haies en bordure de 
rue constituées d'alignement continu de résineux de même espèce (cyprès, thuyas, etcQ) 

Les murs de clôtures traditionnels, maçonnés en pierres de pays apparentes, devront être 
conservés et/ou reconstruits à l’identique, dès lors qu’ils ne compromettent pas la sécurité 
routière ou l’accessibilité des terrains.

2.2.4 - Locaux et équipements techniques : 

Les coffrets, compteurs, boites aux lettres devront, sauf impossibilité technique, être intégrés 
dans la construction ou les clôtures, en s’implantant selon une logique de dissimulation qui 
tienne compte des modénatures et matériaux constitutifs.

Les  locaux  techniques  ou  installations  techniques  (locaux  poubelles,  garages  vélosQ) 
doivent être intégrés au bâti principal ou faire l’objet d’une recherche prenant en compte le 
bâti annexe, les constructions voisines, la structure végétale existante et les plantations à 
créer.

2.2.5  -  Antennes  et  pylônes     :   Les  antennes,  y  compris  les  paraboles  et  relais 
téléphoniques, doivent être placées de façon à ne pas faire saillie du volume du bâti sauf 
impossibilité  technique.  Elles  doivent  être  intégrées  de  façon  à  en  réduire  l’impact, 
notamment lorsqu’elles sont vues depuis les voies ou les espaces publics. La localisation 
des pylônes doit être étudiée de manière à ce que ceux-ci s’insèrent le mieux possible dans 
le paysage.

2.2.6 -  Installations d'équipements de production d'énergie renouvelable : 

L’utilisation d’énergies renouvelables, économes et non polluantes pour l’approvisionnement 
des constructions est autorisée, dans le respect de la protection des sites et des paysages.

Les panneaux solaires seront intégrés dans les toitures. La pose de capteurs solaires doit 
être particulièrement étudiée, notamment au regard de la trame des ouvertures de la façade, 
de  la  recherche d'une intégration  dans le plan de la  toiture,  et  éviter  la  multiplicité  des 
dimensions et des implantations. 

L'implantation d'éolienne, quelque soit sa taille, est interdite.

2.3. Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis 
et abords des constructions

2.3.1 Haies, boisements, arbres isolés à préserver, zones humides

-  Espaces boisés classés :

Les espaces boisés figurant au plan sont classés au titre des articles L.113-1 et suivants du 
code de l'urbanisme, et soumis aux dispositions des articles R.421-23 et suivants. 

- Autres haies et boisements identifiés

Toutes  occupations  et  utilisations  du  sol,  travaux  ainsi  que  les  coupes,  abattages  et 
défrichements, concernant les haies bocagères, les boisements ou les arbres isolés repérés 
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par une trame spécifique au document graphique, au titre de l’article L. 151-23 du code de 
l’urbanisme, doivent faire l’objet d’une déclaration préalable en mairie.

L'autorisation n'est toutefois pas requise : 
- Lorsque le propriétaire procède à l'enlèvement des arbres dangereux, des chablis et 
des bois morts ;
- Lorsque les coupes entrent dans le cadre d'une autorisation par catégories définies 
par arrêté du préfet pris après avis du centre régional de la propriété forestière.

Pour les linéaires ou surfaces arasées, une action de replantation pourra être imposée dans 
le contexte géographique proche, d’une haie ou d’un boisement de même nature, et d’une 
longueur ou surface équivalente.

- Plantations  :

La conservation des plantations, talus existants ou leur remplacement pourra être exigée.

La plantation de haies ou de bosquets d’arbres d’essences locales pourra être imposée afin 
de minimiser l’impact visuel des bâtiments, notamment aux abords des lotissements.

La plantation d'espèces végétales listées en annexe du règlement comme plantes invasives 
est  interdite.  A  cette  liste  s'ajoutent  les  espèces  de  bambous  (Phyllostachys  sp)  à  fort 
développement.

- Zones humides     :   

Dans  les  zones  humides  figurant  aux  documents  graphiques,  les  affouillements  et 
exhaussements du sol, les constructions et aménagements divers sont interdits à l'exception 
des interventions liées à la  gestion,  l'entretien ou la  restauration de ces milieux dans le 
respect  des  procédures  propres  à  la  loi  sur  l'eau.  Des  dérogations  sont  possibles, 
conformément à l'article 6 des dispositions générales du présent règlement.

2.3.2 Traitement des espaces libres / plantations nouvelles

Article non réglementé.

2.4. Stationnement

Le  stationnement  des  véhicules  correspondant  aux  besoins  des  constructions  ou 
installations devra être assuré en dehors des voies publiques.

Le  nombre  de  places  doit  être  en  rapport  avec  l’utilisation  des  constructions  et  des 
installations. Pour le calcul du nombre de places nécessaires en fonction des critères définis 
dans le règlement il sera tenu compte des caractéristiques suivantes :

- une place de stationnement équivaut à une surface moyenne de 25 m² (accès et 
  stationnement).
- les dimensions minimales d'une place seront de 2.50 m x 5.00 m.

Conformément à l'article L. 151-35 du CU, dans le cas de logements locatifs financés par un 
prêt aidé de l'Etat, ou en cas de transformation ou d'amélioration de bâtiments affectés à des 
logements locatifs financés par un prêt aidé de l'Etat, il ne sera pas exigé plus d'une place de 
stationnement par logement

Le calcul du nombre minimum de places sera apprécié sur la base des données suivantes :

1 - Pour les logements collectifs :
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Une place de stationnement par logement plus une place de stationnement supplémentaire 
par tranche de 150 m² de surface de planchers globale.  Une certaine proportion de ces 
places pourra être imposée en sous-sol pour dégager des espaces libres suffisants.

2 - Pour les logements individuels     :

En zone UAa et UAc : Une place de stationnement par logement.  
En zone UAb : Deux places de stationnement par logement.  

3 - Pour les constructions à usage de bureau (  y compris bâtiments publics  )   :

Une place de stationnement par tranche de 25 m² de surface de plancher de l'immeuble. 
En fonction de la densité d’occupation des normes supérieures pourront être exigées.

4 - Pour les constructions à usage artisanal     :

Une place de stationnement par tranche de 80 m² de la surface de plancher des parties 
de la construction abritant les unités de production, les parties communes et tous les locaux 
annexes (cantines, vestiaires, sanitaires, ...) et une place de stationnement par tranche de 
200 m² de surface de plancher des parties de la construction utilisées comme dépôt.

A  ces  places  de  stationnement  s'ajoutent  celles  destinées  aux  camions  et  véhicules 
utilitaires.

5 - Pour les établissements commerciaux     :  

5.1. Commerces courants, professions libérales, restaurants :  

aucun emplacement n'est exigé

5.2. Hôtels, gîtes et chambres d'hôtes     :     :  
une place de stationnement par chambre.

6 - Etablissements d'enseignement     :  

Une  place  de  stationnement  par  classe pour  les  établissements  d'enseignement  du 1er 

degré.

Deux places  de  stationnement  par  classe pour  les  établissements  d'enseignement  du 
second degré.

Deux places de stationnement pour 10 personnes pour les établissements d'enseignement 
supérieur et de formation professionnelle.

7 - Constructions destinées à d'autres usages     :  

Une place  pour  2  lits pour  les  hôpitaux  et  les  cliniques.  En  fonction  de  la  nature  de 
l'établissement des exigences plus contraignantes pourront être définies.

Une place  pour 5 personnes pour  les salles de réunions,  les salles de spectacles,  les 
établissements de cultes, ... En fonction de la nature de l'établissement des exigences plus 
contraignantes pourront être définies.

Pour les foyers logements et autres établissements de ce type le nombre de places sera 
défini en fonction du degré de motorisation des personnes hébergées et des besoins liés aux 
visites.
Pour les constructions destinées à d'autres usages non listés précédemment, le nombre de 
places doit  être en rapport  avec  l'utilisation  envisagée et  sera  apprécié par  rapport  aux 
chiffres ci-dessus.

8 - Stationnement des deux roues     :  

Dans les constructions d’habitat collectif et dans les bureaux, des aires de stationnement 
pour les véhicules deux-roues seront réalisées conformément à l'article L 151-30 du CU.
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-  pour  les  logements  collectifs  ou  résidences  communautaires :  nombre  minimum 
d'emplacement par logement.

- studio et 2 pièces : 0,5 à 1 emplacement. 
- 3 pièces : 1 à 1,5 emplacement. 
- 4 pièces : 1,5 à 2 emplacements.
- 5 pièces et plus : 2 à 2,5 emplacements.

- pour les immeubles de bureaux : 1 emplacement / 5 salariés

9 - Modalités d'application.

En cas d'impossibilité architecturale ou technique d'aménager sur le terrain de l'opération le 
nombre  d'emplacements  nécessaires  au  stationnement,  le  constructeur  est  autorisé  à 
aménager  sur  un  autre  terrain  situé  à  moins  de  300  m de  l'opération  les  surfaces  de 
stationnement  qui  lui  font  défaut,  à  condition  qu'il  apporte  la  preuve qu'il  réalise  ou fait 
réaliser lesdites places en application de l’article L151-33 du code de l’urbanisme. 

Dans  les  cas  de  transformation,  d'extension  ou  de  changement  d'affectation  ou  de 
destination des constructions existantes, seules seront prises en compte pour le calcul des 
besoins,  les  places  supplémentaires  nécessitées  par  l'opération  (sans  résorption  le  cas 
échéant, du déficit existant)

Dans le cas de projets importants générant des besoins en stationnement, il sera exigé une 
étude  justificative  permettant  de  les  apprécier.  Les  places  de  stationnement  imposées 
pouvant être plus élevées que celles définies plus haut.

Modalités d'application pour les deux roues

La surface minimale d'un emplacement(*)  s'établit à  1,5 m² sauf dans le cas d'un garage 
commun automobile plus deux-roues.

- Pour les logements, la notion d'emplacement de stationnement des deux roues recouvre 
des emplacements clos ou couverts.

-  Pour  les affectations autres que le logement,  ces aires de stationnement  peuvent  être 
réalisées à l'air libre.

- Dans le cas d'une extension, d'une réhabilitation ou restructuration, les normes de calcul ne 
s'appliquent qu'à l'augmentation de surface de plancher ou de capacité.

SECTION - 3 : EQUIPEMENTS ET RÉSEAUX

3.1. Desserte par les voies publiques ou privées

3.1.1 - Accès : 

Un terrain pour être constructible doit disposer d’un accès sur une voie publique ou privée, 
ou bien le pétitionnaire doit produire une servitude de passage suffisante.

Le projet  peut  être  refusé ou subordonné au respect  de prescriptions spéciales ou à  la 
réalisation d’aménagements particuliers, si les accès présentent un risque pour la sécurité 
des usagers des voies publiques ou pour les utilisateurs des accès. Il peut être notamment 
subordonné à la limitation du nombre d'accès lorsque le terrain est desservi par plusieurs 
voies.

Le permis de construire peut être subordonné à la réalisation d’aménagements particuliers 
concernant  les  accès  et  tenant  compte  de  l’intensité  de  la  circulation  et  de  la  sécurité 
publique.
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3.1.2 - Desserte en voirie : 

La réalisation d'un projet est subordonnée à la desserte du terrain par une voie dont les 
caractéristiques répondent à sa destination et à l'importance du trafic généré par le projet. 

Ces caractéristiques doivent permettre d'assurer la défense incendie. 

Lorsqu’elles se terminent en impasse, des aménagements seront réalisés afin de permettre 
un fonctionnement normal des services de lutte contre l’incendie et de collecte des ordures 
ménagères (exemples :  aire de collecte, cheminement piéton utilisable occasionnellement 
avec  bornes  amovibles,  etc...).  La  réalisation  d'une  aire  de  retournement  pourra  être 
imposée pour les voiries en impasse d'une longueur supérieure à 30 m ou desservant plus 
de 4 habitations.
   

3.2. Desserte par les réseaux

Préambule :  Les permis d'aménager,  de lotir  et  de construire nécessitant  la  construction 
d'aménagements en lien avec les réseaux humides sont soumis au respect du « Règlement 
Aménageurs » adopté par Saint-Brieuc Agglomération et annexé au présent règlement. 

3.2.1.  -  Alimentation en eau potable : Toute construction ou installation susceptible de 
requérir  une  alimentation  en  eau  doit  obligatoirement  être  raccordée  au  réseau 
d'alimentation en eau potable de capacité suffisante.

3.2.2 - Assainissement :

- Eaux usées :

Toute construction ou installation susceptible de générer des eaux usées doit être 
raccordée au réseau public d’assainissement conformément à la réglementation en 
vigueur.  L’évacuation  des  eaux  usées  industrielles  dans  le  réseau  public 
d’assainissement est subordonnée à un prétraitement. 

Dans les parties du territoire non desservies par un réseau public d’assainissement, 
les  eaux  usées  domestiques  ou  industrielles  doivent  être  collectées,  traitées  et 
évacuées  par  des  dispositifs  d’assainissement  autonomes  conformes  à  la 
réglementation et conçus pour être raccordés aux extensions des réseaux lorsque 
celles-ci  sont  prévues  au  plan  de  zonage  d’assainissement  collectif  annexé  au 
présent règlement. 

- Eaux pluviales :
Tout  aménagement  réalisé  sur  un  terrain  ne  doit  jamais  faire  obstacle  au  libre 
écoulement des eaux pluviales. Les aménagements réalisés sur un terrain doivent 
être  réalisés  de telle  sorte  qu’ils  garantissent  l’évacuation  des eaux pluviales,  de 
préférence par infiltration dans le sol ou par récupération. 
Les mesures de rétention devront être conçues de préférence selon des méthodes 
alternatives (noues, tranchées et voies drainantes, puits d’infiltration Q) à l’utilisation 
systématique de bassins de rétention.
Le  raccordement  des  constructions  au réseau de collecte  des  eaux  pluviales  s'il 
existe pourra être imposé par la commune. 
Le rejet des eaux pluviales provenant d’aires de stationnement imperméables de plus 
de  quinze  emplacements  est  soumis  à  un  prétraitement  adapté  (hydrocarbures, 
graisses, etcQ).

3.2.3 -  Collecte des déchets ménagers     :   

Tout projet de construction nouvelle doit prévoir un espace destiné au stockage des déchets 
en attente de collecte.
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3.2.4 - Autres réseaux : 
Les lignes de distribution de gaz, de fluides divers ou d'énergie électrique, d'éclairage public 
et de télécommunications doivent être installées en souterrain chaque fois que les conditions 
techniques le permettent et notamment lorsque le réseau  primaire est souterrain.

Toute  opération  d’aménagement  d’ensemble  doit  prévoir  les  dispositifs  nécessaires  au 
raccordement des constructions  en ce qui concerne la pose d’équipements haut débit et très 
haut débit  (fourreaux et  chambre mutualisée en limite du Domaine Public)  et  devra être 
réalisée en souterrain, à la charge du maître d’ouvrage, conformément aux dispositions de 
l’article L 332.15 du code de l’urbanisme.
En l’absence de réseau, les dispositifs devront néanmoins être prévus jusqu’en limite de voie 
publique en prévision d’une desserte future. 
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ZONE UB

SECTION  1  -  DESTINATION  DES  CONSTRUCTIONS, 
USAGES DES SOLS ET NATURES D'ACTIVITÉ

1.1. Interdiction et limitation de certains usages et affectations des 
sols, constructions et activités

1.1.1 Usages et affectations des sols, types d'activités ou constructions ayant 
certaines destinations ou sous-destinations autorisés et soumis à conditions

De manière  générale,  la  zone  UB admet  ce qui  n’est  pas expressément  interdit  à 
l’article  suivant.  Par  ailleurs,  les  occupations et  utilisations du sol  suivantes sont 
admises sous conditions :

� Les aires et constructions à usage de stationnement ouvertes au public ;

� Les constructions nécessaires   aux équipements d'intérêt collectif et services publics  .  

� Les exhaussements et affouillements  indispensables à la réalisation de constructions, 
travaux,  aménagements,  ouvrages,  infrastructures  routières  ou  installations  autorisés 
dans la zone ;

� Les  installations,  travaux,  aménagements,  ouvrages,  infrastructures  routières et 
équipements  nécessaires  au  fonctionnement  des    équipements    d’intérêt  collectif  et   
services publics (réseau d'assainissement, eau potable, réseau RTE...), pour lesquels le 
présent règlement ne s'applique pas. 

� L'extension des établissements ou installations existants à la date d'approbation du Plan 
Local d'Urbanisme dont la création est interdite dans la présente zone, à condition qu'il 
en résulte une amélioration pour l'environnement. 

Extrait du rapport de présentation (pas de valeur réglementaire)

La  zone  UB  correspond  aux  extensions  urbaines  en  périphérie  deux  centres  bourgs 
anciens,  qui accueillent  essentiellement  de l’habitat  sous diverses formes (petit  collectif, 
habitat groupé, pavillonnaire) même si l’habitat individuel sous forme pavillonnaire domine 
(plus ou moins grande parcelle, recul par rapport à la voie, hauteur moins importante, tissu 
urbain plus paysager,Q) 

Cette zone doit néanmoins conserver un objectif de multifonctionnalité qui sera garante de 
la vitalité de la ville dans le futur. 

Le règlement permet un renouvellement urbain via une densification maîtrisée de la zone.

La zone UB comprend le sous-secteur UB1, correspondant aux secteurs situés à proximité 
du littoral, en périphérie de l'agglomération ou sur les villages (le Sépulcre) et hameaux non 
littoraux (la Ville Andrieux). 
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1.1.2 Usages et affectations des sols, types d'activités ou constructions ayant 
certaines destinations ou sous-destinations interdits

Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes :

� Tout type d’installations ou d’utilisations du sol qui par leur destination, leur nature, leur 
importance ou leur aspect, sont incompatibles avec la salubrité, la tranquillité, la sécurité 
ou la bonne tenue d’un quartier d’habitation ;

� L'implantation  de  nouveaux  commerces  (cf  article  12  des  dispositions  générales  du 
PLU).  Les  professions  libérales  ne  sont  pas  concernées  par  cette  interdiction,  tout 
comme l'extension des commerces existants.

� Les constructions à usage agricole ;

� L’ouverture et l’exploitation de carrières ;

� Les terrains aménagés pour l’accueil des campeurs et des caravanes ainsi que les Parcs 
Résidentiel de Loisirs ;

� Le stationnement collectif ou isolé des caravanes,  et l’implantation d’habitation légères 
de loisirs, quelle qu’en soit la durée, sauf dans les bâtiments, remises et sur les terrains 
où est implantée la construction constituant la résidence de l'utilisateur ;

� Les parcs d’attractions ouverts au public ;

� Les chenils et élevages de toute nature ;

� Les dépôts et décharges des matériaux de démolition ou de déchets, classés ou non ;

� Les dépôts et stockages extérieurs liés à une entreprise ;

� Les exhaussements et affouillements autres que ceux mentionnés à l’article 1.1.1 ;

1.1.3 Mixité fonctionnelle et sociale

Mixité sociale : Toute opération groupée de 8 logements ou plus à usage d'habitation, en 
résidences principale ou secondaires, devra comprendre au minimum 30 % de logements 
locatifs aidés (PLAI, PLUS, PLS et PSLA).
Les  modalités  de  calcul  sont  définies  dans  l'article  7  des  dispositions  générales  du 
règlement.
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SECTION  -  2  :  CARACTÉRISTIQUES  URBAINE, 
ARCHITECTURALE,  ENVIRONNEMENTALE  ET 
PAYSAGÈRE

2.1. Volumétrie et implantation des constructions

2.1.1  Implantation  des  constructions  par  rapport  aux  voies  et  emprises 
publiques

A – Règle générale   :   

Sauf  dispositions  particulières  portées  au  plan,  le  volume  principal  des  constructions 
s'implantera avec un retrait compris entre 5 et 10 m par rapport à la voie.
Les volumes secondaires (extensions, annexes)  doivent seulement respecter un recul 
minimum de 3 m à partir de la voie. L'implantation de carports est libre.

B – Dispositions alternatives : 

Des implantations différentes sont possibles dans les cas suivants :

- Pour les parcelles d’angle ou entre des voies et pour les limites par rapport aux autres 
emprises  publiques (chemins  piétons,  espaces  verts  publics, ...),  l'implantation  des 
constructions ou d'une partie des constructions pourra être admise en limite ou en retrait 
d’au  moins  1  m lorsque  cette  limite  ne  supporte  pas  d’accès  à  la  parcelle.  Si  la  limite 
comporte un accès, les dispositions du chapitre A.  s’appliquent (cf.  schéma explicatif  en 
annexe).

-  Dès  lors  que  l’espace  non  bâti  en  front  de  rue est  insuffisant  pour  implanter  une 
construction sur le  terrain dans le respect  de la  règle fixée au chapitre A.  (ex.  cas des 
“parcelles  en  drapeau”), l’implantation  de  la  construction  sera  seulement  appréciée  par 
rapport aux règles traitant des limites séparatives.

Schéma illustratif 
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- les  extensions des constructions existantes ne respectant  pas ces présentes règles 
d’implantation pourront être autorisées dans le prolongement des constructions existantes.

-  Les  dispositions  ci-dessus  ne  s'appliquent  pas  aux  installations  et  équipements 
techniques liés  aux  réseaux  des  services  publics  ou  des  établissements  d'intérêt 
collectif (assainissement, eau potable, électricité, télécommunications ...).

- Des implantations différentes de celles définies au chapitre A peuvent être autorisées ou 
imposées dans le cas de travaux d’isolation thermique par l’extérieur des constructions 
existantes à la date d’approbation du PLU dans la limite d’une épaisseur de 0,25 mètres, 
sous réserve du respect de la réglementation sur l'accessibilité de l'espace public. 

2.1.2  Implantation des  constructions par  rapport  aux  limites  séparatives  de 
propriété

A - Règle générale   :   

Les constructions peuvent s’implanter en limite séparative ou en retrait de celle-ci.  

L'implantation des constructions est dépendante de leur hauteur (cf article 2.1.4) 

B - Dispositions alternatives  : 

- Les extensions : les dispositions de cet article peuvent ne pas s’appliquer aux extensions 
de  bâtiments  existants  ne respectant  pas  ces  règles  lorsqu’elles  sont  réalisées  dans le 
prolongement de l’implantation initiale sans restreindre la bande séparant le bâtiment de la 
limite séparative.

-  Les  constructions  des  équipements  d'intérêt  collectif  et  des  services  publics 
s’implanteront en limite ou en retrait d’au moins 1 m.

- Des implantations différentes de celles définies au chapitre A. peuvent être autorisées ou 
imposées  dans le  cas  de  travaux  d’isolation  thermique  par  l’extérieur  des  constructions 
existantes à la date d’approbation du PLU dans la limite d’une épaisseur de 0,25 mètres.

2.1.3 Orientation des constructions destinées à l'habitation et/ou destinées à 
être chauffées

L’implantation des constructions devra privilégier l’ensoleillement et l’éclairage naturel, puis 
l’adaptation au terrain.

2.1.4 Hauteur des constructions

A. Règle générale concernant la hauteur maximale : 

Le  règlement  distingue  une  bande  de  hauteur  principale  et  une  bande  de  hauteur 
secondaire. 

- dans la bande de hauteur principale fixée au delà des 3 mètres des limites séparatives : 

La différence d’altitude mesurée entre tout point de la sablière (ou de la ligne de 
bris en cas de comble à la Mansard ou du sommet de l’acrotère en cas de toiture 
terrasse) et le niveau du sol pris à son aplomb ne peut excéder  6 m.  Elle peut être 
portée à 7,5 m pour les logements collectifs.

La hauteur au faîtage (ouvrages techniques,  cheminées et  autres superstructures 
mineures et discontinues exclus) ne peut excéder 11 m. Elle peut être portée à 12,5 m 
pour les logements collectifs. 
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- dans la bande de hauteur secondaire située entre 0 et 3 mètres par rapport aux limites 
séparatives : 

La différence d’altitude mesurée entre tout point de la sablière (ou de la ligne de 
bris en cas de comble à la Mansard ou du sommet de l’acrotère en cas de toiture 
terrasse) et le niveau du sol pris à son aplomb ne peut excéder 3,5 m.

La hauteur au faîtage (ouvrages techniques,  cheminées et  autres superstructures 
mineures et discontinues exclus) ne peut excéder 6 m. 

Les volumes ainsi définis n'incluent ni les lucarnes, ni les éléments permettant l'accroche sur 
une toiture contiguë, ni les saillies traditionnelles (bandeaux, corniches, appuis de fenêtres, 
cheminées,  encadrements,  éléments nécessaires à la  production  d'énergie renouvelable, 
Q).

B - Cas particuliers : 

Constructions dans la pente : Suivant la pente naturelle 
du terrain, un immeuble pourra présenter deux hauteurs 
différentes.  Le  dépassement  de  hauteur  est  autorisé, 
dans  l’emprise  de  la  construction,  pour  la  façade qui 
s’implante au point le plus bas du terrain naturel avant 
travaux,  dans la limite d’une hauteur équivalente à un 
étage droit, en rez-de-chaussée. 

Isolation thermique des constructions existantes : Une augmentation de la hauteur maximale 
peut  être  autorisée  pour  l’isolation  thermique  des  constructions  existantes à  la  date 
d’approbation du PLU dans la limite de 0,30 mètres.

Annexes : La hauteur des annexes non contiguës à la construction principale n’excédera pas 
4 m au point le plus haut de la construction.

Exceptions     :    

Les  dispositions  du  chapitre  A  ne  s'appliquent  pas  aux  installations  et  équipements 
techniques liés aux réseaux des services publics ou des établissements d'intérêt  collectif 
(assainissement, eau potable, électricité, télécommunications ...).
Pour  les bâtiments à  usage public  et  d’intérêt  général,  la  hauteur  maximale  pourra être 
dépassée  lorsque  ce  dépassement  de  hauteur  permet  de  répondre  aux  exigences  de 
programmes spécifiques

2.1.5 Emprise au sol des constructions

En zone UB, l'emprise au sol des constructions de toute nature, y compris les bâtiments 
annexes, ne pourra excéder 80 % de la surface du terrain.  

En zone UB1, l'emprise au sol des constructions de toute nature, y compris les bâtiments 
annexes, ne pourra excéder 60 % de la surface du terrain.  

43



PDP - COMMUNE DE PORDIC - - Révision du P.L.U - Zone UB

2.2. Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère

2.2.1 - Principes généraux :  

Rappel (Article R 111-27 du Code de l’Urbanisme) : « Le permis de construire peut être 
refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les 
constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur des 
bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère 
ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la 
conservation des perspectives monumentales. »

Tout  projet  de  construction  devra  présenter  un  volume,  une  implantation  et  un  aspect 
satisfaisants, permettant une bonne intégration dans l'environnement tout en tenant compte 
du site général dans lequel il s'inscrit et notamment la qualité et l’identité globale du tissu 
urbain, l’ambiance de la rue, l’architecture des constructions voisines ainsi que la végétation 
existante.

La qualité recherchée vise aussi bien les volumes, y compris la forme de la toiture, que les 
percements, les couleurs des matériaux apparents et les détails architecturaux.

De manière générale, les bâtiments et clôtures devront être d'une conception simple. Sauf 
dans le cas de projets intégrés dans des ensembles cohérents qui feront l'objet d'études 
particulières, les couleurs apparentes devront être conformes aux tons en usage dans le 
tissu urbain environnant.

2.2.2 – Volumétrie, matériaux apparents et couleurs     :  

-   Toitures   : 

- Pour les logements individuels     :   

La toiture du volume principal sera à deux ou 4 pans symétriques, dont la pente sera 
comprise entre 30° et 50°. 

La  toiture  des  volumes principaux devra  être  recouverte  d’ardoises  ou d’un  matériau 
présentant l’aspect de l’ardoise bleue, ou bien de zinc gris anthracite. 

La forme et la nature des matériaux de la toiture des volumes secondaires (annexes, 
extensions) sont laissés libres. L'emprise au sol cumulée de ces volumes secondaires 
bénéficiant de cette dérogation est toutefois limitée à 50% de l'emprise au sol totale des 
constructions sur la parcelle. 

Les châssis de toitures seront posés encastrés.
Les toitures doivent intégrer harmonieusement les éléments de superstructures tels que 
souches de cheminées, matériels de ventilation et de climatisation, cages d'escaliers et 
ascenseurs, locaux techniques.

- Pour les logements collectifs: 

La toiture sera à deux ou quatre pans symétriques, avec la possibilité de réaliser des 
pentes asymétriques en cas de contraintes techniques justifiées. 

La  toiture  des  volumes principaux devra  être  recouverte  d’ardoises  ou d’un  matériau 
présentant l’aspect de l’ardoise bleue, ou bien de zinc gris anthracite.  

La forme et la nature des matériaux de la toiture des volumes secondaires (annexes, 
extensions) sont laissés libres. L'emprise au sol cumulée de ces volumes secondaires 
bénéficiant de cette dérogation est toutefois limitée à 50% de l'emprise au sol totale des 
constructions sur la parcelle. 

Les châssis de toitures seront posés encastrés.

44



PDP - COMMUNE DE PORDIC - - Révision du P.L.U - Zone UB

Les toitures doivent intégrer harmonieusement les éléments de superstructures tels que 
souches de cheminées, matériels de ventilation et de climatisation, cages d'escaliers et 
ascenseurs, locaux techniques.

- Façades et pignons : 
L’aspect  des  matériaux  ou  revêtements  employés  ainsi  que  la  couleur  des  façades 
devront être choisis en harmonie avec le site et les constructions avoisinantes.
Les  maçonneries  apparentes  seront  réalisées  soit  en  respectant  la  mise  en  oeuvre 
traditionnelle, soit en enduit de ton en harmonie avec les constructions voisines. 
La pose de bardages extérieurs est interdite sur les murs en pierres.

- Restauration de constructions anciennes     :   Pour tout le bâti antérieur au XXeme siècle, les 
travaux à réaliser devront respecter et s’harmoniser avec les données d’origine en matière 
d’aspect extérieur, et notamment concernant l’architecture, les ouvertures, les matériaux et 
leur mise en oeuvre.     

2.2.3 - Clôtures     : Les clôtures seront d'un style simple et constituées de matériaux de bonne 
qualité, en harmonie avec le paysage environnant.

- Clôtures sur voies et emprises publiques : 

Les clôtures seront constituées soit par : 

-  Mur  bahut enduit  ou mur de moellons apparents d’une hauteur 1,00 m (avec un 
minimum de 80 cm), plus éventuellement un dispositif à claire voie, le tout n’excédant 
pas 1,50 m maximum. 

- Grillage rigide éventuellement doublé d’une haie d’une hauteur de 1,50 m maximum.

- Clôtures en limites séparatives: 

Les clôtures seront d’une hauteur maximale de 1,80 m.

Sont interdites les clôtures en plaques de béton (à l’exception d’une plaque de béton de 
0,50 m de  hauteur  en  soubassement  pour  soutien  du  grillage  en  limite  séparative),  en 
briques d'aggloméré de ciment non enduit, les matériaux de fortune, les haies en bordure de 
rue constituées d'alignement continu de résineux de même espèce (cyprès, thuyas, etcQ).

Les murs de clôtures traditionnels, maçonnés en pierres de pays apparentes, devront être 
conservés et/ou reconstruits à l’identique, dès lors qu’ils ne compromettent pas la sécurité 
routière ou l’accessibilité des terrains.

2.2.4 - Locaux et équipements techniques : 

Les coffrets, compteurs, boites aux lettres devront, sauf impossibilité technique, être intégrés 
dans la construction ou les clôtures, en s’implantant selon une logique de dissimulation qui 
tienne compte des modénatures et matériaux constitutifs.

Les  locaux  techniques  ou  installations  techniques  (locaux  poubelles,  garages  vélosQ) 
doivent être intégrés au bâti principal ou faire l’objet d’une recherche prenant en compte le 
bâti annexe, les constructions voisines, la structure végétale existante et les plantations à 
créer.

2.2.5  -  Antennes  et  pylônes     :   Les  antennes,  y  compris  les  paraboles  et  relais 
téléphoniques, doivent être placées de façon à ne pas faire saillie du volume du bâti sauf 
impossibilité  technique.  Elles  doivent  être  intégrées  de  façon  à  en  réduire  l’impact, 
notamment lorsqu’elles sont vues depuis les voies ou les espaces publics. La localisation 
des pylônes doit être étudiée de manière à ce que ceux-ci s’insèrent le mieux possible dans 
le paysage.

2.2.6 -  Installations d'équipements de production d'énergie renouvelable : 
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L’utilisation d’énergies renouvelables, économes et non polluantes pour l’approvisionnement 
des constructions est autorisée, dans le respect de la protection des sites et des paysages.

Les panneaux solaires seront intégrés dans les toitures. La pose de capteurs solaires doit 
être particulièrement étudiée, notamment au regard de la trame des ouvertures de la façade, 
de  la  recherche d'une intégration  dans le plan de la  toiture,  et  éviter  la  multiplicité  des 
dimensions et des implantations. 

L'implantation d'éolienne, quelque soit sa taille, est interdite.

2.3. Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis 
et abords des constructions

2.3.1 Haies, boisements, arbres isolés à préserver, zones humides

-  Espaces boisés classés :

Les espaces boisés figurant au plan sont classés au titre des articles L.113-1 et suivants du 
code de l'urbanisme, et soumis aux dispositions des articles R.421-23 et suivants. 

- Autres haies et boisements identifiés

Toutes  occupations  et  utilisations  du  sol,  travaux  ainsi  que  les  coupes,  abattages  et 
défrichements, concernant les haies bocagères, les boisements ou les arbres isolés repérés 
par une trame spécifique au document graphique, au titre de l’article L. 151-23 du code de 
l’urbanisme, doivent faire l’objet d’une déclaration préalable en mairie.

L'autorisation n'est toutefois pas requise : 
- Lorsque le propriétaire procède à l'enlèvement des arbres dangereux, des chablis et 
des bois morts ;
- Lorsque les coupes entrent dans le cadre d'une autorisation par catégories définies 
par arrêté du préfet pris après avis du centre régional de la propriété forestière.

Pour les linéaires ou surfaces arasées, une action de replantation pourra être imposée dans 
le contexte géographique proche, d’une haie ou d’un boisement de même nature, et d’une 
longueur ou surface équivalente.

- Plantations  :

La conservation des plantations, talus existants ou leur remplacement pourra être exigée.

La plantation de haies ou de bosquets d’arbres d’essences locales pourra être imposée afin 
de minimiser l’impact visuel des bâtiments, notamment aux abords des lotissements.

La plantation d'espèces végétales listées en annexe du règlement comme plantes invasives 
est  interdite.  A  cette  liste  s'ajoutent  les  espèces  de  bambous  (Phyllostachys  sp) à  fort 
développement.

- Zones humides     :   

Dans  les  zones  humides  figurant  aux  documents  graphiques,  les  affouillements  et 
exhaussements du sol, les constructions et aménagements divers sont interdits à l'exception 
des interventions liées  à la  gestion,  l'entretien ou la restauration de ces milieux dans le 
respect  des  procédures  propres  à  la  loi  sur  l'eau.  Des  dérogations  sont  possibles, 
conformément à l'article 6 des dispositions générales du présent règlement.

2.3.2 Traitement des espaces libres / plantations nouvelles

Article non réglementé.
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2.4. Stationnement

Le  stationnement  des  véhicules  correspondant  aux  besoins  des  constructions  ou 
installations devra être assuré en dehors des voies publiques.

Le  nombre  de  places  doit  être  en  rapport  avec  l’utilisation  des  constructions  et  des 
installations. Pour le calcul du nombre de places nécessaires en fonction des critères définis 
dans le règlement il sera tenu compte des caractéristiques suivantes :

- une place de stationnement équivaut à une surface moyenne de 25 m² (accès et 
  stationnement).
- les dimensions minimales d'une place seront de 2.50 m x 5.00 m.

Conformément à l'article L. 151-35 du CU, dans le cas de logements locatifs financés par un 
prêt aidé de l'Etat, ou en cas de transformation ou d'amélioration de bâtiments affectés à des 
logements locatifs financés par un prêt aidé de l'Etat, il ne sera pas exigé plus d'une place de 
stationnement par logement

Le calcul du nombre minimum de places sera apprécié sur la base des données suivantes :

1 - Pour les logements collectifs :

Une place de stationnement par logement plus une place de stationnement supplémentaire 
par tranche de 150 m² de surface de planchers globale.  Une certaine proportion de ces 
places pourra être imposée en sous-sol pour dégager des espaces libres suffisants.

2 - Pour les logements individuels     :

Deux places de stationnement par logement.  

3 - Pour les constructions à usage de bureau (  y compris bâtiments publics  )   :

Une place de stationnement par tranche de 25 m² de surface de plancher de l'immeuble. 
En fonction de la densité d’occupation des normes supérieures pourront être exigées.

4 - Pour les constructions à usage artisanal     :

Une place de stationnement par tranche de 80 m² de la surface de plancher des parties 
de la construction abritant les unités de production, les parties communes et tous les locaux 
annexes (cantines, vestiaires, sanitaires, ...) et une place de stationnement par tranche de 
200 m² de surface de plancher des parties de la construction utilisées comme dépôt.

A  ces  places  de  stationnement  s'ajoutent  celles  destinées  aux  camions et  véhicules 
utilitaires.

5 - Pour les établissements commerciaux     :  

5.1. Commerces courants, professions libérales, restaurants :  

une place de stationnement par 25 m² de surface de plancher de surface de vente pour 
les commerces.
une place  de  stationnement  par  10  m²  de  surface  de  plancher  affectée  à  l'usage 
professionnel pour les professions libérales.
une place de stationnement par 10 m² de salle de restaurant pour les restaurants.

5.2. Hôtels, gîtes et chambres d'hôtes     :     :  
une place de stationnement par chambre.

6 - Etablissements d'enseignement     :  
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Une  place  de  stationnement  par  classe pour  les  établissements  d'enseignement  du 1er 

degré.

Deux places  de  stationnement  par  classe pour  les  établissements  d'enseignement  du 
second degré.

Deux places de stationnement pour 10 personnes pour les établissements d'enseignement 
supérieur et de formation professionnelle.

7 - Constructions destinées à d'autres usages     :  

Une place  pour  2  lits pour  les  hôpitaux  et  les  cliniques.  En  fonction  de  la  nature  de 
l'établissement des exigences plus contraignantes pourront être définies.

Une place  pour 5 personnes pour  les salles de réunions,  les salles de spectacles,  les 
établissements de cultes, ... En fonction de la nature de l'établissement des exigences plus 
contraignantes pourront être définies.

Pour les foyers logements et autres établissements de ce type le nombre de places sera 
défini en fonction du degré de motorisation des personnes hébergées et des besoins liés aux 
visites.

Pour les constructions destinées à d'autres usages non listés précédemment, le nombre de 
places doit  être en rapport  avec  l'utilisation  envisagée et  sera  apprécié par  rapport  aux 
chiffres ci-dessus.

8 - Stationnement des deux roues     :  

Dans les constructions d’habitat collectif et dans les bureaux, des aires de stationnement 
pour les véhicules deux-roues seront réalisées conformément à l'article L 151-30 du CU.

-  pour  les  logements  collectifs  ou  résidences  communautaires :  nombre  minimum 
d'emplacement par logement.

- studio et 2 pièces : 0,5 à 1 emplacement. 
- 3 pièces : 1 à 1,5 emplacement. 
- 4 pièces : 1,5 à 2 emplacements.
- 5 pièces et plus : 2 à 2,5 emplacements.

- pour les immeubles de bureaux : 1 emplacement / 5 salariés

9 - Modalités d'application.

En cas d'impossibilité architecturale ou technique d'aménager sur le terrain de l'opération le 
nombre  d'emplacements  nécessaires  au  stationnement,  le  constructeur  est  autorisé  à 
aménager  sur  un  autre  terrain  situé  à  moins  de  300  m de  l'opération  les  surfaces  de 
stationnement  qui  lui  font  défaut,  à  condition  qu'il  apporte  la  preuve qu'il  réalise  ou fait 
réaliser lesdites places en application de l’article L151-33 du code de l’urbanisme. 

Dans  les  cas  de  transformation,  d'extension  ou  de  changement  d'affectation  ou  de 
destination des constructions existantes, seules seront prises en compte pour le calcul des 
besoins,  les  places  supplémentaires  nécessitées  par  l'opération  (sans  résorption  le  cas 
échéant, du déficit existant)

Dans le cas de projets importants générant des besoins en stationnement, il sera exigé une 
étude  justificative  permettant  de  les  apprécier.  Les  places  de  stationnement  imposées 
pouvant être plus élevées que celles définies plus haut.

Modalités d'application pour les deux roues

La surface minimale d'un emplacement(*)  s'établit à  1,5 m² sauf dans le cas d'un garage 
commun automobile plus deux-roues.

- Pour les logements, la notion d'emplacement de stationnement des deux roues recouvre 
des emplacements clos ou couverts.
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-  Pour  les affectations autres que le logement,  ces aires de stationnement  peuvent  être 
réalisées à l'air libre.

- Dans le cas d'une extension, d'une réhabilitation ou restructuration, les normes de calcul ne 
s'appliquent qu'à l'augmentation de surface de plancher ou de capacité.

SECTION - 3 : EQUIPEMENTS ET RÉSEAUX

3.1. Desserte par les voies publiques ou privées

3.1.1 - Accès : 

Un terrain pour être constructible doit disposer d’un accès sur une voie publique ou privée, 
ou bien le pétitionnaire doit produire une servitude de passage suffisante.

Le projet  peut  être  refusé ou subordonné au respect  de prescriptions spéciales ou à  la 
réalisation d’aménagements particuliers, si les accès présentent un risque pour la sécurité 
des usagers des voies publiques ou pour les utilisateurs des accès. Il peut être notamment 
subordonné à la limitation du nombre d'accès lorsque le terrain est desservi par plusieurs 
voies.

Le permis de construire peut être subordonné à la réalisation d’aménagements particuliers 
concernant  les  accès  et  tenant  compte  de  l’intensité  de  la  circulation  et  de  la  sécurité 
publique.

3.1.2 - Desserte en voirie : 

La réalisation d'un projet est subordonnée à la desserte du terrain par une voie dont les 
caractéristiques répondent à sa destination et à l'importance du trafic généré par le projet. 

Ces caractéristiques doivent permettre d'assurer la défense incendie. 

Lorsqu’elles se terminent en impasse, des aménagements seront réalisés afin de permettre 
un fonctionnement normal des services de lutte contre l’incendie et de collecte des ordures 
ménagères (exemples :  aire de collecte,  cheminement piéton utilisable occasionnellement 
avec  bornes  amovibles,  etc...).  La  réalisation  d'une  aire  de  retournement  pourra  être 
imposée pour les voiries en impasse d'une longueur supérieure à 30 m ou desservant plus 
de 4 habitations.
   

3.2. Desserte par les réseaux

Préambule :  Les permis d'aménager,  de lotir  et  de construire nécessitant  la  construction 
d'aménagements en lien avec les réseaux humides sont soumis au respect du « Règlement 
Aménageurs » adopté par Saint-Brieuc Agglomération et annexé au présent règlement. 

3.2.1.  -  Alimentation en eau potable : Toute construction ou installation susceptible de 
requérir  une  alimentation  en  eau  doit  obligatoirement  être  raccordée  au  réseau 
d'alimentation en eau potable de capacité suffisante.

3.2.2 - Assainissement :

- Eaux usées :

Toute construction ou installation susceptible de générer des eaux usées doit  être 
raccordée au réseau public d’assainissement conformément à la réglementation en 
vigueur.  L’évacuation  des  eaux  usées  industrielles  dans  le  réseau  public 
d’assainissement est subordonnée à un prétraitement. 
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Dans les parties du territoire non desservies par un réseau public d’assainissement, 
les  eaux  usées  domestiques  ou  industrielles  doivent  être  collectées,  traitées  et 
évacuées  par  des  dispositifs  d’assainissement  autonomes  conformes  à  la 
réglementation et conçus pour être raccordés aux extensions des réseaux lorsque 
celles-ci  sont  prévues  au  plan  de  zonage  d’assainissement  collectif  annexé  au 
présent règlement. 

- Eaux pluviales :
Tout  aménagement  réalisé  sur  un  terrain  ne  doit  jamais  faire  obstacle  au  libre 
écoulement des eaux pluviales. Les aménagements réalisés sur un terrain doivent 
être  réalisés  de telle  sorte  qu’ils  garantissent  l’évacuation  des eaux pluviales,  de 
préférence par infiltration dans le sol ou par récupération. 
Les mesures de rétention devront être conçues de préférence selon des méthodes 
alternatives (noues, tranchées et voies drainantes, puits d’infiltration Q) à l’utilisation 
systématique de bassins de rétention.
Le  raccordement  des  constructions  au réseau de collecte  des  eaux  pluviales  s'il 
existe pourra être imposé par la commune. 
Le rejet des eaux pluviales provenant d’aires de stationnement imperméables de plus 
de  quinze  emplacements  est  soumis  à  un  prétraitement  adapté  (hydrocarbures, 
graisses, etcQ).

3.2.3 -  Collecte des déchets ménagers     :   

Tout projet de construction nouvelle doit prévoir un espace destiné au stockage des déchets 
en attente de collecte.

3.2.4 - Autres réseaux : 
Les lignes de distribution de gaz, de fluides divers ou d'énergie électrique, d'éclairage public 
et de télécommunications doivent être installées en souterrain chaque fois que les conditions 
techniques le permettent et notamment lorsque le réseau  primaire est souterrain.

Toute  opération  d’aménagement  d’ensemble  doit  prévoir  les  dispositifs  nécessaires  au 
raccordement des constructions  en ce qui concerne la pose d’équipements haut débit et très 
haut  débit  (fourreaux et  chambre mutualisée en limite du Domaine Public)  et  devra être 
réalisée en souterrain, à la charge du maître d’ouvrage, conformément aux dispositions de 
l’article L 332.15 du code de l’urbanisme.
En l’absence de réseau, les dispositifs devront néanmoins être prévus jusqu’en limite de voie 
publique en prévision d’une desserte future. 
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ZONE UV

SECTION  1  -  DESTINATION  DES  CONSTRUCTIONS, 
USAGES DES SOLS ET NATURES D'ACTIVITÉ

1.1. Interdiction et limitation de certains usages et affectations des 
sols, constructions et activités

1.1.1 Usages et affectations des sols, types d'activités ou constructions ayant 
certaines destinations ou sous-destinations autorisés et soumis à conditions

De manière  générale,  la  zone  UV admet  ce  qui  n’est  pas expressément  interdit  à 
l’article  suivant.  Par  ailleurs,  les  occupations et  utilisations du sol  suivantes sont 
admises sous conditions :

� Les aires et constructions à usage de stationnement ouvertes au public ;

� Les constructions nécessaires   aux équipements d'intérêt collectif et services publics  .    

� Les exhaussements et affouillements  indispensables à la réalisation de constructions, 
travaux,  aménagements,  ouvrages,  infrastructures  routières  ou  installations  autorisés 
dans la zone ;

� Les  installations,  travaux,  aménagements,  ouvrages,  infrastructures  routières et 
équipements  nécessaires  au  fonctionnement    des  équipements  d'intérêt  collectif  et   
services publics (réseau d'assainissement, eau potable, réseau RTE...), pour lesquels le 
présent règlement ne s'applique pas. 

� L'extension des établissements ou installations existants à la date d'approbation du Plan 
Local d'Urbanisme dont la création est interdite dans la présente zone, à condition qu'il 
en résulte une amélioration pour l'environnement. 

 

Extrait du rapport de présentation (pas de valeur réglementaire)

La  zone  UV  correspond  aux  villages  ou  hameaux  anciens  absorbés  au  sein  de  l'aire 
agglomérée, avec une majorité de bâti ancien essentiellement en limite de rue, en continuité 
de l’agglomération.

L’organisation  du bâti  a  produit  un  paysage urbain  particulier  de  grande qualité  que le 
présent règlement cherche à préserver voire à conforter.

Le règlement permet le renouvellement urbain et la densification de la zone, dans le respect 
du patrimoine urbain existant. 
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1.1.2 Usages et affectations des sols, types d'activités ou constructions ayant 
certaines destinations ou sous-destinations interdits

Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes :

� Tout type d’installations ou d’utilisations du sol qui par leur destination, leur nature, leur 
importance ou leur aspect, sont incompatibles avec la salubrité, la tranquillité, la sécurité 
ou la bonne tenue d’un quartier d’habitation ;

� L'implantation  de  nouveaux  commerces  (cf  article  12  des  dispositions  générales  du 
PLU).  Les  professions  libérales  ne  sont  pas  concernées  par  cette  interdiction,  tout 
comme l'extension des commerces existants.

� Les constructions à usage agricole ;

� L’ouverture et l’exploitation de carrières ;

� Les terrains aménagés pour l’accueil des campeurs et des caravanes ainsi que les Parcs 
Résidentiel de Loisirs ;

� Le stationnement collectif ou isolé des caravanes,  et l’implantation d’habitation légères 
de loisirs, quelle qu’en soit la durée, sauf dans les bâtiments, remises et sur les terrains 
où est implantée la construction constituant la résidence de l'utilisateur ;

� Les parcs d’attractions ouverts au public ;

� Les chenils et élevages de toute nature ;

� Les dépôts et décharges des matériaux de démolition ou de déchets, classés ou non ;

� Les dépôts et stockages extérieurs liés à une entreprise ;

� Les exhaussements et affouillements autres que ceux mentionnés à l’article 1.1.1 ;

1.1.3 Mixité fonctionnelle et sociale

Mixité sociale : Toute opération groupée de 8 logements ou plus à usage d'habitation, en 
résidences principale ou secondaires, devra comprendre au minimum 30 % de logements 
locatifs aidés (PLAI, PLUS, PLS et PSLA).
Les  modalités  de  calcul  sont  définies  dans  l'article  7  des  dispositions  générales  du 
règlement.

SECTION  -  2  :  CARACTÉRISTIQUES  URBAINE, 
ARCHITECTURALE,  ENVIRONNEMENTALE  ET 
PAYSAGÈRE

2.1. Volumétrie et implantation des constructions

2.1.1  Implantation  des  constructions  par  rapport  aux  voies  et  emprises 
publiques

A – Règle générale   :   

A  défaut  d’indications  graphiques,  les  constructions  s'implanteront  selon  l'alignement 
dominant défini par les constructions avoisinantes en respectant la continuité du front de rue 
afin de ne pas rompre l'harmonie de l'ensemble.
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En absence d'alignement dominant, les constructions pourront s’implanter à l’alignement ou 
en retrait maximum de 10 m par rapport à cet alignement.

B – Dispositions alternatives : 

Des implantations différentes sont possibles dans les cas suivants :

- Les dispositions du chapitre A. ne s’appliquent pas aux constructions annexes, dès lors 
qu’elles  ne  participent  pas  à  la  continuité  du  front  bâti.  Dans  ce  cas,  celles-ci  peuvent 
s’implanter librement par rapport à l’alignement.

- Pour les parcelles d’angle ou entre des voies et pour les limites par rapport aux autres 
emprises  publiques (chemins  piétons,  espaces  verts  publics, ...),  l'implantation  des 
constructions ou d'une partie des constructions pourra être admise en limite ou en retrait 
d’au  moins  1  m lorsque  cette  limite  ne  supporte  pas  d’accès  à  la  parcelle.  Si  la  limite 
comporte un accès, les dispositions du chapitre A.  s’appliquent (cf.  schéma explicatif  en 
annexe).

-  Dès  lors  que  l’espace  non  bâti  en  front  de  rue est  insuffisant  pour  implanter  une 
construction sur le  terrain dans le respect  de la  règle fixée au chapitre A.  (ex.  cas des 
“parcelles  en  drapeau”), l’implantation  de  la  construction  sera  seulement  appréciée  par 
rapport aux règles traitant des limites séparatives.

- les  extensions des constructions existantes ne respectant pas ces présentes règles 
d’implantation pourront être autorisées dans le prolongement des constructions existantes.

-  Les  dispositions  ci-dessus  ne  s'appliquent  pas  aux  installations  et  équipements 
techniques  liés  aux  réseaux  des  services  publics  ou  des  établissements  d'intérêt 
collectif (assainissement, eau potable, électricité, télécommunications ...).

- Des implantations différentes de celles définies au chapitre A peuvent être autorisées ou 
imposées dans le cas de travaux d’isolation thermique par l’extérieur des constructions 
existantes à la date d’approbation du PLU dans la limite d’une épaisseur de 0,25 mètres, 
sous réserve du respect de la réglementation sur l'accessibilité de l'espace public. 

2.1.2  Implantation  des  constructions par  rapport  aux  limites  séparatives  de 
propriété

A - Règle générale   :   

Les constructions peuvent s’implanter en limite séparative ou en retrait de celle-ci.  

L'implantation des constructions est dépendante de leur hauteur (cf article 2.1.4) 

B - Dispositions alternatives  : 

- Les extensions : les dispositions de cet article peuvent ne pas s’appliquer aux extensions 
de  bâtiments  existants  ne respectant  pas  ces  règles  lorsqu’elles  sont  réalisées  dans  le 
prolongement de l’implantation initiale sans restreindre la bande séparant le bâtiment de la 
limite séparative.

-  Les  constructions  des  équipements  d'intérêt  collectif  et  des  services  publics 
s’implanteront en limite ou en retrait d’au moins 1 m.

- Des implantations différentes de celles définies au chapitre A. peuvent être autorisées ou 
imposées  dans le  cas  de  travaux  d’isolation  thermique  par  l’extérieur  des  constructions 
existantes à la date d’approbation du PLU dans la limite d’une épaisseur de 0,25 mètres.
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2.1.3 Orientation des constructions destinées à l'habitation et/ou destinées à 
être chauffées

L’implantation des constructions devra privilégier l’ensoleillement et l’éclairage naturel, puis 
l’adaptation au terrain. 

2.1.4 Hauteur des constructions

A. Règle générale concernant la hauteur maximale : 

Le  règlement  distingue  une  bande  de  hauteur  principale  et  une  bande  de  hauteur 
secondaire. 

- dans la bande de hauteur principale fixée au delà des 3 mètres des limites séparatives : 

La différence d’altitude mesurée entre tout point de la sablière (ou de la ligne de 
bris en cas de comble à la Mansard ou du sommet de l’acrotère en cas de toiture 
terrasse) et le niveau du sol pris à son aplomb ne peut excéder 6 m. 

La hauteur au faîtage (ouvrages techniques,  cheminées et  autres superstructures 
mineures et discontinues exclus) ne peut excéder 11 m. 

- dans la bande de hauteur secondaire située entre 0 et 3 mètres par rapport aux limites 
séparatives : 

La différence d’altitude mesurée entre tout point de la sablière (ou de la ligne de 
bris en cas de comble à la Mansard ou du sommet de l’acrotère en cas de toiture 
terrasse) et le niveau du sol pris à son aplomb ne peut excéder 3,5 m.

La hauteur au faîtage (ouvrages techniques,  cheminées et  autres superstructures 
mineures et discontinues exclus) ne peut excéder 6 m. 

Les volumes ainsi définis n'incluent ni les lucarnes, ni les éléments permettant l'accroche sur 
une toiture contiguë, ni les saillies traditionnelles (bandeaux, corniches, appuis de fenêtres, 
cheminées,  encadrements,  éléments nécessaires à la  production  d'énergie renouvelable, 
Q).

B - Cas particuliers : 

Constructions dans la pente : Suivant la pente naturelle 
du terrain, un immeuble pourra présenter deux hauteurs 
différentes.  Le  dépassement  de  hauteur  est  autorisé, 
dans  l’emprise  de la  construction,  pour  la  façade  qui 
s’implante au point le plus bas du terrain naturel avant 
travaux,  dans la limite d’une hauteur équivalente à un 
étage droit, en rez-de-chaussée. 
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Isolation thermique des constructions existantes : Une augmentation de la hauteur maximale 
peut  être  autorisée  pour  l’isolation  thermique  des  constructions  existantes à  la  date 
d’approbation du PLU dans la limite de 0,30 mètres.

Annexes : La hauteur des annexes non contiguës à la construction principale n’excédera pas 
4 m au point le plus haut de la construction.

Exceptions     :    

Les  dispositions  du  chapitre  A  ne  s'appliquent  pas  aux  installations  et  équipements 
techniques liés aux réseaux des services publics ou des établissements d'intérêt  collectif 
(assainissement, eau potable, électricité, télécommunications ...).
Pour  les bâtiments à  usage public  et  d’intérêt  général,  la  hauteur  maximale  pourra être 
dépassée  lorsque  ce  dépassement  de  hauteur  permet  de  répondre  aux  exigences  de 
programmes spécifiques

2.2. Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère

2.2.1 - Principes généraux :  

Rappel (Article R 111-27 du Code de l’Urbanisme) : « Le permis de construire peut être 
refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les 
constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur des 
bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère 
ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la 
conservation des perspectives monumentales. »

Tout  projet  de  construction  devra  présenter  un  volume,  une  implantation  et  un  aspect 
satisfaisants, permettant une bonne intégration dans l'environnement tout en tenant compte 
du site général dans lequel il s'inscrit et notamment la qualité et l’identité globale du centre-
ville, l’ambiance de la rue, l’architecture des constructions voisines ainsi que la végétation 
existante.

La qualité recherchée vise aussi bien les volumes, y compris la forme de la toiture, que les 
percements, les couleurs des matériaux apparents et les détails architecturaux.

De manière générale, les bâtiments et clôtures devront être d'une conception simple. Sauf 
dans le cas de projets intégrés dans des ensembles cohérents qui feront l'objet d'études 
particulières, les couleurs apparentes devront être conformes aux tons en usage dans le 
tissu urbain environnant.

2.2.2 – Volumétrie, matériaux apparents et couleurs     :  

-   Toitures   : 

- Pour les logements individuels     :   

La  toiture  du  volume  principal sera  à  deux  pans  symétriques,  dont  la  pente  sera 
conforme à l’architecture traditionnelle locale (inclinaison uniforme, comprise entre 40° et 
50°).  Elle  devra  être  recouverte  d’ardoises  ou  d’un  matériau  présentant  l’aspect  de 
l’ardoise bleue. 

La  forme  de  la  toiture  des  volumes  secondaires  (annexes,  extensions)  sera 
dépendante de sa visibilité depuis l'espace public :

- pour les volumes secondaires visibles depuis l'espace public, la toiture sera à deux 
pans symétriques ou monopente avec une pente comprise entre 40° et 50°, hormis 
pour  les  vérandas  d'une  surface  de  20  m²  maximum.  La  toiture  des  volumes 
secondaires devra être recouverte d’ardoises ou d’un matériau présentant l’aspect 
de l’ardoise bleue. Le zinc gris anthracite est toléré
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- pour les  volumes secondaires non visibles  depuis  l'espace public, la  forme, la 
pente de la toiture et la nature des matériaux sont laissés libres. L'emprise au sol 
cumulée de ces volumes secondaires bénéficiant de cette dérogation est toutefois 
limitée à 50% de l'emprise au sol totale des constructions sur la parcelle.

Les châssis de toitures seront posés encastrés.
Les toitures doivent intégrer harmonieusement les éléments de superstructures tels que 
souches de cheminées, matériels de ventilation et de climatisation, cages d'escaliers et 
ascenseurs, locaux techniques.

- Pour les logements collectifs: 

La toiture sera à deux ou quatre pans symétriques, avec la possibilité de réaliser des 
pentes asymétriques en cas de contraintes techniques justifiées. 

La toiture des volumes principaux et secondaires devra être recouverte d’ardoises ou d’un 
matériau présentant l’aspect de l’ardoise bleue. Le zinc gris anthracite est toléré. 

Pour les volumes secondaires non visibles depuis l'espace public, la forme, la pente de la 
toiture et la nature des matériaux sont laissés libres. L'emprise au sol cumulée de ces 
volumes  secondaires  bénéficiant  de  cette  dérogation  est  toutefois  limitée  à  50%  de 
l'emprise au sol totale des constructions sur la parcelle.

Les châssis de toitures seront posés encastrés.
Les toitures doivent intégrer harmonieusement les éléments de superstructures tels que 
souches de cheminées, matériels de ventilation et de climatisation, cages d'escaliers et 
ascenseurs, locaux techniques.

- Façades et pignons : 
L’aspect  des  matériaux  ou  revêtements  employés  ainsi  que  la  couleur  des  façades 
devront être choisis en harmonie avec le site et les constructions avoisinantes.
Les  maçonneries  apparentes  seront  réalisées  soit  en  respectant  la  mise  en  oeuvre 
traditionnelle, soit en enduit de ton en harmonie avec les constructions voisines. 
La pose de bardages extérieurs est interdite sur les murs en pierres.

- Ouvertures visibles depuis l'espace public     :   

Chassis de toiture : ils seront positionnés à la verticale des ouvertures. Leur proportion 
sera nettement verticale (H > l) et leur dimension en rapport avec celle du versant de 
toiture sur lequel ils sont situés.

Fenêtres :  Les  ouvertures  en 
façades  seront  de  proportions 
nettement  verticales.  A  défaut, 
les  compositions  de 
menuiseries  seront  avec 
meneaux  restituant  cette 
proportion  (cf.  croquis  ci-
contre).
Ces dispositions ne s’appliquent 
pas aux vitrines des commerces 
ni aux bow-windows.

Les coffres des volets roulants devront obligatoirement être posés à l’intérieur. En cas 
d’impossibilité technique, la pose de lambrequins (métal, zinc ou bois) sera imposée afin 
de dissimuler au mieux les coffres.  
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- Restauration de constructions anciennes     :   Pour tout le bâti antérieur au XXeme siècle, les 
travaux à réaliser devront respecter et s’harmoniser avec les données d’origine en matière 
d’aspect extérieur, et notamment concernant l’architecture, les ouvertures, les matériaux et 
leur mise en oeuvre.     

2.2.3 - Clôtures     : Les clôtures seront d'un style simple et constituées de matériaux de bonne 
qualité, en harmonie avec le paysage environnant.

- Clôtures sur voies et emprises publiques : 

Les clôtures seront constituées soit par : 

- Mur  bahut enduit  (ou mur de moellons apparents) fini  par un couronnement avec 
goutte d’eau d’une hauteur de 1,50 m maximum (avec un minimum de 80 cm). 

- Mur  bahut enduit  ou mur de moellons apparents d’une hauteur 1,00 m (avec un 
minimum de 80 cm), plus éventuellement un dispositif à claire voie, le tout n’excédant 
pas 1,50 m maximum. 

- Grillage rigide éventuellement doublé d’une haie d’une hauteur de 1,50 m maximum.

- Clôtures en limites séparatives: 

Les clôtures seront d’une hauteur maximale de 1,80 m.

Sont interdites les clôtures en plaques de béton (à l’exception d’une plaque de béton de 
0,50 m de  hauteur  en  soubassement  pour  soutien  du  grillage  en  limite  séparative),  en 
briques d'aggloméré de ciment non enduit, les matériaux de fortune, les haies en bordure de 
rue constituées d'alignement continu de résineux de même espèce (cyprès, thuyas, etcQ) 

Les murs de clôtures traditionnels, maçonnés en pierres de pays apparentes, devront être 
conservés et/ou reconstruits à l’identique, dès lors qu’ils ne compromettent pas la sécurité 
routière ou l’accessibilité des terrains.

2.2.4 - Locaux et équipements techniques : 

Les coffrets, compteurs, boites aux lettres devront, sauf impossibilité technique, être intégrés 
dans la construction ou les clôtures, en s’implantant selon une logique de dissimulation qui 
tienne compte des modénatures et matériaux constitutifs.

Les  locaux  techniques  ou  installations  techniques  (locaux  poubelles,  garages  vélosQ) 
doivent être intégrés au bâti principal ou faire l’objet d’une recherche prenant en compte le 
bâti annexe, les constructions voisines, la structure végétale existante et les plantations à 
créer.

2.2.5  -  Antennes  et  pylônes     :   Les  antennes,  y  compris  les  paraboles  et  relais 
téléphoniques, doivent être placées de façon à ne pas faire saillie du volume du bâti sauf 
impossibilité  technique.  Elles  doivent  être  intégrées  de  façon  à  en  réduire  l’impact, 
notamment lorsqu’elles sont vues depuis les voies ou les espaces publics. La localisation 
des pylônes doit être étudiée de manière à ce que ceux-ci s’insèrent le mieux possible dans 
le paysage.

2.2.6 -  Installations d'équipements de production d'énergie renouvelable : 

L’utilisation d’énergies renouvelables, économes et non polluantes pour l’approvisionnement 
des constructions est autorisée, dans le respect de la protection des sites et des paysages.

Les panneaux solaires seront intégrés dans les toitures. La pose de capteurs solaires doit 
être particulièrement étudiée, notamment au regard de la trame des ouvertures de la façade, 
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de la  recherche d'une intégration  dans le plan de la  toiture,  et  éviter  la  multiplicité  des 
dimensions et des implantations. 

L'implantation d'éolienne, quelque soit sa taille, est interdite.

2.3. Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis 
et abords des constructions

2.3.1 Haies, boisements, arbres isolés à préserver, zones humides

-  Espaces boisés classés :

Les espaces boisés figurant au plan sont classés au titre des articles L.113-1 et suivants du 
code de l'urbanisme, et soumis aux dispositions des articles R.421-23 et suivants. 

- Autres haies et boisements identifiés

Toutes  occupations  et  utilisations  du  sol,  travaux  ainsi  que  les  coupes,  abattages  et 
défrichements, concernant les haies bocagères, les boisements ou les arbres isolés repérés 
par une trame spécifique au document graphique, au titre de l’article L. 151-23 du code de 
l’urbanisme, doivent faire l’objet d’une déclaration préalable en mairie.

L'autorisation n'est toutefois pas requise : 
- Lorsque le propriétaire procède à l'enlèvement des arbres dangereux, des chablis et 
des bois morts ;
- Lorsque les coupes entrent dans le cadre d'une autorisation par catégories définies 
par arrêté du préfet pris après avis du centre régional de la propriété forestière.

Pour les linéaires ou surfaces arasées, une action de replantation pourra être imposée dans 
le contexte géographique proche, d’une haie ou d’un boisement de même nature, et d’une 
longueur ou surface équivalente.

- Plantations  :

La conservation des plantations, talus existants ou leur remplacement pourra être exigée.

La plantation de haies ou de bosquets d’arbres d’essences locales pourra être imposée afin 
de minimiser l’impact visuel des bâtiments, notamment aux abords des lotissements.

La plantation d'espèces végétales listées en annexe du règlement comme plantes invasives 
est  interdite.  A  cette  liste  s'ajoutent  les  espèces  de  bambous  (Phyllostachys  sp) à  fort 
développement.

- Zones humides     :   

Dans  les  zones  humides  figurant  aux  documents  graphiques,  les  affouillements  et 
exhaussements du sol, les constructions et aménagements divers sont interdits à l'exception 
des interventions liées  à la  gestion,  l'entretien ou la restauration de ces milieux dans le 
respect  des  procédures  propres  à  la  loi  sur  l'eau.  Des  dérogations  sont  possibles, 
conformément à l'article 6 des dispositions générales du présent règlement.

2.3.2 Traitement des espaces libres / plantations nouvelles

Article non réglementé.

2.4. Stationnement
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Le  stationnement  des  véhicules  correspondant  aux  besoins  des  constructions  ou 
installations devra être assuré en dehors des voies publiques.

Le  nombre  de  places  doit  être  en  rapport  avec  l’utilisation  des  constructions  et  des 
installations. Pour le calcul du nombre de places nécessaires en fonction des critères définis 
dans le règlement il sera tenu compte des caractéristiques suivantes :

- une place de stationnement équivaut à une surface moyenne de 25 m² (accès et 
  stationnement).
- les dimensions minimales d'une place seront de 2.50 m x 5.00 m.

Conformément à l'article L. 151-35 du CU, dans le cas de logements locatifs financés par un 
prêt aidé de l'Etat, ou en cas de transformation ou d'amélioration de bâtiments affectés à des 
logements locatifs financés par un prêt aidé de l'Etat, il ne sera pas exigé plus d'une place de 
stationnement par logement

Le calcul du nombre minimum de places sera apprécié sur la base des données suivantes :

1 - Pour les logements collectifs :

Une place de stationnement par logement plus une place de stationnement supplémentaire 
par tranche de 150 m² de surface de planchers globale.  Une certaine proportion de ces 
places pourra être imposée en sous-sol pour dégager des espaces libres suffisants.

2 - Pour les logements individuels     :

Une place de stationnement par logement.  

3 - Pour les constructions à usage de bureau (  y compris bâtiments publics  )   :

Une place de stationnement par tranche de 25 m² de surface de plancher de l'immeuble. 
En fonction de la densité d’occupation des normes supérieures pourront être exigées.

4 - Pour les constructions à usage artisanal     :

Une place de stationnement par tranche de 80 m² de la surface de plancher des parties 
de la construction abritant les unités de production, les parties communes et tous les locaux 
annexes (cantines, vestiaires, sanitaires, ...) et une place de stationnement par tranche de 
200 m² de surface de plancher des parties de la construction utilisées comme dépôt.

A  ces  places  de  stationnement  s'ajoutent  celles  destinées  aux  camions et  véhicules 
utilitaires.

5 - Pour les établissements commerciaux     :  

5.1. Commerces courants, professions libérales, restaurants :  

une place de stationnement par 25 m² de surface de plancher de surface de vente pour 
les commerces.
une place  de  stationnement  par  10  m²  de  surface  de  plancher  affectée  à  l'usage 
professionnel pour les professions libérales.
une place de stationnement par 10 m² de salle de restaurant pour les restaurants.

5.2. Hôtels, gîtes et chambres d'hôtes     :     :  
une   place de stationnement   par chambre  .  

6 - Etablissements d'enseignement     :  

Une  place  de  stationnement  par  classe pour  les  établissements  d'enseignement  du 1er 

degré.

Deux places  de  stationnement  par  classe pour  les  établissements  d'enseignement  du 
second degré.
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Deux places de stationnement pour 10 personnes pour les établissements d'enseignement 
supérieur et de formation professionnelle.

7 - Constructions destinées à d'autres usages     :  

Une place  pour  2  lits pour  les  hôpitaux  et  les  cliniques.  En  fonction  de  la  nature  de 
l'établissement des exigences plus contraignantes pourront être définies.

Une place  pour 5 personnes pour  les salles de réunions,  les salles de spectacles,  les 
établissements de cultes, ... En fonction de la nature de l'établissement des exigences plus 
contraignantes pourront être définies.

Pour les foyers logements et autres établissements de ce type le nombre de places sera 
défini en fonction du degré de motorisation des personnes hébergées et des besoins liés aux 
visites.

Pour les constructions destinées à d'autres usages non listés précédemment, le nombre de 
places doit  être en rapport  avec  l'utilisation  envisagée et  sera  apprécié par  rapport  aux 
chiffres ci-dessus.

8 - Stationnement des deux roues     :  

Dans les constructions d’habitat collectif et dans les bureaux, des aires de stationnement 
pour les véhicules deux-roues seront réalisées conformément à l'article L 151-30 du CU.

-  pour  les  logements  collectifs  ou  résidences  communautaires :  nombre  minimum 
d'emplacement par logement.

- studio et 2 pièces : 0,5 à 1 emplacement. 
- 3 pièces : 1 à 1,5 emplacement. 
- 4 pièces : 1,5 à 2 emplacements.
- 5 pièces et plus : 2 à 2,5 emplacements.

- pour les immeubles de bureaux : 1 emplacement / 5 salariés

9 - Modalités d'application.

En cas d'impossibilité architecturale ou technique d'aménager sur le terrain de l'opération le 
nombre  d'emplacements  nécessaires  au  stationnement,  le  constructeur  est  autorisé  à 
aménager  sur  un  autre  terrain  situé  à  moins  de  300  m de  l'opération  les  surfaces  de 
stationnement  qui  lui  font  défaut,  à  condition  qu'il  apporte  la  preuve qu'il  réalise  ou fait 
réaliser lesdites places en application de l’article L151-33 du code de l’urbanisme. 

Dans  les  cas  de  transformation,  d'extension  ou  de  changement  d'affectation  ou  de 
destination des constructions existantes, seules seront prises en compte pour le calcul des 
besoins,  les  places  supplémentaires  nécessitées  par  l'opération  (sans  résorption  le  cas 
échéant, du déficit existant)

Dans le cas de projets importants générant des besoins en stationnement, il sera exigé une 
étude  justificative  permettant  de  les  apprécier.  Les  places  de  stationnement  imposées 
pouvant être plus élevées que celles définies plus haut.

Modalités d'application pour les deux roues

La surface minimale d'un emplacement(*)  s'établit à  1,5 m² sauf dans le cas d'un garage 
commun automobile plus deux-roues.

- Pour les logements, la notion d'emplacement de stationnement des deux roues recouvre 
des emplacements clos ou couverts.

-  Pour les affectations autres que le logement,  ces aires de stationnement  peuvent  être 
réalisées à l'air libre.

- Dans le cas d'une extension, d'une réhabilitation ou restructuration, les normes de calcul ne 
s'appliquent qu'à l'augmentation de surface de plancher ou de capacité. 
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SECTION - 3 : EQUIPEMENTS ET RÉSEAUX

3.1. Desserte par les voies publiques ou privées

3.1.1 - Accès : 

Un terrain pour être constructible doit disposer d’un accès sur une voie publique ou privée, 
ou bien le pétitionnaire doit produire une servitude de passage suffisante.

Le projet  peut  être  refusé ou subordonné au respect  de prescriptions spéciales ou à  la 
réalisation d’aménagements particuliers, si les accès présentent un risque pour la sécurité 
des usagers des voies publiques ou pour les utilisateurs des accès. Il peut être notamment 
subordonné à la limitation du nombre d'accès lorsque le terrain est desservi par plusieurs 
voies.

Le permis de construire peut être subordonné à la réalisation d’aménagements particuliers 
concernant  les  accès  et  tenant  compte  de  l’intensité  de  la  circulation  et  de  la  sécurité 
publique.

3.1.2 - Desserte en voirie : 

La réalisation d'un projet est subordonnée à la desserte du terrain par une voie dont les 
caractéristiques répondent à sa destination et à l'importance du trafic généré par le projet. 

Ces caractéristiques doivent permettre d'assurer la défense incendie. 

Lorsqu’elles se terminent en impasse, des aménagements seront réalisés afin de permettre 
un fonctionnement normal des services de lutte contre l’incendie et de collecte des ordures 
ménagères (exemples :  aire de collecte,  cheminement piéton utilisable occasionnellement 
avec  bornes  amovibles,  etc...).  La  réalisation  d'une  aire  de  retournement  pourra  être 
imposée pour les voiries en impasse d'une longueur supérieure à 30 m ou desservant plus 
de 4 habitations.
   

3.2. Desserte par les réseaux

Préambule :  Les permis d'aménager,  de lotir  et  de construire nécessitant  la  construction 
d'aménagements en lien avec les réseaux humides sont soumis au respect du « Règlement 
Aménageurs » adopté par Saint-Brieuc Agglomération et annexé au présent règlement. 

3.2.1.  -  Alimentation en eau potable : Toute construction ou installation susceptible de 
requérir  une  alimentation  en  eau  doit  obligatoirement  être  raccordée  au  réseau 
d'alimentation en eau potable de capacité suffisante.

3.2.2 - Assainissement :

- Eaux usées :

Toute construction ou installation susceptible de générer des eaux usées doit  être 
raccordée au réseau public d’assainissement conformément à la réglementation en 
vigueur.  L’évacuation  des  eaux  usées  industrielles  dans  le  réseau  public 
d’assainissement est subordonnée à un prétraitement. 

Dans les parties du territoire non desservies par un réseau public d’assainissement, 
les  eaux  usées  domestiques  ou  industrielles  doivent  être  collectées,  traitées  et 
évacuées  par  des  dispositifs  d’assainissement  autonomes  conformes  à  la 
réglementation et conçus pour être raccordés aux extensions des réseaux lorsque 
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celles-ci  sont  prévues  au  plan  de  zonage  d’assainissement  collectif  annexé  au 
présent règlement. 

- Eaux pluviales :
Tout  aménagement  réalisé  sur  un  terrain  ne  doit  jamais  faire  obstacle  au  libre 
écoulement des eaux pluviales. Les aménagements réalisés sur un terrain doivent 
être  réalisés  de telle  sorte  qu’ils  garantissent  l’évacuation  des eaux pluviales,  de 
préférence par infiltration dans le sol ou par récupération. 
Les mesures de rétention devront être conçues de préférence selon des méthodes 
alternatives (noues, tranchées et voies drainantes, puits d’infiltration Q) à l’utilisation 
systématique de bassins de rétention.
Le  raccordement  des  constructions  au réseau de collecte  des  eaux  pluviales  s'il 
existe pourra être imposé par la commune. 
Le rejet des eaux pluviales provenant d’aires de stationnement imperméables de plus 
de  quinze  emplacements  est  soumis  à  un  prétraitement  adapté  (hydrocarbures, 
graisses, etcQ).

3.2.3 -  Collecte des déchets ménagers     :   

Tout projet de construction nouvelle doit prévoir un espace destiné au stockage des déchets 
en attente de collecte.

3.2.4 - Autres réseaux : 
Les lignes de distribution de gaz, de fluides divers ou d'énergie électrique, d'éclairage public 
et de télécommunications doivent être installées en souterrain chaque fois que les conditions 
techniques le permettent et notamment lorsque le réseau  primaire est souterrain.

Toute  opération  d’aménagement  d’ensemble  doit  prévoir  les  dispositifs  nécessaires  au 
raccordement des constructions  en ce qui concerne la pose d’équipements haut débit et très 
haut  débit  (fourreaux et  chambre mutualisée en limite du Domaine Public)  et  devra être 
réalisée en souterrain, à la charge du maître d’ouvrage, conformément aux dispositions de 
l’article L 332.15 du code de l’urbanisme.
En l’absence de réseau, les dispositifs devront néanmoins être prévus jusqu’en limite de voie 
publique en prévision d’une desserte future. 
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ZONE UE

SECTION  1  -  DESTINATION  DES  CONSTRUCTIONS, 
USAGES DES SOLS ET NATURES D'ACTIVITÉ

1.1. Interdiction et limitation de certains usages et affectations des 
sols, constructions et activités

1.1.1 Usages et affectations des sols, types d'activités ou constructions ayant 
certaines destinations ou sous-destinations autorisés et soumis à conditions

Les occupations et utilisations du sol suivantes sont admises sous conditions :

� Les constructions,  installations  ou équipements  des    équipements  d'intérêt  collectif  et   
services publics. ;

� Les aires de jeux et de sports ouvertes au public ;

� Les aires et constructions à usage de stationnement ouvertes au public ;

� Les constructions  à  usage d’habitation  destinées  à  la  direction,  la  surveillance  et  le 
gardiennage des  établissements  implantés  dans  la  zone  et  intégrées  au  projet 
d’équipement ;

� L’aménagement, la réfection et l’extension des constructions existantes, ainsi que leurs 
annexes ;

� Les exhaussements et affouillements  indispensables à la réalisation de constructions, 
travaux,  aménagements,  ouvrages,  infrastructures  routières  ou  installations  autorisés 
dans la zone ;

� Les  installations,  travaux,  aménagements,  ouvrages,  infrastructures  routières et 
équipements  nécessaires au fonctionnement    des équipements d'intérêt collectif et    des   
services publics (réseau d'assainissement, eau potable, réseau RTE...), pour lesquels le 
présent règlement ne s'applique pas. 

1.1.2 Usages et affectations des sols, types d'activités ou constructions ayant 
certaines destinations ou sous-destinations interdits

Sont interdites les occupations et utilisations du sol non prévues à l'article 1.1.1.

Extrait du rapport de présentation (pas de valeur réglementaire)

La zone UE  correspond à une zone urbaine spécifique qui accueille les constructions et 
installations des équipements publics ou d'intérêt collectifs actuels ou en projet, et permet 
leur développement.
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1.1.3 Mixité fonctionnelle et sociale

Article non réglementé

SECTION  -  2  :  CARACTÉRISTIQUES  URBAINE, 
ARCHITECTURALE,  ENVIRONNEMENTALE  ET 
PAYSAGÈRE

2.1. Volumétrie et implantation des constructions

2.1.1  Implantation  des  constructions  par  rapport  aux  voies  et  emprises 
publiques

Les constructions s’implanteront à l’alignement des voies ou en retrait d’au moins 1 m, à 
compter de cet alignement.

2.1.2  Implantation des  constructions par  rapport  aux  limites  séparatives  de 
propriété

Lorsque la construction n’est pas implantée sur la limite séparative, elle doit en être écartée 
d’au moins 1 m.

2.1.3 Orientation des constructions destinées à l'habitation et/ou destinées à 
être chauffées

L’implantation des constructions devra privilégier l’ensoleillement et l’éclairage naturel, puis 
l’adaptation au terrain. 

2.1.4 Hauteur des constructions

La hauteur maximale des constructions ne doit pas excéder 12 m au point le plus haut 
de la construction, à l’exception des ouvrages techniques, ne dépassant pas 5% de l’emprise 
de la construction (cheminées, silos, citernes, ...). 

Les  dispositions  ci-dessus  ne  s'appliquent  pas  aux  installations  et  équipements 
techniques liés  aux  réseaux  des  services  publics  ou  des  établissements  d'intérêt 
collectif (assainissement, eau potable, électricité, télécommunications ...).

Une  augmentation  de  la  hauteur  maximale  peut  être  autorisée  pour  l’isolation 
thermique des constructions existantes à la date d’approbation du PLU dans la limite 
de 0,30 mètres.
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2.2. Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère

2.2.1 - Principes généraux : 

Rappel (Article R 111-27 du Code de l’Urbanisme) : « Le permis de construire peut être 
refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les 
constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur des 
bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère 
ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la 
conservation des perspectives monumentales. »

Tout  projet  de  construction  devra  présenter  un  volume,  une  implantation  et  un  aspect 
satisfaisants, permettant une bonne intégration dans l'environnement tout en tenant compte 
du site général dans lequel il s'inscrit et notamment la qualité et l’identité globale du centre-
ville, l’ambiance de la rue, l’architecture des constructions voisines ainsi que la végétation 
existante.

La qualité recherchée vise aussi bien les volumes, y compris la forme de la toiture, que les 
percements, les couleurs des matériaux apparents et les détails architecturaux.

2.2.2  - Clôtures     : Leurs aspects, leurs dimensions et leurs matériaux tiennent compte en 
priorité de l’aspect et des dimensions des clôtures avoisinantes afin de s’harmoniser avec 
celles-ci.  Dans un environnement  peu bâti,  les  clôtures  seront  de préférence végétales, 
composées par des essences locales, de type bocager.

Sont interdites les clôtures en plaques de béton (à l’exception d’une plaque de béton de 
0,50 m de  hauteur  en  soubassement  pour  soutien  du  grillage  en  limite  séparative),  en 
briques d'aggloméré de ciment non enduit, les matériaux de fortune, les haies en bordure de 
rue constituées d'alignement continu de résineux de même espèce (cyprès, thuyas, etcQ) 

2.2.3 - Extension de bâtiments existants et constructions annexes : Les extensions et 
les constructions annexes devront être réalisées en harmonie avec les bâtiments existants 
ou principaux.

2.2.4 -  Locaux et équipements techniques   :    Les coffrets, compteurs, boites aux lettres 
doivent être intégrés dans la construction ou les clôtures, en s’implantant selon une logique 
de dissimulation qui tienne compte des modénatures et matériaux constitutifs.

2.2.5  -  Antennes  et  pylônes     :   Les  antennes,  y  compris  les  paraboles  et  relais 
téléphoniques, doivent être placées de façon à ne pas faire saillie du volume du bâti sauf 
impossibilité  technique.  Elles  doivent  être  intégrées  de  façon  à  en  réduire  l’impact, 
notamment lorsqu’elles sont vues depuis les voies ou les espaces publics. La localisation 
des pylônes doit être étudiée de manière à ce que ceux-ci s’insèrent le mieux possible dans 
le paysage.

2.2.6 -  Installations d'équipements de production d'énergie renouvelable : 

L’utilisation d’énergies renouvelables, économes et non polluantes pour l’approvisionnement 
des constructions est autorisée, dans le respect de la protection des sites et des paysages.

L'implantation d'éolienne, quelque soit sa taille, est interdite.

2.3. Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis 
et abords des constructions
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2.3.1 Haies, boisements, arbres isolés à préserver, zones humides

-  Espaces boisés classés :

Les espaces boisés figurant au plan sont classés au titre des articles L.113-1 et suivants du 
code de l'urbanisme, et soumis aux dispositions des articles R.421-23 et suivants. 

- Autres haies et boisements identifiés

Toutes  occupations  et  utilisations  du  sol,  travaux  ainsi  que  les  coupes,  abattages  et 
défrichements, concernant les haies bocagères, les boisements ou les arbres isolés repérés 
par une trame spécifique au document graphique, au titre de l’article L. 151-23 du code de 
l’urbanisme, doivent faire l’objet d’une déclaration préalable en mairie.

L'autorisation n'est toutefois pas requise : 
- Lorsque le propriétaire procède à l'enlèvement des arbres dangereux, des chablis et 
des bois morts ;
- Lorsque les coupes entrent dans le cadre d'une autorisation par catégories définies 
par arrêté du préfet pris après avis du centre régional de la propriété forestière.

Pour les linéaires ou surfaces arasées, une action de replantation pourra être imposée dans 
le contexte géographique proche, d’une haie ou d’un boisement de même nature, et d’une 
longueur ou surface équivalente.

- Plantations  :

La conservation des plantations, talus existants ou leur remplacement pourra être exigée.

La plantation de haies ou de bosquets d’arbres d’essences locales pourra être imposée afin 
de minimiser l’impact visuel des bâtiments, notamment aux abords des lotissements.

La plantation d'espèces végétales listées en annexe du règlement comme plantes invasives 
est  interdite.  A  cette  liste  s'ajoutent  les  espèces  de  bambous  (Phyllostachys  sp) à  fort 
développement.

- Zones humides     :   

Dans  les  zones  humides  figurant  aux  documents  graphiques,  les  affouillements  et 
exhaussements du sol, les constructions et aménagements divers sont interdits à l'exception 
des interventions liées  à la  gestion,  l'entretien ou la restauration de ces milieux dans le 
respect  des  procédures  propres  à  la  loi  sur  l'eau.  Des  dérogations  sont  possibles, 
conformément à l'article 6 des dispositions générales du présent règlement.

2.3.2 Traitement des espaces libres / plantations nouvelles

Article non réglementé.

2.4. Stationnement

Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies de circulation générale, 
dans des conditions répondant aux besoins des activités exercées dans les constructions 
projetées. L'offre de stationnement cherchera à privilégier une logique de mutualisation avec 
d'autres équipements éventuellement présents à proximité. 
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SECTION - 3 : EQUIPEMENTS ET RÉSEAUX

3.1. Desserte par les voies publiques ou privées

3.1.1 - Accès : 

Un terrain pour être constructible doit disposer d’un accès sur une voie publique ou privée, 
ou bien le pétitionnaire doit produire une servitude de passage suffisante.

Le projet  peut  être  refusé ou subordonné au respect  de prescriptions spéciales ou à  la 
réalisation d’aménagements particuliers, si les accès présentent un risque pour la sécurité 
des usagers des voies publiques ou pour les utilisateurs des accès. Il peut être notamment 
subordonné à la limitation du nombre d'accès lorsque le terrain est desservi par plusieurs 
voies.

Le permis de construire peut être subordonné à la réalisation d’aménagements particuliers 
concernant  les  accès  et  tenant  compte  de  l’intensité  de  la  circulation  et  de  la  sécurité 
publique.

3.1.2 - Desserte en voirie : 

La réalisation d'un projet est subordonnée à la desserte du terrain par une voie dont les 
caractéristiques répondent à sa destination et à l'importance du trafic généré par le projet. 

Ces caractéristiques doivent permettre d'assurer la défense incendie. 

Lorsqu’elles se terminent en impasse, des aménagements seront réalisés afin de permettre 
un fonctionnement normal des services de lutte contre l’incendie et de collecte des ordures 
ménagères (exemples :  aire de collecte,  cheminement piéton utilisable occasionnellement 
avec bornes amovibles, etc...). 

   

3.2. Desserte par les réseaux

Préambule :  Les permis d'aménager,  de lotir  et  de construire nécessitant  la  construction 
d'aménagements en lien avec les réseaux humides sont soumis au respect du « Règlement 
Aménageurs » adopté par Saint-Brieuc Agglomération et annexé au présent règlement. 

3.2.1.  -  Alimentation en eau potable : Toute construction ou installation susceptible de 
requérir  une  alimentation  en  eau  doit  obligatoirement  être  raccordée  au  réseau 
d'alimentation en eau potable de capacité suffisante.

3.2.2 - Assainissement :

- Eaux usées :

Toute construction ou installation susceptible de générer des eaux usées doit  être 
raccordée au réseau public d’assainissement conformément à la réglementation en 
vigueur.  L’évacuation  des  eaux  usées  industrielles  dans  le  réseau  public 
d’assainissement est subordonnée à un prétraitement. 

Dans les parties du territoire non desservies par un réseau public d’assainissement, 
les  eaux  usées  domestiques  ou  industrielles  doivent  être  collectées,  traitées  et 
évacuées  par  des  dispositifs  d’assainissement  autonomes  conformes  à  la 
réglementation et conçus pour être raccordés aux extensions des réseaux lorsque 
celles-ci  sont  prévues  au  plan  de  zonage  d’assainissement  collectif  annexé  au 
présent règlement. 
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- Eaux pluviales :
Tout  aménagement  réalisé  sur  un  terrain  ne  doit  jamais  faire  obstacle  au  libre 
écoulement des eaux pluviales. Les aménagements réalisés sur un terrain doivent 
être  réalisés  de telle  sorte  qu’ils  garantissent  l’évacuation  des eaux pluviales,  de 
préférence par infiltration dans le sol ou par récupération. 
Les mesures de rétention devront être conçues de préférence selon des méthodes 
alternatives (noues, tranchées et voies drainantes, puits d’infiltration Q) à l’utilisation 
systématique de bassins de rétention.
Le  raccordement  des  constructions  au réseau de collecte  des  eaux  pluviales  s'il 
existe pourra être imposé par la commune. 
Le rejet des eaux pluviales provenant d’aires de stationnement imperméables de plus 
de  quinze  emplacements  est  soumis  à  un  prétraitement  adapté  (hydrocarbures, 
graisses, etcQ).

3.2.3 -  Collecte des déchets ménagers     :   

Tout projet de construction nouvelle doit prévoir un espace destiné au stockage des déchets 
en attente de collecte.

3.2.4 - Autres réseaux : 
Les lignes de distribution de gaz, de fluides divers ou d'énergie électrique, d'éclairage public 
et de télécommunications doivent être installées en souterrain chaque fois que les conditions 
techniques le permettent et notamment lorsque le réseau  primaire est souterrain.

Toute  opération  d’aménagement  d’ensemble  doit  prévoir  les  dispositifs  nécessaires  au 
raccordement des constructions  en ce qui concerne la pose d’équipements haut débit et très 
haut  débit  (fourreaux et  chambre mutualisée en limite du Domaine Public)  et  devra être 
réalisée en souterrain, à la charge du maître d’ouvrage, conformément aux dispositions de 
l’article L 332.15 du code de l’urbanisme.
En l’absence de réseau, les dispositifs devront néanmoins être prévus jusqu’en limite de voie 
publique en prévision d’une desserte future. 
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ZONE UT

SECTION  1  -  DESTINATION  DES  CONSTRUCTIONS, 
USAGES DES SOLS ET NATURES D'ACTIVITÉ

1.1. Interdiction et limitation de certains usages et affectations des 
sols, constructions et activités

1.1.1 Usages et affectations des sols, types d'activités ou constructions ayant 
certaines destinations ou sous-destinations autorisés et soumis à conditions

Les occupations et utilisations du sol suivantes sont admises sous conditions :

� Les  terrains  de  camping  et  de  caravanage,  ainsi  que  les  constructions  directement 
nécessaires  à  leur  fonctionnement  (Habitations  Légères  de  Loisirs  ou  Résidences 
Mobiles de Loisirs notamment), 

� Les aires de jeux et de sports et les installations techniques qui leur sont strictement 
nécessaires, 

� Les exhaussements et affouillements  indispensables à la réalisation de constructions, 
travaux,  aménagements,  ouvrages,  infrastructures  routières  ou  installations  autorisés 
dans la zone ;

� Les  installations,  travaux,  aménagements,  ouvrages,  infrastructures  routières et 
équipements  nécessaires au fonctionnement    des équipements d'intérêt collectif et    des   
services publics (réseau d'assainissement, eau potable, réseau RTE...), pour lesquels le 
présent règlement ne s'applique pas. 

1.1.2 Usages et affectations des sols, types d'activités ou constructions ayant 
certaines destinations ou sous-destinations interdits

Sont interdites les occupations et utilisations du sol non prévues à l'article 1.1.1.
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1.1.3 Mixité fonctionnelle et sociale

Article non réglementé

SECTION  -  2  :  CARACTÉRISTIQUES  URBAINE, 
ARCHITECTURALE,  ENVIRONNEMENTALE  ET 
PAYSAGÈRE

2.1. Volumétrie et implantation des constructions

2.1.1  Implantation  des  constructions  par  rapport  aux  voies  et  emprises 
publiques

Les constructions s’implanteront à l’alignement des voies ou en retrait de 5 m, à compter 
de cet alignement.

2.1.2  Implantation des  constructions par  rapport  aux  limites  séparatives  de 
propriété

La  distance  comptée  horizontalement  de  tout  point  du  bâtiment  au  point  de  la  limite 
séparative qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à la moitié de la différence 
d’altitude entre ces deux points sans pouvoir être inférieure à 3 mètres (L =H/2 > 3m)

2.1.3 Orientation des constructions destinées à l'habitation et/ou destinées à 
être chauffées

L’implantation des constructions devra privilégier l’ensoleillement et l’éclairage naturel, puis 
l’adaptation au terrain. 

2.1.4 Hauteur des constructions

La hauteur maximale des constructions ne doit pas excéder 11 m au point le plus haut 
de la construction, à l’exception des ouvrages techniques, ne dépassant pas 5% de l’emprise 
de la construction (cheminées, silos, citernes, ...). 

Les  dispositions  ci-dessus  ne  s'appliquent  pas  aux  installations  et  équipements 
techniques liés  aux  réseaux  des  services  publics  ou  des  établissements  d'intérêt 
collectif (assainissement, eau potable, électricité, télécommunications ...).

Une  augmentation  de  la  hauteur  maximale  peut  être  autorisée  pour  l’isolation 
thermique des constructions existantes à la date d’approbation du PLU dans la limite 
de 0,30 mètres.
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2.2. Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère

2.2.1 - Principes généraux : 

Rappel (Article R 111-27 du Code de l’Urbanisme) : « Le permis de construire peut être 
refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les 
constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur des 
bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère 
ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la 
conservation des perspectives monumentales. »

Tout  projet  de  construction  devra  présenter  un  volume,  une  implantation  et  un  aspect 
satisfaisants, permettant une bonne intégration dans l'environnement tout en tenant compte 
du site général dans lequel il s'inscrit et notamment la qualité et l’identité globale du centre-
ville, l’ambiance de la rue, l’architecture des constructions voisines ainsi que la végétation 
existante.

La qualité recherchée vise aussi bien les volumes, y compris la forme de la toiture, que les 
percements, les couleurs des matériaux apparents et les détails architecturaux.

2.2.2  - Clôtures     : Leurs aspects, leurs dimensions et leurs matériaux tiennent compte en 
priorité de l’aspect et des dimensions des clôtures avoisinantes afin de s’harmoniser avec 
celles-ci.  Dans un environnement  peu bâti,  les  clôtures  seront  de préférence végétales, 
composées par des essences locales, de type bocager.

Sont interdites les clôtures en plaques de béton (à l’exception d’une plaque de béton de 
0,50 m de  hauteur  en  soubassement  pour  soutien  du  grillage  en  limite  séparative),  en 
briques d'aggloméré de ciment non enduit, les matériaux de fortune, les haies en bordure de 
rue constituées d'alignement continu de résineux de même espèce (cyprès, thuyas, etcQ) 

2.2.3 - Extension de bâtiments existants et constructions annexes : Les extensions et 
les constructions annexes devront être réalisées en harmonie avec les bâtiments existants 
ou principaux.

2.2.4 -  Locaux et équipements techniques   :    Les coffrets, compteurs, boites aux lettres 
doivent être intégrés dans la construction ou les clôtures, en s’implantant selon une logique 
de dissimulation qui tienne compte des modénatures et matériaux constitutifs.

2.2.5  -  Antennes  et  pylônes     :   Les  antennes,  y  compris  les  paraboles  et  relais 
téléphoniques, doivent être placées de façon à ne pas faire saillie du volume du bâti sauf 
impossibilité  technique.  Elles  doivent  être  intégrées  de  façon  à  en  réduire  l’impact, 
notamment lorsqu’elles sont vues depuis les voies ou les espaces publics. La localisation 
des pylônes doit être étudiée de manière à ce que ceux-ci s’insèrent le mieux possible dans 
le paysage.

2.2.6 -  Installations d'équipements de production d'énergie renouvelable : 

L’utilisation d’énergies renouvelables, économes et non polluantes pour l’approvisionnement 
des constructions est autorisée, dans le respect de la protection des sites et des paysages.

L'implantation d'éolienne, quelque soit sa taille, est interdite.

2.3. Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis 
et abords des constructions
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2.3.1 Haies, boisements, arbres isolés à préserver, zones humides

-  Espaces boisés classés :

Les espaces boisés figurant au plan sont classés au titre des articles L.113-1 et suivants du 
code de l'urbanisme, et soumis aux dispositions des articles R.421-23 et suivants. 

- Autres haies et boisements identifiés

Toutes  occupations  et  utilisations  du  sol,  travaux  ainsi  que  les  coupes,  abattages  et 
défrichements, concernant les haies bocagères, les boisements ou les arbres isolés repérés 
par une trame spécifique au document graphique, au titre de l’article L. 151-23 du code de 
l’urbanisme, doivent faire l’objet d’une déclaration préalable en mairie.

L'autorisation n'est toutefois pas requise : 
- Lorsque le propriétaire procède à l'enlèvement des arbres dangereux, des chablis et 
des bois morts ;
- Lorsque les coupes entrent dans le cadre d'une autorisation par catégories définies 
par arrêté du préfet pris après avis du centre régional de la propriété forestière.

Pour les linéaires ou surfaces arasées, une action de replantation pourra être imposée dans 
le contexte géographique proche, d’une haie ou d’un boisement de même nature, et d’une 
longueur ou surface équivalente.

- Plantations  :

La conservation des plantations, talus existants ou leur remplacement pourra être exigée.

La plantation de haies ou de bosquets d’arbres d’essences locales pourra être imposée afin 
de minimiser l’impact visuel des bâtiments, notamment aux abords des lotissements.

La plantation d'espèces végétales listées en annexe du règlement comme plantes invasives 
est  interdite.  A  cette  liste  s'ajoutent  les  espèces  de  bambous  (Phyllostachys  sp) à  fort 
développement.

- Zones humides     :   

Dans  les  zones  humides  figurant  aux  documents  graphiques,  les  affouillements  et 
exhaussements du sol, les constructions et aménagements divers sont interdits à l'exception 
des interventions liées  à la  gestion,  l'entretien ou la restauration de ces milieux dans le 
respect  des  procédures  propres  à  la  loi  sur  l'eau.  Des  dérogations  sont  possibles, 
conformément à l'article 6 des dispositions générales du présent règlement.

2.3.2 Traitement des espaces libres / plantations nouvelles

Article non réglementé.

2.4. Stationnement

Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies de circulation générale, 
dans des conditions répondant aux besoins des activités exercées dans les constructions 
projetées.
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SECTION - 3 : EQUIPEMENTS ET RÉSEAUX

3.1. Desserte par les voies publiques ou privées

3.1.1 - Accès : 

Un terrain pour être constructible doit disposer d’un accès sur une voie publique ou privée, 
ou bien le pétitionnaire doit produire une servitude de passage suffisante.

Le projet  peut  être  refusé ou subordonné au respect  de prescriptions spéciales ou à  la 
réalisation d’aménagements particuliers, si les accès présentent un risque pour la sécurité 
des usagers des voies publiques ou pour les utilisateurs des accès. Il peut être notamment 
subordonné à la limitation du nombre d'accès lorsque le terrain est desservi par plusieurs 
voies.

Le permis de construire peut être subordonné à la réalisation d’aménagements particuliers 
concernant  les  accès  et  tenant  compte  de  l’intensité  de  la  circulation  et  de  la  sécurité 
publique.

3.1.2 - Desserte en voirie : 

La réalisation d'un projet est subordonnée à la desserte du terrain par une voie dont les 
caractéristiques répondent à sa destination et à l'importance du trafic généré par le projet. 

Ces caractéristiques doivent permettre d'assurer la défense incendie. 

Lorsqu’elles se terminent en impasse, des aménagements seront réalisés afin de permettre 
un fonctionnement normal des services de lutte contre l’incendie et de collecte des ordures 
ménagères (exemples :  aire de collecte,  cheminement piéton utilisable occasionnellement 
avec bornes amovibles, etc...). 

   

3.2. Desserte par les réseaux

Préambule :  Les permis d'aménager,  de lotir  et  de construire nécessitant  la  construction 
d'aménagements en lien avec les réseaux humides sont soumis au respect du « Règlement 
Aménageurs » adopté par Saint-Brieuc Agglomération et annexé au présent règlement. 

3.2.1.  -  Alimentation en eau potable : Toute construction ou installation susceptible de 
requérir  une  alimentation  en  eau  doit  obligatoirement  être  raccordée  au  réseau 
d'alimentation en eau potable de capacité suffisante.

3.2.2 - Assainissement :

- Eaux usées :

Toute construction ou installation susceptible de générer des eaux usées doit  être 
raccordée au réseau public d’assainissement conformément à la réglementation en 
vigueur.  L’évacuation  des  eaux  usées  industrielles  dans  le  réseau  public 
d’assainissement est subordonnée à un prétraitement. 

Dans les parties du territoire non desservies par un réseau public d’assainissement, 
les  eaux  usées  domestiques  ou  industrielles  doivent  être  collectées,  traitées  et 
évacuées  par  des  dispositifs  d’assainissement  autonomes  conformes  à  la 
réglementation et conçus pour être raccordés aux extensions des réseaux lorsque 
celles-ci  sont  prévues  au  plan  de  zonage  d’assainissement  collectif  annexé  au 
présent règlement. 
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- Eaux pluviales :
Tout  aménagement  réalisé  sur  un  terrain  ne  doit  jamais  faire  obstacle  au  libre 
écoulement des eaux pluviales. Les aménagements réalisés sur un terrain doivent 
être  réalisés  de telle  sorte  qu’ils  garantissent  l’évacuation  des eaux pluviales,  de 
préférence par infiltration dans le sol ou par récupération. 
Les mesures de rétention devront être conçues de préférence selon des méthodes 
alternatives (noues, tranchées et voies drainantes, puits d’infiltration Q) à l’utilisation 
systématique de bassins de rétention.
Le  raccordement  des  constructions  au réseau de collecte  des  eaux  pluviales  s'il 
existe pourra être imposé par la commune. 
Le rejet des eaux pluviales provenant d’aires de stationnement imperméables de plus 
de  quinze  emplacements  est  soumis  à  un  prétraitement  adapté  (hydrocarbures, 
graisses, etcQ).

3.2.3 -  Collecte des déchets ménagers     :   

Tout projet de construction nouvelle doit prévoir un espace destiné au stockage des déchets 
en attente de collecte.

3.2.4 - Autres réseaux : 
Les lignes de distribution de gaz, de fluides divers ou d'énergie électrique, d'éclairage public 
et de télécommunications doivent être installées en souterrain chaque fois que les conditions 
techniques le permettent et notamment lorsque le réseau  primaire est souterrain.

Toute  opération  d’aménagement  d’ensemble  doit  prévoir  les  dispositifs  nécessaires  au 
raccordement des constructions  en ce qui concerne la pose d’équipements haut débit et très 
haut  débit  (fourreaux et  chambre mutualisée en limite du Domaine Public)  et  devra être 
réalisée en souterrain, à la charge du maître d’ouvrage, conformément aux dispositions de 
l’article L 332.15 du code de l’urbanisme.
En l’absence de réseau, les dispositifs devront néanmoins être prévus jusqu’en limite de voie 
publique en prévision d’une desserte future. 
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ZONES UY 

SECTION  1  -  DESTINATION  DES  CONSTRUCTIONS, 
USAGES DES SOLS ET NATURES D'ACTIVITÉ

1.1. Interdiction et limitation de certains usages et affectations des 
sols, constructions et activités

1.1.1 Usages et affectations des sols, types d'activités ou constructions ayant 
certaines destinations ou sous-destinations autorisés et soumis à conditions

De manière générale,  les  zones Uy admettent  ce  qui  n’est  pas  expressément  interdit  à 
l’article suivant. Par ailleurs, les occupations et utilisations du sol suivantes sont admises 
sous conditions :

- Dans tous les secteurs : 

� Les logements destinés aux personnes dont la présence permanente est nécessaire 
pour assurer la direction et la surveillance des établissements à condition qu'ils soient 
intégrés  dans le  volume  du  bâtiment  d'activité,  dans  la  limite  d'un  logement  par 
entreprise, avec une surface de planchers limitée à 50 m².

� Les  constructions,  installations  et/ou  équipements  techniques  nécessaires    aux   
équipements d'intérêt collectif et services publics pour lesquels les règles du présent 
règlement ne s’appliquent pas ;

� Les aires de stationnement ouvertes au public si elles s'intègrent à l'environnement.

� Les  constructions,  installations,  aménagements,  infrastructures  routières  et 
équipements techniques publics ou des établissements et services d'intérêt collectifs 
(réseaux, assainissement, eau potable, réseau RTE...)

� Les affouillements et exhaussements de sol à condition qu'ils soient nécessaires à la 
réalisation  de  constructions,  travaux,  aménagements,  infrastructures  routières  ou 
installations autorisées dans la zone. 

Extrait du rapport de présentation (pas de valeur réglementaire)

Les zones UY sont destinées à accueillir les activités économiques à vocation artisanale, 
industrielle ou de services. Les activités commerciales sont seulement autorisées dans la 
zone UYc.  

La zone UY comprend : 

- une zone UYc, correspondant à la ZACOM de Keribet - La Ville Auvray, qui autorise 
l'implantation d'activités commerciales. Le secteur de Kéribet classé en zone UYck fait 
l'objet d'un réglementation spécifique concernant les modalités d'aménagement de la 
zone.

-  une zone UYa, correspondant aux secteur de l'aéroport, destinées à l'implantation 
d'activités liées à l’aérodrome et aux activités aéronautiques.
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- En plus dans les secteurs   UYc   :   

� Les activités commerciales d'une surface de vente supérieure à 250 m² 

- En plus dans les secteurs   UY,   les activités commerciales suivantes :   

� Les  stations  de  distribution  de  carburants,  concessionnaires  automobiles  (et 
motocycles) et cafés hôtels restaurants (CHR).

� La  création  d’une  cellule  commerciale  adossée  à  une  activité  de  production 
(artisanale) et permettant la commercialisation des produits issus de cette activité.

- En plus dans les secteurs   UYa   :   

� Les  occupations  et  utilisations  du  sol  liées  à  l’aérodrome  et  aux  activités 
aéronautiques. 

1.1.2 Usages et affectations des sols, types d'activités ou constructions ayant 
certaines destinations ou sous-destinations interdits

Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes :

- Dans tous les secteurs : 

� Les établissements industriels lourds susceptibles de causer de graves dommages à 
l’environnement, notamment les activités de type SEVESO.

� Les constructions à usage d'habitation à l'exception des logements de gardiennage 
autorisés dans l'article 1.1.1.;

� Le stationnement des caravanes et l'implantation d'habitations légères de loisirs, non 
destinées à la vente, quelle qu'en soit la durée ;

� Les terrains aménagés pour l'accueil des campeurs et des caravanes ;

� L'ouverture et l'exploitation de carrières ;

- En plus, dans les secteurs   UY et UYc   :   

� Les activités commerciales à l'exception de celles prévues à l'article 1.1.1.

1.2.4. En plus, dans les secteurs   UYa   :   

� Les occupations et utilisations du sol non prévues à l'article 1.1.1

1.1.3 Mixité fonctionnelle et sociale

Article non réglementé

SECTION  -  2  :  CARACTÉRISTIQUES  URBAINE, 
ARCHITECTURALE,  ENVIRONNEMENTALE  ET 
PAYSAGÈRE

2.1. Volumétrie et implantation des constructions
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2.1.1  Implantation  des  constructions  par  rapport  aux  voies  et  emprises 
publiques

A - Principe général : 

A  défaut  d’indications  portées  sur  les  documents  graphiques,  les  constructions  seront 
implantées en retrait de 5 m au moins de l’alignement ou limite d’emprise des voies ;

En zone UYck, les constructions s’implanteront à l’alignement et/ou en retrait minimum de 1 
m.

B - Règles alternatives aux dispositions ci-dessus : 

Des implantations différentes sont possibles dans les cas suivants :

- les  extensions des constructions existantes ne respectant pas ces présentes règles 
d’implantation pourront être autorisées dans le prolongement des constructions existantes.

- Pour les parcelles d’angle ou entre des voies et pour les limites par rapport aux autres 
emprises  publiques (chemins  piétons,  espaces  verts  publics, ...),  l'implantation  des 
constructions ou d'une partie des constructions pourra être admise en limite ou en retrait 
d’au  moins  1  m lorsque  cette  limite  ne  supporte  pas  d’accès  à  la  parcelle.  Si  la  limite 
comporte un accès, les dispositions du chapitre A.  s’appliquent (cf.  schéma explicatif  en 
annexe).

-  Dès  lors  que  l’espace  non  bâti  en  front  de  rue est  insuffisant  pour  implanter  une 
construction sur  le  terrain  dans  le  respect  de  la  règle fixée au chapitre A (ex.  cas  des 
“parcelles  en  drapeau”), l’implantation  de  la  construction  sera  seulement  appréciée  par 
rapport aux règles traitant des limites séparatives.

-  Les  dispositions  ci-dessus  ne  s'appliquent  pas  aux  installations  et  équipements 
techniques  liés  aux  réseaux  des  services  publics  ou  des  établissements  d'intérêt 
collectif (assainissement, eau potable, électricité, télécommunications ...).

- Des implantations différentes de celles définies au chapitre A peuvent être autorisées ou 
imposées dans le cas de travaux d’isolation thermique par l’extérieur des constructions 
existantes à la date d’approbation du PLU dans la limite d’une épaisseur de 0,25 mètres.

2.1.2  Implantation  des  constructions par  rapport  aux  limites  séparatives  de 
propriété

A - Principe général 

L'implantation en limite séparative est autorisée sous condition de réalisation de murs coupe-
feu, à l'exception de la zone UYck où cette obligation n'est pas appliquée. 
Lorsque la construction ne jouxte pas la limite séparative,  la distance horizontale de tout 
point du bâtiment à édifier au point le plus proche de la limite séparative doit être au moins 
égale à 5 m.
Si le terrain d'implantation de la construction jouxte des zones à usage principal d'habitation, 
une distance minimale de 5 m par rapport à la limite de ces zones devra impérativement être 
respectée.

B - Règles alternatives aux dispositions ci-dessus : 

Des implantations différentes sont possibles dans les cas suivants :

- Nonobstant les règles prescrites au chapitre A, toute implantation doit être réalisée sans 
préjudice  des  dispositions  spéciales  liées  à  la  sécurité  et  à  la  réglementation  des 
établissements classés pour la protection de l'environnement. 
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- Les  dispositions  ci-dessus  ne  s'appliquent  pas  aux  installations  et  équipements 
techniques liés  aux  réseaux  des  services  publics  ou  des  établissements  d'intérêt 
collectif (assainissement, eau potable, électricité, télécommunications ...).

- Des implantations différentes de celles définies au chapitre A peuvent être autorisées ou 
imposées dans le cas de travaux d’isolation thermique par l’extérieur des constructions 
existantes à la date d’approbation du PLU dans la limite d’une épaisseur de 0,25 mètres.

2.1.3 Orientation des constructions destinées à l'habitation et/ou destinées à 
être chauffées

L’implantation des constructions devra privilégier l’ensoleillement et l’éclairage naturel, puis 
l’adaptation au terrain. 

2.1.4 Hauteur des constructions

La hauteur maximale des constructions ne doit pas excéder 12 m au point le plus haut 
de la construction, à l’exception des ouvrages techniques, ne dépassant pas 5% de l’emprise 
de la construction (cheminées, silos, citernes, ...). 

Les  dispositions  ci-dessus  ne  s'appliquent  pas  aux  installations  et  équipements 
techniques liés  aux  réseaux  des  services  publics  ou  des  établissements  d'intérêt 
collectif (assainissement, eau potable, électricité, télécommunications ...).

Une augmentation de la hauteur maximale peut être autorisée pour l’isolation thermique des 
constructions existantes à la date d’approbation du PLU dans la limite de 0,30 mètres.

2.2. Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère

2.2.1 - Principes généraux :  

Rappel (Article R 111-27 du Code de l’Urbanisme) : « Le permis de construire peut être 
refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les 
constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur des 
bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère 
ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la 
conservation des perspectives monumentales. »

Tout  projet  de  construction  devra  présenter  un  volume,  une  implantation  et  un  aspect 
satisfaisants, permettant une bonne intégration dans l'environnement tout en tenant compte 
du site général dans lequel il s'inscrit et notamment la qualité et l’identité globale de la zone 
d'activité,  l’ambiance  de  la  rue,  l’architecture  des  constructions  voisines  ainsi  que  la 
végétation existante.

La qualité recherchée vise aussi bien les volumes, y compris la forme de la toiture, que les 
percements, les couleurs des matériaux apparents et les détails architecturaux.

L'emploi à nu des matériaux destinés à être enduits (briques, parpaings, etcQ) est interdit 
ainsi  que  l'emploi  des  bardages  galvanisés  non  peints  et  utilisés  en  dehors  de  fins 
architecturales justifiées (hangars, garages, appentis, etcQ)
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2.2.2 - Clôtures     : 

Les  clôtures  seront  toutes  de  type  identique,  constituées  de  grillages  à  mailles  rigides 
plastifiées, d’une hauteur maximale de 2 m, sauf nécessité impérative liée au caractère de 
l’établissement, montées sur poteaux métalliques, de même couleur et de même hauteur. 

La couleur du grillage et des poteaux sera à choisir parmi les couleurs suivantes : gamme 
des gris, marron et vert foncé. 
Ces clôtures pourront être doublées soit d’une haie vive constituée d’arbustes en mélange, 
soit par des talus plantés

2.2.3 - Extension de bâtiments existants et constructions annexes : Les extensions et 
les constructions annexes devront être réalisées en harmonie avec les bâtiments existants 
ou principaux.

2.2.4 -  Locaux et équipements techniques   :    Les coffrets, compteurs, boites aux lettres 
doivent être intégrés dans la construction ou les clôtures, en s’implantant selon une logique 
de dissimulation qui tienne compte des modénatures et matériaux constitutifs.

2.2.5  -  Antennes  et  pylônes     :   Les  antennes,  y  compris  les  paraboles  et  relais 
téléphoniques, doivent être placées de façon à ne pas faire saillie du volume du bâti sauf 
impossibilité  technique.  Elles  doivent  être  intégrées  de  façon  à  en  réduire  l’impact, 
notamment lorsqu’elles sont vues depuis les voies ou les espaces publics. La localisation 
des pylônes doit être étudiée de manière à ce que ceux-ci s’insèrent le mieux possible dans 
le paysage.

2.2.6 -  Installations d'équipements de production d'énergie renouvelable : 

L’utilisation d’énergies renouvelables, économes et non polluantes pour l’approvisionnement 
des constructions est autorisée, dans le respect de la protection des sites et des paysages.

L'implantation d'éolienne, quelque soit sa taille, est interdite.

2.2.7 - Prescriptions complémentaires pour les zones UYc     :  

* Volumes     : 

La trop grande simplicité des formes de bâtiments, engendrée par les structures à grande 
portée, pourra être compensée par un ou des volumes en extension du bâti principal. Ces 
volumes secondaires doivent être conçus comme des éléments signalétiques du reste du 
bâtiment, ils doivent être traités dans le sens d’une qualité et d’une intégration paysagère 
maximale. 

Pour les commerces autorisés dans la zone, l’écriture architecturale mettra en évidence les 
diverses  fonctions  des  bâtiments (halls  industriels  de  stockage,  atelier,  bureaux,  espace 
d'accueil de la clientèleQ) afin d’éviter une uniformité des volumes et des façades.

* Couleurs/matériaux     :   

Les choix de teintes et de matériaux apparents des bâtiments doivent favoriser leur insertion 
dans la  zone et  leur  intégration  dans le  paysage.  En dehors  des  couleurs  propres  aux 
matériaux naturels (bois, pierre, cuivre, ardoise...) ou assimilés (terre cuite, bétons blancs, 
bétons de gravillons lavés, béton cellulaire...) seules sont autorisées :

- les teintes sombres pour les revêtements de façades et les toitures.

- les teintes vives à condition qu’elles soient strictement limitées aux enseignes.

Les bardages extérieurs métalliques ou translucides seront autorisés sur 50 % maximum de 
la surface développée du bâtiment.
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* Couvertures     :   

Les couvertures seront impérativement masquées par des remontées d'acrotères qui devront 
dépasser de 30 cm minimum la hauteur du faîtage ainsi que tout autre équipement technique 
positionné en toiture.
Les toitures végétalisées sont autorisées.
Pour les verrières, les remontées d'acrotères ne sont pas imposées. 

*   Clôtures     :    

Des écrans visuels (plantation ou palissade) pourront être imposés autour des espaces de 
stockage. 

2.3. Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis 
et abords des constructions

2.3.1 Haies, boisements, arbres isolés à préserver, zones humides

-  Espaces boisés classés :

Les espaces boisés figurant au plan sont classés au titre des articles L.113-1 et suivants du 
code de l'urbanisme, et soumis aux dispositions des articles R.421-23 et suivants. 

- Autres haies et boisements identifiés

Toutes  occupations  et  utilisations  du  sol,  travaux  ainsi  que  les  coupes,  abattages  et 
défrichements, concernant les haies bocagères, les boisements ou les arbres isolés repérés 
par une trame spécifique au document graphique, au titre de l’article L. 151-23 du code de 
l’urbanisme, doivent faire l’objet d’une déclaration préalable en mairie.

L'autorisation n'est toutefois pas requise : 
- Lorsque le propriétaire procède à l'enlèvement des arbres dangereux, des chablis et 
des bois morts ;
- Lorsque les coupes entrent dans le cadre d'une autorisation par catégories définies 
par arrêté du préfet pris après avis du centre régional de la propriété forestière.

Pour les linéaires ou surfaces arasées, une action de replantation pourra être imposée dans 
le contexte géographique proche, d’une haie ou d’un boisement de même nature, et d’une 
longueur ou surface équivalente.

- Plantations  :

La conservation des plantations, talus existants ou leur remplacement pourra être exigée.

La plantation de haies ou de bosquets d’arbres d’essences locales pourra être imposée afin 
de minimiser l’impact visuel des bâtiments, notamment aux abords des lotissements.

La plantation d'espèces végétales listées en annexe du règlement comme plantes invasives 
est  interdite.  A  cette  liste  s'ajoutent  les  espèces  de  bambous  (Phyllostachys  sp) à  fort 
développement.

- Zones humides     :   

Dans  les  zones  humides  figurant  aux  documents  graphiques,  les  affouillements  et 
exhaussements du sol, les constructions et aménagements divers sont interdits à l'exception 
des interventions liées  à la  gestion,  l'entretien ou la restauration de ces milieux dans le 
respect  des  procédures  propres  à  la  loi  sur  l'eau.  Des  dérogations  sont  possibles, 
conformément à l'article 6 des dispositions générales du présent règlement.
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2.3.2 Traitement des espaces libres / plantations nouvelles

Les surfaces bâties et non bâties et non aménagées en circulation et voies de services et de 
stationnement seront obligatoirement engazonnées et plantées à concurrence de 20% de la 
surface parcellaire au moins et devront prévoir au moins la plantation  d’un arbre à haute 
tige par 100 m² d’espaces verts. 

En zone UYck, ces espaces verts pourront être réalisés sous la forme d'un espace vert commun à 
l'échelle de l'ensemble du site. 

2.4. Stationnement

Le  stationnement  des  véhicules  correspondant  aux  besoins  des  constructions  ou 
installations  devra  être  assuré  en  dehors  des  voies  publiques.  L'offre  de  stationnement 
cherchera à privilégier une logique de mutualisation entre les activités. 

Le  nombre  de  places  doit  être  en  rapport  avec  l’utilisation  des  constructions  et  des 
installations. Pour le calcul du nombre de places nécessaires en fonction des critères définis 
dans le règlement il sera tenu compte des caractéristiques suivantes :

- une place de stationnement équivaut à une surface moyenne de 25 m² (accès et 
  stationnement).
- les dimensions minimales d'une place seront de 2.50 m x 5.00 m.

Les places de stationnement sont spécifiquement réservées à cet usage. Il est interdit d’y 
affecter des aires stockage ou d’y implanter des aires de vente.

En  zone  UYck,  la  présence  d'un  parking  mutualisé  existant  permet  de  s'affranchir  des 
obligations suivantes en matière de stationnement.

Le calcul du nombre minimum de places à réaliser sera apprécié sur la base des données 
suivantes :

2.4.1 - Constructions à usage de bureau, y compris bâtiments publics :

Une place de stationnement par tranche de 25 m² de surface de plancher de l'immeuble. 
En fonction de la densité d’occupation des normes supérieures pourront être exigées.

2.4.2 - Pour les constructions à usage industriel ou artisanal :

Une place de stationnement par tranche de 80 m² de la surface de plancher des parties 
de la construction abritant les unités de production, les parties communes et tous les locaux 
annexes (cantines, vestiaires, sanitaires, ...) et une place de stationnement par tranche de 
200 m² de surface de plancher des parties de la construction utilisées comme dépôt.

A  ces  places  de  stationnement  s'ajoutent  celles  destinées  aux  camions et  véhicules 
utilitaires.

2.4.3 - Pour les établissements commerciaux     :  

3.1. Commerces courants, restaurants :  

une place de stationnement par 25 m² de surface de plancher de surface de vente pour 
les commerces.
une place de stationnement par 10 m² de salle de restaurant pour les restaurants.

3.2. Hôtels :     :  
une place de stationnement par chambre.
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3.3. Supermarché 
10 places par 100 m² de surface accessible à la clientèle + 1 place par employé.

2.4.4 - Modalités d'application     :  

Les normes ci-dessus s’appliquent également en cas de transformation, d’extension ou de 
changement de destination. 
Dans le cas de projets importants générant des besoins en stationnement, il sera exigé une 
étude  justificative  permettant  de  les  apprécier.  Les  places  de  stationnement  imposées 
pouvant être plus élevées que celles définies plus haut.

SECTION - 3 : EQUIPEMENTS ET RÉSEAUX

3.1. Desserte par les voies publiques ou privées

3.1.1 - Accès : 

Un terrain pour être constructible doit disposer d’un accès sur une voie publique ou privée, 
ou bien le pétitionnaire doit produire une servitude de passage suffisante.

Le projet  peut  être refusé ou subordonné au respect  de prescriptions spéciales  ou à la 
réalisation d’aménagements particuliers, si les accès présentent un risque pour la sécurité 
des usagers des voies publiques ou pour les utilisateurs des accès. Il peut être notamment 
subordonné à la limitation du nombre d'accès lorsque le terrain est desservi par plusieurs 
voies.

Le permis de construire peut être subordonné à la réalisation d’aménagements particuliers 
concernant  les  accès  et  tenant  compte  de  l’intensité  de  la  circulation  et  de  la  sécurité 
publique.

3.1.2 - Desserte en voirie : 

La réalisation d'un projet est subordonnée à la desserte du terrain par une voie dont les 
caractéristiques répondent à sa destination et à l'importance du trafic généré par le projet. 

Ces caractéristiques doivent permettre d'assurer la défense incendie. 

Lorsqu’elles se terminent en impasse, des aménagements seront réalisés afin de permettre 
un fonctionnement normal des services de lutte contre l’incendie et de collecte des ordures 
ménagères (exemples :  aire de collecte, cheminement piéton utilisable occasionnellement 
avec bornes amovibles, etc...). 
   

3.2. Desserte par les réseaux

Préambule :  Les permis d'aménager,  de lotir  et  de construire nécessitant  la  construction 
d'aménagements en lien avec les réseaux humides sont soumis au respect du « Règlement 
Aménageurs » adopté par Saint-Brieuc Agglomération et annexé au présent règlement. 

3.2.1.  -  Alimentation en eau potable : Toute construction ou installation susceptible de 
requérir  une  alimentation  en  eau  doit  obligatoirement  être  raccordée  au  réseau 
d'alimentation en eau potable de capacité suffisante.

3.2.2 - Assainissement :

- Eaux usées :
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Toute construction ou installation susceptible de générer des eaux usées doit  être 
raccordée au réseau public d’assainissement conformément à la réglementation en 
vigueur.  L’évacuation  des  eaux  usées  industrielles  dans  le  réseau  public 
d’assainissement est subordonnée à un prétraitement. 

Dans les parties du territoire non desservies par un réseau public d’assainissement, 
les  eaux  usées  domestiques  ou  industrielles  doivent  être  collectées,  traitées  et 
évacuées  par  des  dispositifs  d’assainissement  autonomes  conformes  à  la 
réglementation et conçus pour être raccordés aux extensions des réseaux lorsque 
celles-ci  sont  prévues  au  plan  de  zonage  d’assainissement  collectif  annexé  au 
présent règlement. 

- Eaux pluviales :
Tout  aménagement  réalisé  sur  un  terrain  ne  doit  jamais  faire  obstacle  au  libre 
écoulement des eaux pluviales. Les aménagements réalisés sur un terrain doivent 
être  réalisés  de telle  sorte  qu’ils  garantissent  l’évacuation  des eaux pluviales,  de 
préférence par infiltration dans le sol ou par récupération. 
Les mesures de rétention devront être conçues de préférence selon des méthodes 
alternatives (noues, tranchées et voies drainantes, puits d’infiltration Q) à l’utilisation 
systématique de bassins de rétention.
Le  raccordement  des  constructions  au  réseau de collecte  des  eaux pluviales  s'il 
existe pourra être imposé par la commune. 
Le rejet des eaux pluviales provenant d’aires de stationnement imperméables de plus 
de  quinze  emplacements  est  soumis  à  un  prétraitement  adapté  (hydrocarbures, 
graisses, etcQ).

3.2.3 -  Collecte des déchets ménagers     :   

Tout projet de construction nouvelle doit prévoir un espace destiné au stockage des déchets 
en attente de collecte.

3.2.4 - Autres réseaux : 
Les lignes de distribution de gaz, de fluides divers ou d'énergie électrique, d'éclairage public 
et de télécommunications doivent être installées en souterrain chaque fois que les conditions 
techniques le permettent et notamment lorsque le réseau  primaire est souterrain.

Toute  opération  d’aménagement  d’ensemble  doit  prévoir  les  dispositifs  nécessaires  au 
raccordement des constructions  en ce qui concerne la pose d’équipements haut débit et très 
haut débit  (fourreaux et  chambre mutualisée en limite du Domaine Public)  et  devra être 
réalisée en souterrain, à la charge du maître d’ouvrage, conformément aux dispositions de 
l’article L 332.15 du code de l’urbanisme.
En l’absence de réseau, les dispositifs devront néanmoins être prévus jusqu’en limite de voie 
publique en prévision d’une desserte future. 
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TITRE III - DISPOSITIONS APPLICABLES AUX 
ZONES A URBANISER
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ZONES 1 AU

SECTION  1  -  DESTINATION  DES  CONSTRUCTIONS, 
USAGES DES SOLS ET NATURES D'ACTIVITÉ

Préambule :  les règles de constructions applicables aux différentes zones portées au 
plan sont celles des zones urbaines affectées du même indice (ex :  1 AUE = UE ; 
1AUY = UY ... )

1.1. Interdiction et limitation de certains usages et affectations des 
sols, constructions et activités

1.1.1 Usages et affectations des sols, types d'activités ou constructions ayant 
certaines destinations ou sous-destinations autorisés et soumis à conditions

- Toute opération d'aménagement compatible avec la vocation de la zone sous réserve 
de respecter :

� un aménagement cohérent de l'ensemble de la zone suivant le présent règlement et le 
cas  échéant,  en  compatibilité  avec  les  orientations  d’aménagement  et  de 
programmation.  L’aménagement  en  plusieurs  tranches  ou  opérations  jointives  est 
admis  dès  lors  que  chacune  des  tranches  ou  opérations  ne  fait  pas  obstacle  à 
l’aménagement de l’ensemble de la zone.

Extrait du rapport de présentation (pas de valeur réglementaire)

La  zone  1  AU  est  une  zone  à  urbaniser  où  les  équipements  existants  en  périphérie 
immédiate ont une capacité suffisante pour desservir,  à court terme, les constructions à 
implanter dans l'ensemble de la zone. L’extension de l’agglomération y est prévue sous 
forme  d’ensembles immobiliers nouveaux avec la réalisation des équipements publics et 
privés correspondants. 

Il convient d’y éviter les constructions anarchiques et d’y encourager la création d’opérations 
d’ensemble  permettant  un  développement  rationnel,  cohérent  et  harmonieux  de 
l’urbanisation.

Si  l’urbanisation de la zone s’effectue par  une succession d’opérations,  chacune d’elles 
devra être conçue de manière à ne pas enclaver les terrains non urbanisés.

L’urbanisation de toute ou partie de la zone ne pourra se faire qu’après la réalisation ou la 
programmation  des  équipements  publics  primaires  donnant  aux  terrains  un  niveau 
d’équipement suffisant correspondant aux conditions particulières prévues par le présent 
règlement.
En  sont  exclues  toutes  occupations  et  utilisations  du  sol  qui  en  compromettraient 
l'urbanisation ultérieure.

Lorsque ces conditions sont remplies, les règles de constructions applicables aux 
différentes zones portées au plan sont celles des zones urbaines affectées du même 
indice (ex  :  1  AUE  =  UE ;   1AUY =  UY ...  ).  La  zone  1AUh  possède  son propre 
règlement.
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� le   règlement des zones U correspondantes pour les occupations et utilisations du   
sols attendues dans la zone

- Sont admis en dehors d’une opération d’aménagement, dans la mesure où ne sont pas 
compromises  les  possibilités  techniques  ou  financières  d’utilisation  prochaine  du  site 
conforme à celle de la zone U correspondante :

� Les constructions installations  et  équipements  nécessaires    aux équipements d'intérêt   
collectif et services publics. 

� Les  installations  et  équipements  nécessaires  au  fonctionnement  des    équipements   
d'intérêt collectif  et services publics.     pour lesquels le présent règlement ne s’applique 
pas.

� Les constructions, installations, aménagements, infrastructures routières et équipements 
techniques  publics  ou  des  établissements  et  services  d'intérêt  collectifs (réseaux, 
assainissement, eau potable, réseau RTE...)

� Les affouillements et exhaussements de sol à condition qu'ils soient nécessaires à la 
réalisation  de  constructions,  travaux,  aménagements,  infrastructures  routières  ou 
installations autorisées dans la zone.

1.1.2 Usages et affectations des sols, types d'activités ou constructions ayant 
certaines destinations ou sous-destinations interdits

Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes :

Les occupations et utilisations du sol interdites dans la zone U correspondante, ainsi 
que celles qui ne sont pas expressément prévues à l’article 1.1.1. 

1.1.3 Mixité fonctionnelle et sociale

Article non réglementé

SECTION  -  2  :  CARACTÉRISTIQUES  URBAINE, 
ARCHITECTURALE,  ENVIRONNEMENTALE  ET 
PAYSAGÈRE

Les constructions susceptibles d’être autorisées au titre de la section 1 du présent 
chapitre doivent respecter les règles de la zone U correspondante.  

SECTION - 3 : EQUIPEMENTS ET RÉSEAUX

Les constructions susceptibles d’être autorisées au titre de la section 1 du présent 
chapitre doivent respecter les règles de la zone U correspondante.  
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ZONES 1 AUh

SECTION  1  -  DESTINATION  DES  CONSTRUCTIONS, 
USAGES DES SOLS ET NATURES D'ACTIVITÉ

1.1. Interdiction et limitation de certains usages et affectations des 
sols, constructions et activités

1.1.1 Usages et affectations des sols, types d'activités ou constructions ayant 
certaines destinations ou sous-destinations autorisés et soumis à conditions

Extrait du rapport de présentation (pas de valeur réglementaire)

La zone 1  AUh  est  une zone à  urbaniser  où les  équipements existants  en périphérie 
immédiate ont une capacité suffisante pour desservir,  à court terme, les constructions à 
implanter dans l'ensemble de la zone. L’extension de l’agglomération y est prévue sous 
forme  d’ensembles immobiliers nouveaux avec la réalisation des équipements publics et 
privés correspondants. 

Il convient d’y éviter les constructions anarchiques et d’y encourager la création d’opérations 
d’ensemble  permettant  un  développement  rationnel,  cohérent  et  harmonieux  de 
l’urbanisation.

Si  l’urbanisation de la zone s’effectue par  une succession d’opérations,  chacune d’elles 
devra être conçue de manière à ne pas enclaver les terrains non urbanisés.

L’urbanisation de toute ou partie de la zone ne pourra se faire qu’après la réalisation ou la 
programmation  des  équipements  publics  primaires  donnant  aux  terrains  un  niveau 
d’équipement suffisant correspondant aux conditions particulières prévues par le présent 
règlement.
En sont exclues toutes occupations et utilisations du sol qui en compromettraient 
l'urbanisation ultérieure.

Pour les zones 1AUh repérées graphiquement au titre de l’article L.151-15 du Code de 
l’urbanisme, chaque opération à vocation de logement devra respecter la règle de mixité 
sociale définie dans les  dispositions générales du règlement (article 7), et précisées 
dans les Orientations d'Aménagement et de Programmation du PLU. 

Pour les zones 1AUh destinées à accueillir des logements et située à proximité d'une 
offre de transport collectif, conformément à l'article L 151-26 du code de l'urbanisme,  le 
PLU fixe une  densité minimale de logements pour les futures opérations.  Ces densités 
minimales sont  définies  dans  les dispositions générales du règlement (article 7),  et 
précisées dans les Orientations d'Aménagement et de Programmation du PLU.

Selon leur proximité avec les cœurs de bourg, le règlement distingue des zones 1AUh1 et 
1AUh2 avec des hauteurs maximales différentes. 
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Les occupations et utilisations du sol suivantes sont admises sous conditions :

- Toute opération d'aménagement compatible avec la vocation de la zone sous réserve 
de respecter :

- d'une part un aménagement cohérent de l'ensemble de la zone suivant le présent 
règlement  et  en  compatibilité  avec  les  orientations  d’aménagement  et  de 
programmation.  Si  l’urbanisation  de  la  zone  s’effectue  par  une  succession 
d’opérations, chacune d’elles devra être conçue de manière à ne pas enclaver les 
terrains non urbanisés.

- d'autre part les conditions suivantes

-  Les aires et  constructions  à usage de stationnement  (hors garage lié  au 
logement) ouvertes au public ;

-  Les  exhaussements  et  affouillements  indispensables  à  la  réalisation  de 
constructions,  travaux,  aménagements,  infrastructures  routières  ou 
installations autorisées dans la zone;

- Les constructions nécessaires aux   équipements d'intérêt collectif et services   
publics.;

-  Les  installations  et  équipements  nécessaires  au  fonctionnement  des 
équipements  d'intérêt  collectif  et  services  publics. pour  lesquels  le  présent 
règlement ne s’applique pas.

-  Les constructions, installations, aménagements, infrastructures routières et 
équipements techniques publics ou des établissements et  services d'intérêt 
collectifs (réseaux, assainissement, eau potable, réseau RTE...)

- Sont admis en dehors d’une opération d’aménagement, dans la mesure où ne sont pas 
compromises les possibilités techniques ou financières d’utilisation prochaine du site :

� Les constructions installations et équipements nécessaires   aux équipements d'intérêt   
collectif et services publics.pour lesquelles le présent règlement ne s'applique pas ;

1.1.2 Usages et affectations des sols, types d'activités ou constructions ayant 
certaines destinations ou sous-destinations interdits

Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes :

� Tout type d’installations ou d’utilisations du sol qui par leur destination, leur nature, leur 
importance ou leur aspect, sont incompatibles avec la salubrité, la tranquillité, la sécurité 
ou la bonne tenue d’un quartier d’habitation ;

� L'implantation de nouveaux commerces, sauf au sein des zones 1AUhc (cf article 12 des 
dispositions générales du PLU). Les professions libérales ne sont pas concernées par 
cette interdiction, tout comme l'extension des commerces existants.

� Les constructions à usage agricole ;

� L’ouverture et l’exploitation de carrières ;

� Les terrains aménagés pour l’accueil des campeurs et des caravanes ainsi que les Parcs 
Résidentiel de Loisirs ;

� Le stationnement collectif ou isolé des caravanes,  et l’implantation d’habitation légères 
de loisirs, quelle qu’en soit la durée, sauf dans les bâtiments, remises et sur les terrains 
où est implantée la construction constituant la résidence de l'utilisateur ;

� Les parcs d’attractions ouverts au public ;

� Les chenils et élevages de toute nature ;

90



PDP - COMMUNE DE PORDIC - - Révision du P.L.U - Zone 1AUh

� Les dépôts et décharges des matériaux de démolition ou de déchets, classés ou non ;

� Les dépôts et stockages extérieurs liés à une entreprise ;

� Les exhaussements et affouillements autres que ceux mentionnés à l’article 1.1.1 ;

1.1.3 Mixité fonctionnelle et sociale

Mixité sociale : Pour les zones 1AUh repérées graphiquement au titre de l’article L.151-
15 du Code de l’urbanisme, chaque opération à vocation de logement devra respecter  la 
règle de mixité sociale définie dans les dispositions générales du règlement (article 7), 
et précisées dans les Orientations d'Aménagement et de Programmation du PLU. 

SECTION  -  2  :  CARACTÉRISTIQUES  URBAINE, 
ARCHITECTURALE,  ENVIRONNEMENTALE  ET 
PAYSAGÈRE

2.1. Volumétrie et implantation des constructions

2.1.1  Implantation  des  constructions  par  rapport  aux  voies  et  emprises 
publiques

A – Règle générale   :   

Les constructions s’implanteront à l’alignement des voies et/ou en retrait minimum de 1 m, 
calculés perpendiculairement à compter de l’alignement de la voie.

B – Dispositions alternatives : 

Des implantations différentes sont possibles dans les cas suivants :

- les  extensions des constructions existantes ne respectant pas ces présentes règles 
d’implantation pourront être autorisées dans le prolongement des constructions existantes.

-  Les  dispositions  ci-dessus  ne  s'appliquent  pas  aux  installations  et  équipements 
techniques  liés  aux  réseaux  des  services  publics  ou  des  établissements  d'intérêt 
collectif (assainissement, eau potable, électricité, télécommunications ...).

- Des implantations différentes de celles définies au point chapitre A peuvent être autorisées 
ou imposées dans le cas de travaux d’isolation thermique par l’extérieur des constructions 
existantes à la date d’approbation du PLU dans la limite d’une épaisseur de 0,25 mètres.
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2.1.2  Implantation des  constructions par  rapport  aux  limites  séparatives  de 
propriété

A - Règle générale   :   

Lorsque les constructions ne jouxtent pas la limite séparative, la distance horizontale de tout 
point du bâtiment à édifier au point le plus proche de la limite séparative doit être au moins 
égale à 1 m.

B - Dispositions alternatives  : 

- Les extensions : les dispositions de cet article peuvent ne pas s’appliquer aux extensions 
de  bâtiments  existants  ne respectant  pas  ces  règles  lorsqu’elles  sont  réalisées  dans le 
prolongement de l’implantation initiale sans restreindre la bande séparant le bâtiment de la 
limite séparative.

-  Les  constructions  des  équipements  d'intérêt  collectif  et  des  services  publics. 
s’implanteront en limite ou en retrait d’au moins 1 m.

- Des implantations différentes de celles définies au chapitre A. peuvent être autorisées ou 
imposées  dans le  cas  de  travaux  d’isolation  thermique  par  l’extérieur  des  constructions 
existantes à la date d’approbation du PLU dans la limite d’une épaisseur de 0,25 mètres.

2.1.3 Orientation des constructions destinées à l'habitation et/ou destinées à 
être chauffées

L’implantation des constructions devra privilégier l’ensoleillement et l’éclairage naturel, puis 
l’adaptation au terrain. 

2.1.4 Hauteur des constructions

A. Règle générale concernant la hauteur maximale : 

Le règlement distingue des hauteurs différentes selon le type de zone (1AUh1 et 1Auh2) et 
selon la nature des constructions.  

Ces hauteurs sont fixées :

-   entre tout  point  de la sablière  (ou de la ligne de bris  en cas de comble à la 
Mansard ou du sommet de l’acrotère en cas de toiture terrasse) et le niveau du sol pris 
à son aplomb d'une part.

- au faîtage (ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures mineures et 
discontinues exclus) d'autre part.

Hauteur maximale
à la sablière
ou à l'acrotère

Hauteur maximale
au faîtage

Logement individuel 6 m 11 m

Logement collectif 9 m en zone 1AUh1
7,5 m en zone 1AUh2

14 m en zone 1AUh1
12,5 m en zone 1AUh2
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Les volumes ainsi définis n'incluent ni les lucarnes, ni les éléments permettant l'accroche sur 
une toiture contiguë, ni les saillies traditionnelles (bandeaux, corniches, appuis de fenêtres, 
cheminées,  encadrements,  éléments nécessaires à la  production  d'énergie renouvelable, 
Q).

Une variation des éléments de ce gabarit peut être autorisée ou imposée dans la limite d'1 
m de hauteur dans le but de permettre la réalisation de commerces en rez-de-chaussée. 

B - Cas particuliers : 

Constructions dans la pente : Suivant la pente naturelle 
du terrain, un immeuble pourra présenter deux hauteurs 
différentes.  Le  dépassement  de  hauteur  est  autorisé, 
dans  l’emprise  de  la  construction,  pour  la  façade qui 
s’implante au point le plus bas du terrain naturel avant 
travaux,  dans la limite d’une hauteur équivalente à un 
étage droit, en rez-de-chaussée. 

Isolation thermique des constructions existantes : Une augmentation de la hauteur maximale 
peut  être  autorisée  pour  l’isolation  thermique  des  constructions  existantes à  la  date 
d’approbation du PLU dans la limite de 0,30 mètres.

Annexes : La hauteur des annexes non contiguës à la construction principale n’excédera pas 
4 m au point le plus haut de la construction.

Exceptions     :    

Les  dispositions  du  chapitre  A  ne  s'appliquent  pas  aux  installations  et  équipements 
techniques liés aux réseaux des services publics ou des établissements d'intérêt  collectif 
(assainissement, eau potable, électricité, télécommunications ...).
Pour  les bâtiments à  usage public  et  d’intérêt  général,  la  hauteur  maximale  pourra être 
dépassée  lorsque  ce  dépassement  de  hauteur  permet  de  répondre  aux  exigences  de 
programmes spécifiques

2.1.5 Densité minimale des opérations de constructions

Pour les zones 1AUh destinées à accueillir des logements et située à proximité d'une 
offre de transport collectif, conformément à l'article L 151-26 du code de l'urbanisme,  le 
PLU fixe une  densité minimale de logements pour les futures opérations.  Ces densités 
minimales  sont  définies  dans  les  dispositions  générales  du  règlement  (article  7),  et 
précisées dans les Orientations d'Aménagement et de Programmation du PLU. 

2.2. Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère

2.2.1 - Principes généraux :  

Rappel (Article R 111-27 du Code de l’Urbanisme) : « Le permis de construire peut être 
refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les 
constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur des 
bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère 
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ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la 
conservation des perspectives monumentales. »

Tout  projet  de  construction  devra  présenter  un  volume,  une  implantation  et  un  aspect 
satisfaisants, permettant une bonne intégration dans l'environnement tout en tenant compte 
du site général dans lequel il s'inscrit et notamment la qualité et l’identité globale du centre-
ville, l’ambiance de la rue, l’architecture des constructions voisines ainsi que la végétation 
existante.

La qualité recherchée vise aussi bien les volumes, y compris la forme de la toiture, que les 
percements, les couleurs des matériaux apparents et les détails architecturaux.

De manière générale, les bâtiments et clôtures devront être d'une conception simple. Sauf 
dans le cas de projets intégrés dans des ensembles cohérents qui feront l'objet d'études 
particulières, les couleurs apparentes devront être conformes aux tons en usage dans le 
tissu urbain environnant.

2.2.2 – Volumétrie, matériaux apparents et couleurs     :  

-   Toitures   : 

- Pour les logements individuels     :   

La toiture du volume principal sera à deux ou 4 pans symétriques, dont la pente sera 
comprise entre 30° et 50°. 

La  toiture  des  volumes principaux devra  être  recouverte  d’ardoises  ou d’un  matériau 
présentant l’aspect de l’ardoise bleue, ou bien de zinc gris anthracite. 

La forme et la nature des matériaux de la toiture des volumes secondaires (annexes, 
extensions) sont laissés libres. L'emprise au sol cumulée de ces volumes secondaires 
bénéficiant de cette dérogation est toutefois limitée à 50% de l'emprise au sol totale des 
constructions sur la parcelle. 

Les châssis de toitures seront posés encastrés.
Les toitures doivent intégrer harmonieusement les éléments de superstructures tels que 
souches de cheminées, matériels de ventilation et de climatisation, cages d'escaliers et 
ascenseurs, locaux techniques.

- Pour les logements collectifs: 

La toiture sera à deux ou quatre pans symétriques, avec la possibilité de réaliser des 
pentes asymétriques en cas de contraintes techniques justifiées. 

La  toiture  des  volumes principaux devra  être  recouverte  d’ardoises  ou d’un  matériau 
présentant l’aspect de l’ardoise bleue, ou bien de zinc gris anthracite.  

La forme et la nature des matériaux de la toiture des volumes secondaires (annexes, 
extensions) sont laissés libres. L'emprise au sol cumulée de ces volumes secondaires 
bénéficiant de cette dérogation est toutefois limitée à 50% de l'emprise au sol totale des 
constructions sur la parcelle. 

Les châssis de toitures seront posés encastrés.
Les toitures doivent intégrer harmonieusement les éléments de superstructures tels que 
souches de cheminées, matériels de ventilation et de climatisation, cages d'escaliers et 
ascenseurs, locaux techniques.

- Façades et pignons : 
L’aspect  des  matériaux  ou  revêtements  employés  ainsi  que  la  couleur  des  façades 
devront être choisis en harmonie avec le site et les constructions avoisinantes.
Les  maçonneries  apparentes  seront  réalisées  soit  en  respectant  la  mise  en  oeuvre 
traditionnelle, soit en enduit de ton en harmonie avec les constructions voisines. 
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2.2.3 - Clôtures     : Les clôtures seront d'un style simple et constituées de matériaux de bonne 
qualité, en harmonie avec le paysage environnant.

- Clôtures sur voies et emprises publiques : 

Les clôtures seront constituées soit par : 

-  Mur  bahut enduit  ou mur de moellons apparents d’une hauteur 1,00 m (avec un 
minimum de 80 cm), plus éventuellement un dispositif à claire voie, le tout n’excédant 
pas 1,50 m maximum.  

- Grillage rigide éventuellement doublé d’une haie d’une hauteur de 1,50 m maximum.

- Clôtures en limites séparatives: 

Les clôtures seront d’une hauteur maximale de 1,80 m.

Sont interdites les clôtures en plaques de béton (à l’exception d’une plaque de béton de 
0,50 m de  hauteur  en  soubassement  pour  soutien  du  grillage  en  limite  séparative),  en 
briques d'aggloméré de ciment non enduit, les matériaux de fortune, les haies en bordure de 
rue constituées d'alignement continu de résineux de même espèce (cyprès, thuyas, etcQ) 

2.2.4 - Locaux et équipements techniques : 

Les coffrets, compteurs, boites aux lettres devront, sauf impossibilité technique, être intégrés 
dans la construction ou les clôtures, en s’implantant selon une logique de dissimulation qui 
tienne compte des modénatures et matériaux constitutifs.

Les  locaux  techniques  ou  installations  techniques  (locaux  poubelles,  garages  vélosQ) 
doivent être intégrés au bâti principal ou faire l’objet d’une recherche prenant en compte le 
bâti annexe, les constructions voisines, la structure végétale existante et les plantations à 
créer.

2.2.5  -  Antennes  et  pylônes     :   Les  antennes,  y  compris  les  paraboles  et  relais 
téléphoniques, doivent être placées de façon à ne pas faire saillie du volume du bâti sauf 
impossibilité  technique.  Elles  doivent  être  intégrées  de  façon  à  en  réduire  l’impact, 
notamment lorsqu’elles sont vues depuis les voies ou les espaces publics. La localisation 
des pylônes doit être étudiée de manière à ce que ceux-ci s’insèrent le mieux possible dans 
le paysage.

2.2.6 -  Installations d'équipements de production d'énergie renouvelable : 

L’utilisation d’énergies renouvelables, économes et non polluantes pour l’approvisionnement 
des constructions est autorisée, dans le respect de la protection des sites et des paysages.

Les panneaux solaires seront intégrés dans les toitures. La pose de capteurs solaires doit 
être particulièrement étudiée, notamment au regard de la trame des ouvertures de la façade, 
de  la  recherche d'une intégration  dans le plan de la  toiture,  et  éviter  la  multiplicité  des 
dimensions et des implantations. 

L'implantation d'éolienne, quelque soit sa taille, est interdite.

2.3. Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis 
et abords des constructions

2.3.1 Haies, boisements, arbres isolés à préserver, zones humides

-  Espaces boisés classés :
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Les espaces boisés figurant au plan sont classés au titre des articles L.113-1 et suivants du 
code de l'urbanisme, et soumis aux dispositions des articles R.421-23 et suivants. 

- Autres haies et boisements identifiés

Toutes  occupations  et  utilisations  du  sol,  travaux  ainsi  que  les  coupes,  abattages  et 
défrichements, concernant les haies bocagères, les boisements ou les arbres isolés repérés 
par une trame spécifique au document graphique, au titre de l’article L. 151-23 du code de 
l’urbanisme, doivent faire l’objet d’une déclaration préalable en mairie.

L'autorisation n'est toutefois pas requise : 
- Lorsque le propriétaire procède à l'enlèvement des arbres dangereux, des chablis et 
des bois morts ;
- Lorsque les coupes entrent dans le cadre d'une autorisation par catégories définies 
par arrêté du préfet pris après avis du centre régional de la propriété forestière.

Pour les linéaires ou surfaces arasées, une action de replantation pourra être imposée dans 
le contexte géographique proche, d’une haie ou d’un boisement de même nature, et d’une 
longueur ou surface équivalente.

- Plantations  :

La conservation des plantations, talus existants ou leur remplacement pourra être exigée.

La plantation de haies ou de bosquets d’arbres d’essences locales pourra être imposée afin 
de minimiser l’impact visuel des bâtiments, notamment aux abords des lotissements.

La plantation d'espèces végétales listées en annexe du règlement comme plantes invasives 
est  interdite.  A  cette  liste  s'ajoutent  les  espèces  de  bambous  (Phyllostachys  sp) à  fort 
développement.

- Zones humides     :   

Dans  les  zones  humides  figurant  aux  documents  graphiques,  les  affouillements  et 
exhaussements du sol, les constructions et aménagements divers sont interdits à l'exception 
des interventions liées  à la  gestion,  l'entretien ou la restauration de ces milieux dans le 
respect  des  procédures  propres  à  la  loi  sur  l'eau.  Des  dérogations  sont  possibles, 
conformément à l'article 6 des dispositions générales du présent règlement.

2.3.2 Traitement des espaces libres / plantations nouvelles

Article non réglementé.

2.4. Stationnement

Le  stationnement  des  véhicules  correspondant  aux  besoins  des  constructions  ou 
installations devra être assuré en dehors des voies publiques.

Le  nombre  de  places  doit  être  en  rapport  avec  l’utilisation  des  constructions  et  des 
installations. Pour le calcul du nombre de places nécessaires en fonction des critères définis 
dans le règlement il sera tenu compte des caractéristiques suivantes :

- une place de stationnement équivaut à une surface moyenne de 25 m² (accès et 
  stationnement).
- les dimensions minimales d'une place seront de 2.50 m x 5.00 m.

Conformément à l'article L. 151-35 du CU, dans le cas de logements locatifs financés par un 
prêt aidé de l'Etat, ou en cas de transformation ou d'amélioration de bâtiments affectés à des 
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logements locatifs financés par un prêt aidé de l'Etat, il ne sera pas exigé plus d'une place de 
stationnement par logement

Le calcul du nombre minimum de places sera apprécié sur la base des données suivantes :

1 - Pour les logements collectifs :

Une place de stationnement par logement plus une place de stationnement supplémentaire 
par tranche de 150 m² de surface de planchers globale.  Une certaine proportion de ces 
places pourra être imposée en sous-sol pour dégager des espaces libres suffisants.

2 - Pour les logements individuels     :

Deux places de stationnement par logement.  

3 - Pour les constructions à usage de bureau (  y compris bâtiments publics  )   :

Une place de stationnement par tranche de 25 m² de surface de plancher de l'immeuble. 
En fonction de la densité d’occupation des normes supérieures pourront être exigées.

4 - Pour les constructions à usage artisanal     :

Une place de stationnement par tranche de 80 m² de la surface de plancher des parties 
de la construction abritant les unités de production, les parties communes et tous les locaux 
annexes (cantines, vestiaires, sanitaires, ...) et une place de stationnement par tranche de 
200 m² de surface de plancher des parties de la construction utilisées comme dépôt.

A  ces  places  de  stationnement  s'ajoutent  celles  destinées  aux  camions et  véhicules 
utilitaires.

5 - Pour les établissements commerciaux     :  

5.1. Commerces courants, professions libérales, restaurants :  

une place de stationnement par 25 m² de surface de plancher de surface de vente pour 
les commerces.
une place  de  stationnement  par  10  m²  de  surface  de  plancher  affectée  à  l'usage 
professionnel pour les professions libérales.
une place de stationnement par 10 m² de salle de restaurant pour les restaurants.

5.2. Hôtels, gîtes et chambres d'hôtes     :     :  
une place de stationnement par chambre.

6 - Etablissements d'enseignement     :  

Une  place  de  stationnement  par  classe pour  les  établissements  d'enseignement  du 1er 

degré.

Deux places  de  stationnement  par  classe pour  les  établissements  d'enseignement  du 
second degré.

Deux places de stationnement pour 10 personnes pour les établissements d'enseignement 
supérieur et de formation professionnelle.

7 - Constructions destinées à d'autres usages     :  

Une place  pour  2  lits pour  les  hôpitaux  et  les  cliniques.  En  fonction  de  la  nature  de 
l'établissement des exigences plus contraignantes pourront être définies.

Une place  pour 5 personnes pour  les salles de réunions,  les salles de spectacles,  les 
établissements de cultes, ... En fonction de la nature de l'établissement des exigences plus 
contraignantes pourront être définies.
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Pour les foyers logements et autres établissements de ce type le nombre de places sera 
défini en fonction du degré de motorisation des personnes hébergées et des besoins liés aux 
visites.

Pour les constructions destinées à d'autres usages non listés précédemment, le nombre de 
places doit  être en rapport  avec  l'utilisation  envisagée et  sera  apprécié par  rapport  aux 
chiffres ci-dessus.

8 - Stationnement des deux roues     :  

Dans les constructions d’habitat collectif et dans les bureaux, des aires de stationnement 
pour les véhicules deux-roues seront réalisées conformément à l'article L 151-30 du CU.

-  pour  les  logements  collectifs  ou  résidences  communautaires :  nombre  minimum 
d'emplacement par logement.

- studio et 2 pièces : 0,5 à 1 emplacement. 
- 3 pièces : 1 à 1,5 emplacement. 
- 4 pièces : 1,5 à 2 emplacements.
- 5 pièces et plus : 2 à 2,5 emplacements.

- pour les immeubles de bureaux : 1 emplacement / 5 salariés

9 - Modalités d'application.

En cas d'impossibilité architecturale ou technique d'aménager sur le terrain de l'opération le 
nombre  d'emplacements  nécessaires  au  stationnement,  le  constructeur  est  autorisé  à 
aménager  sur  un  autre  terrain  situé  à  moins  de  300  m de  l'opération  les  surfaces  de 
stationnement  qui  lui  font  défaut,  à  condition  qu'il  apporte  la  preuve qu'il  réalise  ou fait 
réaliser lesdites places en application de l’article L151-33 du code de l’urbanisme. 

Dans  les  cas  de  transformation,  d'extension  ou  de  changement  d'affectation  ou  de 
destination des constructions existantes, seules seront prises en compte pour le calcul des 
besoins,  les  places  supplémentaires  nécessitées  par  l'opération  (sans  résorption  le  cas 
échéant, du déficit existant)

Dans le cas de projets importants générant des besoins en stationnement, il sera exigé une 
étude  justificative  permettant  de  les  apprécier.  Les  places  de  stationnement  imposées 
pouvant être plus élevées que celles définies plus haut.

Modalités d'application pour les deux roues

La surface minimale d'un emplacement(*)  s'établit à  1,5 m² sauf dans le cas d'un garage 
commun automobile plus deux-roues.

- Pour les logements, la notion d'emplacement de stationnement des deux roues recouvre 
des emplacements clos ou couverts.

-  Pour les affectations autres que le logement,  ces aires de stationnement  peuvent  être 
réalisées à l'air libre.

- Dans le cas d'une extension, d'une réhabilitation ou restructuration, les normes de calcul ne 
s'appliquent qu'à l'augmentation de surface de plancher ou de capacité.
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SECTION - 3 : EQUIPEMENTS ET RÉSEAUX

3.1. Desserte par les voies publiques ou privées

3.1.1 - Accès : 

Un terrain pour être constructible doit disposer d’un accès sur une voie publique ou privée, 
ou bien le pétitionnaire doit produire une servitude de passage suffisante.

Le projet  peut  être  refusé ou subordonné au respect  de prescriptions spéciales ou à  la 
réalisation d’aménagements particuliers, si les accès présentent un risque pour la sécurité 
des usagers des voies publiques ou pour les utilisateurs des accès. Il peut être notamment 
subordonné à la limitation du nombre d'accès lorsque le terrain est desservi par plusieurs 
voies.

Le permis de construire peut être subordonné à la réalisation d’aménagements particuliers 
concernant  les  accès  et  tenant  compte  de  l’intensité  de  la  circulation  et  de  la  sécurité 
publique.

3.1.2 - Desserte en voirie : 

La réalisation d'un projet est subordonnée à la desserte du terrain par une voie dont les 
caractéristiques répondent à sa destination et à l'importance du trafic généré par le projet. 

Ces caractéristiques doivent permettre d'assurer la défense incendie. 

Lorsqu’elles se terminent en impasse, des aménagements seront réalisés afin de permettre 
un fonctionnement normal des services de lutte contre l’incendie et de collecte des ordures 
ménagères (exemples :  aire de collecte,  cheminement piéton utilisable occasionnellement 
avec bornes amovibles, etc...). 
   

3.2. Desserte par les réseaux

Préambule :  Les permis d'aménager,  de lotir  et  de construire nécessitant  la  construction 
d'aménagements en lien avec les réseaux humides sont soumis au respect du « Règlement 
Aménageurs » adopté par Saint-Brieuc Agglomération et annexé au présent règlement. 

3.2.1.  -  Alimentation en eau potable : Toute construction ou installation susceptible de 
requérir  une  alimentation  en  eau  doit  obligatoirement  être  raccordée  au  réseau 
d'alimentation en eau potable de capacité suffisante.

3.2.2 - Assainissement :

- Eaux usées :

Toute construction ou installation susceptible de générer des eaux usées doit  être 
raccordée au réseau public d’assainissement conformément à la réglementation en 
vigueur.  L’évacuation  des  eaux  usées  industrielles  dans  le  réseau  public 
d’assainissement est subordonnée à un prétraitement. 

Dans les parties du territoire non desservies par un réseau public d’assainissement, 
les  eaux  usées  domestiques  ou  industrielles  doivent  être  collectées,  traitées  et 
évacuées  par  des  dispositifs  d’assainissement  autonomes  conformes  à  la 
réglementation et conçus pour être raccordés aux extensions des réseaux lorsque 
celles-ci  sont  prévues  au  plan  de  zonage  d’assainissement  collectif  annexé  au 
présent règlement. 

- Eaux pluviales :
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Tout  aménagement  réalisé  sur  un  terrain  ne  doit  jamais  faire  obstacle  au  libre 
écoulement des eaux pluviales. Les aménagements réalisés sur un terrain doivent 
être  réalisés  de telle  sorte  qu’ils  garantissent  l’évacuation  des eaux pluviales,  de 
préférence par infiltration dans le sol ou par récupération. 
Les mesures de rétention devront être conçues de préférence selon des méthodes 
alternatives (noues, tranchées et voies drainantes, puits d’infiltration Q) à l’utilisation 
systématique de bassins de rétention.
Le  raccordement  des  constructions  au réseau de collecte  des  eaux  pluviales  s'il 
existe pourra être imposé par la commune. 
Le rejet des eaux pluviales provenant d’aires de stationnement imperméables de plus 
de  quinze  emplacements  est  soumis  à  un  prétraitement  adapté  (hydrocarbures, 
graisses, etcQ).

3.2.3 -  Collecte des déchets ménagers     :   

Tout projet de construction nouvelle doit prévoir un espace destiné au stockage des déchets 
en attente de collecte.

3.2.4 - Autres réseaux : 
Les lignes de distribution de gaz, de fluides divers ou d'énergie électrique, d'éclairage public 
et de télécommunications doivent être installées en souterrain chaque fois que les conditions 
techniques le permettent et notamment lorsque le réseau  primaire est souterrain.

Aménagement numérique des zones à urbanisées 

Toute  opération  d’aménagement  d’ensemble  doit  prévoir  les  dispositifs  nécessaires  au 
raccordement des constructions  en ce qui concerne la pose d’équipements haut débit et très 
haut  débit  (fourreaux et  chambre mutualisée en limite du Domaine Public)  et  devra être 
réalisée en souterrain, à la charge du maître d’ouvrage, conformément aux dispositions de 
l’article L 332.15 du code de l’urbanisme.
En l’absence de réseau, les dispositifs devront néanmoins être prévus jusqu’en limite de voie 
publique en prévision d’une desserte future. 

Les réseaux de télécommunications sont mis la charge du constructeur, de l’aménageur ou 
du lotisseur à l’intérieur des zones urbanisées ou à urbaniser, ainsi que le pré-câblage des 
immeubles bâtis à usage collectif,  groupés ou non groupés (article L.332.15 du code de 
l’Urbanisme) 
En fonction de la destination des zones (activités, commerce,etc.) l'architecture des réseaux 
de communications électroniques devra permettre la desserte en haut débit et très haut débit 
de chaque parcelle: 

- Le nombre de fourreaux telecoms, de chambres telecoms et de traverses suffisant 
devra être prévu. 
- Les modalités de passage et d’ancrage des installations sur le réseau principal seront 
déterminées. 

Dans  les  ensembles  pavillonnaires,  lotissement,  zone  artisanale  et  zone  d'activités,  les 
aménageurs sont tenus de réaliser à leur charge, les ouvrages de télécommunication en 
souterrain,  entre  les  constructions  et  le  point  de  raccordement  avec  le  réseau  principal 
(public  ou  privé)  existant.  Les  ouvrages  de  télécommunication  devront  être  réalisés  en 
conformité avec la réglementation en vigueur.
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ZONES 2AU

SECTION  1  -  DESTINATION  DES  CONSTRUCTIONS, 
USAGES DES SOLS ET NATURES D'ACTIVITÉ

1.1. Interdiction et limitation de certains usages et affectations des 
sols, constructions et activités

1.1.1 Usages et affectations des sols, types d'activités ou constructions ayant 
certaines destinations ou sous-destinations autorisés et soumis à conditions

Sont admis sous conditions : 

� Les  installations,  travaux,  aménagements,  ouvrages,  infrastructures  routières  et 
équipements nécessaires au fonctionnement des  équipements d'intérêt collectif  et des 
services publics. (réseau d'assainissement, eau potable, réseau RTE...), pour lesquels le 
présent règlement ne s'applique pas. 

� Les équipements d'infrastructure ayant vocation à desservir les futures constructions.

1.1.2 Usages et affectations des sols, types d'activités ou constructions ayant 
certaines destinations ou sous-destinations interdits

Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes :

Toutes  les  occupations  et  utilisations  du  sol  autres  que  celles  existantes  ou 
mentionnées à l'article 1.1.1.

Extrait du rapport de présentation (pas de valeur réglementaire)

Les zones 2 AU sont des zones à urbaniser dont les équipements en périphérie immédiate, 
n’ont pas de capacité suffisante pour permettre, à court terme, leur urbanisation. Elles sont 
donc momentanément inconstructibles et conservent en attendant leur vocation rurale et/ou 
agricole. Leur ouverture à l’urbanisation est subordonnée à une modification du PLU.

En  sont  exclues  toutes  occupations  et  utilisations  du  sol  qui  en  compromettraient 
l’urbanisation ultérieure. 

Pour les zones 2AU repérées graphiquement au titre de  l’article L.151-15 du  Code de 
l’urbanisme, chaque opération à vocation de logement devra respecter la règle de mixité 
sociale définie dans les  dispositions générales du règlement (article 7), et précisées 
dans les Orientations d'Aménagement et de Programmation du PLU. 

Pour les zones 2AU destinées à accueillir des logements et située à proximité d'une offre 
de transport collectif, conformément à l'article L 151-26 du code de l'urbanisme,  le PLU 
fixe une densité minimale de logements pour les futures opérations. Ces densités minimales 
sont définies dans les dispositions générales du règlement (article 7), et précisées dans 
les Orientations d'Aménagement et de Programmation du PLU.
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1.1.3 Mixité fonctionnelle et sociale

Article non réglementé

SECTION  -  2  :  CARACTÉRISTIQUES  URBAINE, 
ARCHITECTURALE,  ENVIRONNEMENTALE  ET 
PAYSAGÈRE

Ces articles ne sont pas réglementés,  

SECTION - 3 : EQUIPEMENTS ET RÉSEAUX

Ces articles ne sont pas réglementés, 
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TITRE IV - DISPOSITIONS APPLICABLES AUX 
ZONES AGRICOLES
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 ZONE A

SECTION  1  -  DESTINATION  DES  CONSTRUCTIONS, 
USAGES DES SOLS ET NATURES D'ACTIVITÉ

1.1. Interdiction et limitation de certains usages et affectations des 
sols, constructions et activités

1.1.1 Usages et affectations des sols, types d'activités ou constructions ayant 
certaines destinations ou sous-destinations autorisés et soumis à conditions

Sont  admises  les  occupations  et  utilisations  du  sol  suivantes,  sous  réserve de 
prendre  en  compte  les  paysages,  de  ne  pas  compromettre  l’activité  agricole,  de 
respecter les dispositions des articles L121-8, L121-10 et L 121-11 du CU encadrant 
les possibilités d'extension de l'urbanisation dans la zone AL, et de tenir compte de la 
présence du balisage d'approche de la piste de l'aéroport dans la zone ALa :

A  - Les  constructions,  installations,  changements  de destination et  extensions  de 
bâtiments suivants, sous conditions d'être nécessaires aux activités agricoles ou   aux   
équipements d'intérêt collectif et services publics. :

1.  Les constructions  et  installations  nécessaires  aux  activités exercées  par  un 
exploitant agricole ou qui sont dans le prolongement de l’acte de production ou qui ont pour 
support l’exploitation agricole  (art. L. 311-1 du code rural) telles que les activités d'accueil 
touristique et de diversification (les aires naturelles de camping à la ferme, le caravanage à 
la ferme, les gîtes ruraux, les locaux de vente directe des produits issus de l’activité, les 
locaux nécessaires aux activités de transformation de produits issus de l’activité, Q). 

En zone AL,  ces constructions doivent s'implanter en continuité des agglomérations et des 
villages, ou bien en continuité des constructions existantes du siège d'exploitation (respect 
de l'article L 121-8 du code de l'urbanisme). En application de l'article L 121-10 du code de 

Extrait du rapport de présentation (pas de valeur réglementaire)

La zone A est  une zone agricole à protéger en raison du potentiel  agronomique, 
biologique ou économique des terres agricoles. 

Elle  comprend  par  conséquent  les  espaces  de  la  commune  qui  portent  cette  fonction 
intégrant  l'ensemble  des  sièges  existants,  mais  aussi  les  terrains  exploités  (valeur 
agronomique et économique)
Sont autorisées, dans cette zone, les constructions, installations ou utilisations du sol liées 
et  nécessaires  à  l’exploitation  agricole,  mais  aussi  ceux  liés  aux  équipements  d'intérêt 
collectif et services publics.
Le  changement  de  destination  des  bâtiments  patrimoniaux  existants,  l’extension  des 
habitations existantes et la construction d'annexes sont aussi autorisés dès lors qu’ils ne 
compromettent pas l’activité agricole ou la qualité paysagère du site.

La zone AL correspond à l'espace rural de l'ancienne commune de Pordic, elle est soumise 
au respect de la loi littoral et notamment aux  dispositions des articles L121-8, L121-10 et L 
121-11 du CU encadrant les possibilités d'extension de l'urbanisation.  La zone ALa tient 
compte de la présence du balisage d'approche de la piste de l'aéroport.
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l'urbanisme, les constructions ou installations liées aux activités agricoles ou forestières qui 
sont  incompatibles avec le voisinage des zones habitées peuvent  être autorisées en 
discontinuité de l'agglomération et des villages, en dehors des espaces proches du rivage, 
avec l'accord du préfet après avis de la commission départementale compétente en matière 
de nature, de paysages et de sites.

En zone A et AL,  l’activité d’hébergement touristique telle que gîte rural ou chambre 
d’hôtes (hors camping), ne sera admise que dans le cadre du changement de destination du 
patrimoine bâti de caractère, et non par construction nouvelle. 

2. Les logements de fonctions et les dépendances, dans la limite d’un seul logement par 
exploitation et sous réserve que cette habitation soit destinée au logement des personnes 
dont la présence permanente est nécessaire au regard de la nature de l’activité agricole 
(préalablement implantée et en fonctionnement) et de son importance. Ces constructions 
s'implanteront en continuité des agglomérations et villages existants (article L. 121-8 du code 
de l'urbanisme), ou bien en continuité du siège d’exploitation concerné.   

3. L'extension  des  logements  de  fonction  existants est  autorisée,  sans  création  de 
logement supplémentaire, selon les règles suivantes :

- pour les logements dont l’emprise au sol existante est inférieure à 200 m² : 30 % 
d’emprise au sol ;
- pour les logements dont l’emprise au sol existante est supérieure à 200 m², les 
aménagements se réalisent dans les emprises et volumes du bâtiment existant, 
sans extension possible.

4. Sous réserve d’être lié et nécessaire à l'activité d’exploitation agricole, le changement de 
destination  des  constructions  identifiées  dans  l'annexe  spécifique  du  PLU,  sous 
réserve cumulativement :

- que l'aménagement préserve le caractère architectural originel.

- que cet aménagement soit réalisé dans le volume du bâtiment existant.

-  que  le  changement  de  destination  soit  lié  à  la  diversification  de  l'activité  pour 
l'exploitation concernée.

- que ce changement de destination soit soumis à l'avis conforme de la Commission 
Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers 
(CDPENAF).

5.  La  construction  d’annexes  au  logement  de  fonction  existant,  sans  création  de 
logement supplémentaire, sous réserve :

- que l'aspect de ce local ne dénature pas le caractère des lieux ;

- que l’emprise au sol cumulée des annexes existantes et créées n’excède pas 60 m². 
Concernant les piscines, seules celles nécessitant le dépôt d'un permis de construire 
(bassin compris entre 10 et 100 m² et doté d'un abri de plus de 1,80 m de haut, ou bien 
bassin de plus de 100 m²) sont intégrées dans ce calcul.  

- qu'elles s'implantent en continuité du bâti existant en zone AL, et à moins de 20 m du 
bâti existant en zone A. 

6. Les constructions, installations et équipements nécessaires au fonctionnement des 
services  publics  ou  d’intérêt  collectif (bassin  d’orage,  assainissement,  eau  potable, 
électricité, gaz, télécommunications,...) pour lesquels le présent règlement ne s’applique pas 
dès lors que toute disposition est prévue pour leur insertion paysagère

7. Les constructions, ouvrages ou travaux relatifs aux équipements techniques liés aux 
différents réseaux,  voirie et  stationnement d’intérêt  collectif,   pour lesquels le présent 
règlement ne s’applique pas, dès lors que toute disposition est prévue pour leur insertion 
paysagère.
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8. Les affouillements et exhaussements du sol liés et nécessaires aux occupations et 
utilisations du sol autorisés dans la zone ;

9.  Les chemins piétonniers et le mobilier destinés à l’accueil ou à l’information du public, 
lorsqu’ils sont nécessaires à la gestion ou à l’ouverture au public de ces espaces ou milieux.

B – Les évolutions suivantes des constructions  non liées aux activités agricoles ou 
aux services publics ou d’intérêt collectif  :

1. Le  changement  de  destination  des  constructions  identifiées  dans  l'annexe 
spécifique du PLU, sous réserve cumulativement :

- que l'aménagement préserve le caractère architectural originel ;

- que cet aménagement soit réalisé dans le volume du bâtiment existant.

- que la surface de plancher soit au minimum de 50 m² si le changement de destination 
induit la création d'un foyer nouveau.

- qu’il n’y ait plus manifestement et définitivement de bâtiment ou installation agricole 
en activité, localisé à moins de 100 m du bâti concerné, et que cette exploitation ait 
cessé son activité depuis un délai supérieur à 2 ans.

- que ce changement de destination soit soumis à l'avis conforme de la Commission 
Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers 
(CDPENAF).

2. L’extension des habitations existantes à la date d’approbation du PLU, sans création 
de logement supplémentaire, selon les règles suivantes :

- pour les habitations dont l’emprise au sol de l'ensemble des constructions existantes 
sur la même unité foncière est inférieure à 200 m² : 30 % d’emprise au sol ;

- pour les habitations dont l’emprise au sol de l'ensemble des constructions existantes 
sur la même unité foncière est supérieure à 200 m², les aménagements se réalisent 
dans les emprises et volumes du bâtiment existant, sans extension possible.

3 - La construction d’annexes aux habitations existantes,  sans création de logement 
supplémentaire, sous réserve :

- que l'aspect de ce local ne dénature pas le caractère des lieux ;

- que l’emprise au sol cumulée des annexes existantes et créées n’excède pas 60 m². 
Concernant les piscines, seules celles nécessitant le dépôt d'un permis de construire 
(bassin compris entre 10 et 100 m² et doté d'un abri de plus de 1,80 m de haut, ou bien 
bassin de plus de 100 m²) sont intégrées dans ce calcul. 

- qu'elles s'implantent en continuité du bâti existant en zone AL, et à moins de 20 m en 
zone A.

1.1.2 Usages et affectations des sols, types d'activités ou constructions ayant 
certaines destinations ou sous-destinations interdits

En zone A sont interdites les occupations et utilisations du sol non prévues à l'article 
1.1.1.

1.1.3 Mixité fonctionnelle et sociale

Article non réglementé.
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SECTION  -  2  :  CARACTÉRISTIQUES  URBAINE, 
ARCHITECTURALE,  ENVIRONNEMENTALE  ET 
PAYSAGÈRE

2.1. Volumétrie et implantation des constructions

2.1.1  Implantation  des  constructions  par  rapport  aux  voies  et  emprises 
publiques

A – Règle générale   :   

Les constructions doivent respecter les marges de reculement éventuellement indiquées sur 
les documents graphiques. 
A  défaut  d’indications  portées  sur  les  documents  graphiques,  les  constructions  seront 
implantées en retrait de 5 m au moins de l’alignement ou limite d’emprise des voies ;

B – Dispositions alternatives : 

Des implantations différentes sont possibles dans les cas suivants :

- les  extensions des constructions existantes ne respectant  pas ces présentes règles 
d’implantation pourront être autorisées dans le prolongement des constructions existantes.

-  Les  dispositions  ci-dessus  ne  s'appliquent  pas  aux  installations  et  équipements 
techniques liés  aux  réseaux  des  services  publics  ou  des  établissements  d'intérêt 
collectif (assainissement, eau potable, électricité, télécommunications ...).

- Des implantations différentes de celles définies au chapitre A peuvent être autorisées ou 
imposées dans le cas de travaux d’isolation thermique par l’extérieur des constructions 
existantes à la date d’approbation du PLU dans la limite d’une épaisseur de 0,25 mètres.

2.1.2  Implantation des  constructions par  rapport  aux  limites  séparatives  de 
propriété

A - Règle générale   :   

Les constructions peuvent s’implanter en limite séparative ou en retrait de celle-ci.  

L'implantation des constructions est dépendante de leur hauteur (cf article 2.1.4) 

B - Dispositions alternatives  : 

- Les extensions : les dispositions de cet article peuvent ne pas s’appliquer aux extensions 
de  bâtiments  existants  ne respectant  pas  ces  règles  lorsqu’elles  sont  réalisées  dans le 
prolongement de l’implantation initiale sans restreindre la bande séparant le bâtiment de la 
limite séparative.

-  Les  constructions  des  équipements  d'intérêt  collectif  et  des  services  publics 
s’implanteront en limite ou en retrait d’au moins 1 m.

- Des implantations différentes de celles définies au chapitre A. peuvent être autorisées ou 
imposées  dans le  cas  de  travaux  d’isolation  thermique  par  l’extérieur  des  constructions 
existantes à la date d’approbation du PLU dans la limite d’une épaisseur de 0,25 mètres.
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2.1.3 Orientation des constructions destinées à l'habitation et/ou destinées à 
être chauffées

L’implantation des constructions devra privilégier l’ensoleillement et l’éclairage naturel, puis 
l’adaptation au terrain.

2.1.4 Hauteur des constructions

A. Règle générale concernant la hauteur maximale : 

1. Bâtiments d'habitation :

Le  règlement  distingue  une  bande  de  hauteur  principale  et  une  bande  de  hauteur 
secondaire. 

- dans la bande de hauteur principale fixée au delà des 3 mètres des limites séparatives : 

La différence d’altitude mesurée entre tout point de la sablière (ou de la ligne de 
bris en cas de comble à la Mansard ou du sommet de l’acrotère en cas de toiture 
terrasse) et le niveau du sol pris à son aplomb ne peut excéder 6 m. 

La hauteur au faîtage (ouvrages techniques,  cheminées et  autres superstructures 
mineures et discontinues exclus) ne peut excéder 11 m. 

- dans la bande de hauteur secondaire située entre 0 et 3 mètres par rapport aux limites 
séparatives : 

La différence d’altitude mesurée entre tout point de la sablière (ou de la ligne de 
bris en cas de comble à la Mansard ou du sommet de l’acrotère en cas de toiture 
terrasse) et le niveau du sol pris à son aplomb ne peut excéder 3,5 m.

La hauteur au faîtage (ouvrages techniques,  cheminées et  autres superstructures 
mineures et discontinues exclus) ne peut excéder 6 m. 

Les volumes ainsi définis n'incluent ni les lucarnes, ni les éléments permettant l'accroche sur 
une toiture contiguë, ni les saillies traditionnelles (bandeaux, corniches, appuis de fenêtres, 
cheminées,  encadrements,  éléments nécessaires à la  production  d'énergie renouvelable, 
Q).

2. Bâtiments d’exploitation : 

Les bâtiments ne devront pas excéder 12 m au point le plus haut de la construction. Cette 
hauteur sera mesurée par rapport au niveau du terrain naturel avant travaux, à la verticale 
de ce point.
Au-dessus de ces limites,  seuls  peuvent être édifiés des ouvrages indispensables et  de 
faible emprise tels que souches de cheminée, silos, etc.

B - Cas particuliers : 

Constructions dans la pente : Suivant la pente naturelle du 
terrain,  un  immeuble  pourra  présenter  deux  hauteurs 
différentes. Le dépassement de hauteur est autorisé, dans 
l’emprise de la construction, pour la façade qui s’implante 
au point le plus bas du terrain naturel avant travaux, dans 
la limite d’une hauteur équivalente à un étage droit,  en 
rez-de-chaussée. 
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Isolation thermique des constructions existantes : Une augmentation de la hauteur maximale 
peut  être  autorisée  pour  l’isolation  thermique  des  constructions  existantes à  la  date 
d’approbation du PLU dans la limite de 0,30 mètres.

Annexes : La hauteur des annexes non contiguës à la construction principale n’excédera pas 
4 m au point le plus haut de la construction.

Exceptions     :    

Les  dispositions  du  chapitre  A  ne  s'appliquent  pas  aux  installations  et  équipements 
techniques liés aux réseaux des services publics ou des établissements d'intérêt  collectif 
(assainissement, eau potable, électricité, télécommunications ...).
Pour  les bâtiments  à  usage public  et  d’intérêt  général,  la  hauteur  maximale  pourra être 
dépassée  lorsque  ce  dépassement  de  hauteur  permet  de  répondre  aux  exigences  de 
programmes spécifiques

2.2. Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère

2.2.1 - Principes généraux :  

Rappel (Article R 111-27 du Code de l’Urbanisme) : « Le permis de construire peut être 
refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les 
constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur des 
bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère 
ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la 
conservation des perspectives monumentales. »

Tout  projet  de  construction  devra  présenter  un  volume,  une  implantation  et  un  aspect 
satisfaisants, permettant une bonne intégration dans l'environnement tout en tenant compte 
du site général dans lequel il s'inscrit et notamment la qualité et l’identité globale du centre-
ville, l’ambiance de la rue, l’architecture des constructions voisines ainsi que la végétation 
existante.

La qualité recherchée vise aussi bien les volumes, y compris la forme de la toiture, que les 
percements, les couleurs des matériaux apparents et les détails architecturaux.

2.2.2 -  Aspect extérieur des b  âtiments     :    

1 - Bâtiments d'habitations :

- Volumétrie     :   Les gabarits des constructions nouvelles devront s’inspirer des constructions 
anciennes de qualité du territoire rural.

- Ouvertures et ouvrages en saillie     : Ils devront être intégrés à la construction, en harmonie 
avec celle-ci .
� Ouvertures dans la toiture : leur proportion sera nettement verticale.
� Les souches de cheminées seront placées dans l’axe du faîtage.
 

-  Matériaux  apparents  et  couleurs     :   Les  matériaux  non  destinés  par  nature  à  demeurer 
apparent tels que parpaings, briques creuses, carreaux de plâtre, ... doivent être peints ou 
recouverts d’enduits de couleur en harmonie avec les constructions principales voisines.

-  Toitures : le  matériau utilisé aura l’aspect  de l’ardoise,  ou bien tout  autre matériau en 
harmonie avec le site et les constructions avoisinantes. 

- Façades et pignons : l’aspect des matériaux ou revêtements employés devra être choisi en 
harmonie avec le site et les constructions avoisinantes.
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Les maçonneries apparentes si elles sont réalisées en enduit, seront en harmonie avec les 
constructions anciennes présentes sur le territoire rural, à l’exclusion de toute couleur vive.

2 - Bâtiments techniques agricoles : Ils seront également de formes et de volume simples. 
Leur aspect, leurs matériaux et leurs couleurs seront en harmonie avec les constructions 
voisines de qualité. 

- Toiture
Les couvertures en matériaux translucides de couleur, ainsi que celles en métal brillant non 
revêtus sont interdites. 

- Façades et pignons
Les façades seront réalisées de préférence en bardage bois ou matériaux similaires. Tout 
autre matériau pourra être utilisé sous réserve d’une bonne intégration dans le site.
Les matériaux  de construction  non destinés  par  nature  à  demeurer  apparents,  tels  que 
briques creuses, parpaings ou carreaux de plâtre doivent être recouverts d’un enduit de ton 
en harmonie avec le paysage environnant.
La pose de bardages extérieurs est interdite sur les murs en pierres.

3. Restauration de constructions anciennes     :   
Pour  tout  le  bâti  antérieur  au  XXeme siècle,  les  travaux à  réaliser  devront  respecter  et 
s’harmoniser  avec  les  données  d’origine  en  matière  d’aspect  extérieur,  et  notamment 
concernant l’architecture, les ouvertures, les matériaux et leur mise en oeuvre.

4.  Extension de bâtiments existants et constructions annexes    :   Les extensions et les 
constructions annexes devront être réalisées en harmonie avec les bâtiments existants ou 
principaux, ainsi que l’environnement. 

2.2.3 - Clôtures     : Les clôtures seront d'un style simple et constituées de matériaux de bonne 
qualité, en harmonie avec le paysage environnant.

- Clôtures sur voies et emprises publiques : 

Les clôtures seront constituées soit par : 

-  Mur  bahut enduit  ou mur de moellons apparents d’une hauteur 1,00 m (avec un 
minimum de 80 cm), plus éventuellement un dispositif à claire voie, le tout n’excédant 
pas 1,50 m maximum.  

- Grillage éventuellement doublé d’une haie d’une hauteur de 1,50 m maximum.

- Clôtures en limites séparatives: 

Les clôtures seront d’une hauteur maximale de 1,80 m.

Sont interdites les clôtures en plaques de béton (à l’exception d’une plaque de béton de 
0,50 m de  hauteur  en  soubassement  pour  soutien  du  grillage  en  limite  séparative),  en 
briques d'aggloméré de ciment non enduit, les matériaux de fortune, les haies en bordure de 
rue constituées d'alignement continu de résineux de même espèce (cyprès, thuyas, etcQ).

Les murs de clôtures traditionnels, maçonnés en pierres de pays apparentes, devront être 
conservés et/ou reconstruits à l’identique, dès lors qu’ils ne compromettent pas la sécurité 
routière ou l’accessibilité des terrains. 

2.2.4.  - Locaux et équipements techniques  : Les coffrets, compteurs, boites aux lettres 
doivent être intégrés dans la construction ou les clôtures en s’implantant selon une logique 
de dissimulation qui tienne compte des modénatures et matériaux constitutifs.

2.2.5.  -  Antennes  et  pylônes  : Les  antennes,  y  compris  les  paraboles  et  relais 
téléphoniques, doivent être placées à l’intérieur des constructions ou de façon à ne pas faire 
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saillie du volume du bâti sauf impossibilité technique. Elles doivent être intégrées de façon à 
en  réduire  l’impact,  notamment  lorsqu’elles  sont  vues  depuis  les  voies  ou  les  espaces 
publics.
Les pylônes doivent être étudiés de manière à s’insérer au mieux dans le paysage.

2.2.6 -  Installations d'équipements de production d'énergie renouvelable : 

L’utilisation d’énergies renouvelables, économes et non polluantes pour l’approvisionnement 
des constructions est autorisée, dans le respect de la protection des sites et des paysages.

Les panneaux solaires seront intégrés dans les toitures. La pose de capteurs solaires doit 
être particulièrement étudiée, notamment au regard de la trame des ouvertures de la façade, 
de  la  recherche d'une intégration  dans le plan de la  toiture,  et  éviter  la  multiplicité  des 
dimensions et des implantations. 

L'implantation d'éolienne, quelque soit sa taille, est interdite.

2.3. Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis 
et abords des constructions

2.3.1 Haies, boisements, arbres isolés à préserver, zones humides

-  Espaces boisés classés :

Les espaces boisés figurant au plan sont classés au titre des articles L.113-1 et suivants du 
code de l'urbanisme, et soumis aux dispositions des articles R.421-23 et suivants. 

- Autres haies et boisements identifiés

Toutes  occupations  et  utilisations  du  sol,  travaux  ainsi  que  les  coupes,  abattages  et 
défrichements, concernant les haies bocagères, les boisements ou les arbres isolés repérés 
par une trame spécifique au document graphique, au titre de l’article L. 151-23 du code de 
l’urbanisme, doivent faire l’objet d’une déclaration préalable en mairie.

L'autorisation n'est toutefois pas requise : 
- Lorsque le propriétaire procède à l'enlèvement des arbres dangereux, des chablis et 
des bois morts ;
- Lorsque les coupes entrent dans le cadre d'une autorisation par catégories définies 
par arrêté du préfet pris après avis du centre régional de la propriété forestière.

Pour les linéaires ou surfaces arasées, une action de replantation pourra être imposée dans 
le contexte géographique proche, d’une haie ou d’un boisement de même nature, et d’une 
longueur ou surface équivalente.

- Plantations  :

La conservation des plantations, talus existants ou leur remplacement pourra être exigée.

La plantation de haies ou de bosquets d’arbres d’essences locales pourra être imposée afin 
de minimiser l’impact visuel des bâtiments, notamment aux abords des lotissements.

La plantation d'espèces végétales listées en annexe du règlement comme plantes invasives 
est  interdite.  A  cette  liste  s'ajoutent  les  espèces  de  bambous  (Phyllostachys  sp) à  fort 
développement.

- Zones humides     :   

Dans  les  zones  humides  figurant  aux  documents  graphiques,  les  affouillements  et 
exhaussements du sol, les constructions et aménagements divers sont interdits à l'exception 
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des interventions liées à la  gestion,  l'entretien ou la  restauration de ces milieux dans le 
respect  des  procédures  propres  à  la  loi  sur  l'eau.  Des  dérogations  sont  possibles, 
conformément à l'article 6 des dispositions générales du présent règlement.

2.3.2 Traitement des espaces libres / plantations nouvelles

Les bâtiments d’exploitation agricole devront être intégrés aux paysages par des haies vives 
composées d’essences bocagères.

2.4. Stationnement

Le stationnement des véhicules doit  être assuré en dehors du domaine public, dans des 
conditions répondant aux besoins des activités exercées dans les constructions projetées.

SECTION - 3 : EQUIPEMENTS ET RÉSEAUX

3.1. Desserte par les voies publiques ou privées

3.1.1 - Accès : 

Un terrain pour être constructible doit disposer d’un accès sur une voie publique ou privée, 
ou bien le pétitionnaire doit produire une servitude de passage suffisante.

Le projet  peut  être  refusé ou subordonné au respect  de prescriptions spéciales ou à  la 
réalisation d’aménagements particuliers, si les accès présentent un risque pour la sécurité 
des usagers des voies publiques ou pour les utilisateurs des accès. Il peut être notamment 
subordonné à la limitation du nombre d'accès lorsque le terrain est desservi par plusieurs 
voies.

Le permis de construire peut être subordonné à la réalisation d’aménagements particuliers 
concernant  les  accès  et  tenant  compte  de  l’intensité  de  la  circulation  et  de  la  sécurité 
publique.

3.1.2 - Desserte en voirie : 

La réalisation d'un projet est subordonnée à la desserte du terrain par une voie dont les 
caractéristiques répondent à sa destination et à l'importance du trafic généré par le projet. 

Ces caractéristiques doivent permettre d'assurer la défense incendie. 

3.1.3 – Chemins ruraux : 

Les voies et  cheminements identifiés au document graphique au titre de l'article  13 des 
dispositions générales doivent être préservés

3.2. Desserte par les réseaux

Préambule :  Les permis d'aménager,  de lotir  et  de construire nécessitant  la  construction 
d'aménagements en lien avec les réseaux humides sont soumis au respect du « Règlement 
Aménageurs » adopté par Saint-Brieuc Agglomération et annexé au présent règlement. 

3.2.1.  -  Alimentation en eau potable : Toute construction ou installation susceptible de 
requérir  une  alimentation  en  eau  doit  obligatoirement  être  raccordée  au  réseau 
d'alimentation en eau potable de capacité suffisante.
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3.2.2 - Assainissement :

- Eaux usées :

Toute construction ou installation susceptible de générer des eaux usées doit être 
raccordée au réseau public d’assainissement conformément à la réglementation en 
vigueur.  L’évacuation  des  eaux  usées  industrielles  dans  le  réseau  public 
d’assainissement est subordonnée à un prétraitement. 

Dans les parties du territoire non desservies par un réseau public d’assainissement, 
les  eaux  usées  domestiques  ou  industrielles  doivent  être  collectées,  traitées  et 
évacuées  par  des  dispositifs  d’assainissement  autonomes  conformes  à  la 
réglementation et conçus pour être raccordés aux extensions des réseaux lorsque 
celles-ci  sont  prévues  au  plan  de  zonage  d’assainissement  collectif  annexé  au 
présent règlement. 

- Eaux pluviales :
Tout  aménagement  réalisé  sur  un  terrain  ne  doit  jamais  faire  obstacle  au  libre 
écoulement des eaux pluviales. Les aménagements réalisés sur un terrain doivent 
être  réalisés  de telle  sorte  qu’ils  garantissent  l’évacuation  des eaux pluviales,  de 
préférence par infiltration dans le sol ou par récupération. 
Les mesures de rétention devront être conçues de préférence selon des méthodes 
alternatives (noues, tranchées et voies drainantes, puits d’infiltration Q) à l’utilisation 
systématique de bassins de rétention.
Le  raccordement  des  constructions  au réseau de collecte  des  eaux  pluviales  s'il 
existe pourra être imposé par la commune. 
Le rejet des eaux pluviales provenant d’aires de stationnement imperméables de plus 
de  quinze  emplacements  est  soumis  à  un  prétraitement  adapté  (hydrocarbures, 
graisses, etcQ).

3.2.3 -  Collecte des déchets ménagers     :   

Tout projet de construction nouvelle doit prévoir un espace destiné au stockage des déchets 
en attente de collecte.

3.2.4 - Autres réseaux : 
Les lignes de distribution de gaz, de fluides divers ou d'énergie électrique, d'éclairage public 
et de télécommunications doivent être installées en souterrain chaque fois que les conditions 
techniques le permettent et notamment lorsque le réseau  primaire est souterrain.

Toute  opération  d’aménagement  d’ensemble  doit  prévoir  les  dispositifs  nécessaires  au 
raccordement des constructions  en ce qui concerne la pose d’équipements haut débit et très 
haut  débit  (fourreaux et  chambre mutualisée en limite du Domaine Public)  et  devra être 
réalisée en souterrain, à la charge du maître d’ouvrage, conformément aux dispositions de 
l’article L 332.15 du code de l’urbanisme.
En l’absence de réseau, les dispositifs devront néanmoins être prévus jusqu’en limite de voie 
publique en prévision d’une desserte future. 

114



PDP - COMMUNE DE PORDIC - - Révision du P.L.U - Zones Naturelles

TITRE V - DISPOSITIONS APPLICABLES AUX 
ZONES NATURELLES
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ZONES N

SECTION  1  -  DESTINATION  DES  CONSTRUCTIONS, 
USAGES DES SOLS ET NATURES D'ACTIVITÉ

1.1. Interdiction et limitation de certains usages et affectations des 
sols, constructions et activités

1.1.1 Usages et affectations des sols, types d'activités ou constructions ayant 
certaines destinations ou sous-destinations autorisés et soumis à conditions

Les occupations et utilisations du sol suivantes sont autorisées sous réserve de : 
-  préserver  les  paysages  et  l’environnement,  dans  le  sens  d’une  intégration 
rigoureuse dans le site et en veillant particulièrement à la qualité architecturale, 
aux perspectives et aux composantes paysagères ; 
- de respecter les dispositions de l'article L121-8 du CU encadrant les possibilité 
d'extension de l'urbanisation ;
- de ne pas compromettre l’activité agricole et forestière :

A. Sont admis dans tous les secteurs     :  

- Les chemins piétonniers, ni cimentés, ni bitumés et le mobilier destiné à l’accueil ou à 
l’information du public, lorsqu’ils sont nécessaires à la gestion ou à l’ouverture au public de 
ces espaces ou milieux ;

-  Les aires de stationnement intégrées à l'environnement et  rendues nécessaires par la 
fréquentation des sites avoisinants.

Extrait du rapport de présentation (pas de valeur réglementaire)

Les zones N sont des zones de protection, motivée par la qualité des sites, espaces ou 
milieux  naturels  et  les  paysages.  Toute  urbanisation  en  est  exclue,  en  revanche 
l’exploitation des terres pour l’agriculture peut s’y poursuivre.

Quatre types de  zones naturelles  ont été définis, en fonction des différents objectifs de 
développement et de préservation de la commune :

- La zone « N » proprement dite est une zone à caractère d’espaces naturels ou semi-
naturels  de la  commune.  La  collectivité  souhaite  protéger  ces  terrains  à  des  fins 
environnementales et paysagères de manière à conserver leur caractère naturel ou 
semi-naturel. 
Cette zone intègre notamment les espaces identifiés au titre des zones humides ou 
des zones inondables.

-  Le  secteur  «  NT  »  spécifiquement  réservé  aux  aires  naturelles  de  camping, 
autorisant  les  aménagements  et  installations  nécessaires  aux  hébergements 
touristiques légers. 

- Le secteur « Ngv »  spécifiquement dédiée aux aires d'accueil des gens du voyage. 
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- La restauration de tout élément intéressant du point de vue du patrimoine local, du type 
puits, four, croix et calvaires, ...

- Les  constructions,  nécessaires aux    équipements d'intérêt collectif  et services publics   . 
Ces constructions restent soumis au respect de la loi littoral.

-  Les  installations,  travaux,  aménagements,  ouvrages,  infrastructures  routières et 
équipements nécessaires au fonctionnement   des équipements d'intérêt collectif et   services   
publics  (réseau d'assainissement,  eau potable,  réseau RTE...),  pour  lesquels  le  présent 
règlement ne s'applique pas, dès lors que toute disposition est prévue pour leur insertion 
paysagère. Ces installations ou équipements restent soumis au respect de la loi littoral. 

-  Les exhaussements et affouillements indispensables à la réalisation de constructions, 
travaux, aménagements, ouvrages, infrastructures routières ou installations autorisés dans la 
zone ; ou répondant à des nécessités techniques impératives.

- Les abris exclusivement réservés pour les animaux et dissimulées à la vue d’une emprise 
au sol maximale de 35 m², et d'une hauteur maximale de 3 m.

B.  Sont admis en zone N les     évolutions suivantes des constructions existantes à la   
date d'approbation du PLU      :

1. Le  changement  de  destination  des  constructions  identifiées  dans  l'annexe 
spécifique du PLU, sous réserve cumulativement :

- que l'aménagement préserve le caractère architectural originel ;

- que cet aménagement soit réalisé dans le volume du bâtiment existant.

- que la surface de plancher soit au minimum de 50 m² si le changement de destination 
induit la création d'un foyer nouveau.

- qu’il n’y ait plus manifestement et définitivement de bâtiment ou installation agricole, 
localisé à moins de 100 m du bâti concerné, et que cette exploitation ait cessé son 
activité depuis un délai supérieur à 2 ans.

- que ce changement de destination soit soumis à l'avis conforme de la commission 
départementale de la nature, des paysages et des sites (CDNPS).

2. L’extension des habitations existantes à la date d’approbation du PLU, sans création 
de logement supplémentaire, selon les règles suivantes :

- pour les habitations dont l’emprise au sol de l'ensemble des constructions existantes 
sur la même unité foncière est inférieure à 200 m² : 30 % d’emprise au sol ;

- pour les habitations dont l’emprise au sol de l'ensemble des constructions existantes 
sur la même unité foncière est supérieure à 200 m², les aménagements se réalisent 
dans les emprises et volumes du bâtiment existant, sans extension possible.

3. La construction d’annexes  aux habitations existantes,  sans création de logement 
supplémentaire ,sous réserve :

- que l'aspect de ce local ne dénature pas le caractère des lieux ;

-  que l’emprise au sol cumulée des habitations existantes et créées n’excède pas 60 
m².  Concernant  les  piscines,  seules  celles  nécessitant  le  dépôt  d'un  permis  de 
construire (bassin compris entre 10 et 100 m² et doté d'un abri de plus de 1,80 m de 
haut, ou bien bassin de plus de 100 m²) sont intégrées dans ce calcul. 

- qu'elles s'implantent en continuité du bâti existant.

C - Sont admis en zone NT : 

-  l’aménagement,  la  rénovation,  l’extension  limitée  des  installations  et  équipements 
communs existants, liés et nécessaires aux campings (blocs sanitaires par exemple),
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-  les  hébergements  touristiques  légers,  réversibles  et  saisonniers,  tels  que  les  tentes, 
caravanes  et  résidences  mobiles  de  loisirs,  à  condition  pour  ces  dernières  qu’elles 
conservent leur moyen de mobilité.

D - Sont admis en zone Ngv : 

- Le stationnement des caravanes.

-  l’aménagement,  la  rénovation,  l’extension  limitée  des  installations  et  équipements 
communs existants, liés et nécessaires  au fonctionnement d'une aire d'accueil des gens du 
voyage (sanitaires, logement de gardiennage, pièces de vieQ).

1.1.2 Usages et affectations des sols, types d'activités ou constructions ayant 
certaines destinations ou sous-destinations interdits

En zone N sont interdites les occupations et utilisations du sol non prévues à l'article 
1.1.1.

1.1.3 Mixité fonctionnelle et sociale

Article non réglementé.

SECTION  -  2  :  CARACTÉRISTIQUES  URBAINE, 
ARCHITECTURALE,  ENVIRONNEMENTALE  ET 
PAYSAGÈRE

2.1. Volumétrie et implantation des constructions

2.1.1  Implantation  des  constructions  par  rapport  aux  voies  et  emprises 
publiques

A – Règle générale   :   

Les constructions doivent respecter les marges de reculement éventuellement indiquées sur 
les documents graphiques. 
A  défaut  d’indications  portées  sur  les  documents  graphiques,  les  constructions  seront 
implantées en retrait de 5 m au moins de l’alignement ou limite d’emprise des voies ;

B – Dispositions alternatives : 

Des implantations différentes sont possibles dans les cas suivants :

- les  extensions des constructions existantes ne respectant pas ces présentes règles 
d’implantation pourront être autorisées dans le prolongement des constructions existantes.

-  Les  dispositions  ci-dessus  ne  s'appliquent  pas  aux  installations  et  équipements 
techniques  liés  aux  réseaux  des  services  publics  ou  des  établissements  d'intérêt 
collectif (assainissement, eau potable, électricité, télécommunications ...).

- Des implantations différentes de celles définies au chapitre A peuvent être autorisées ou 
imposées dans le cas de travaux d’isolation thermique par l’extérieur des constructions 
existantes à la date d’approbation du PLU dans la limite d’une épaisseur de 0,25 mètres.
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2.1.2  Implantation des  constructions par  rapport  aux  limites  séparatives  de 
propriété

A - Règle générale   :   

Les constructions peuvent s’implanter en limite séparative ou en retrait de celle-ci.  

Lorsque la construction ne jouxte pas la limite séparative,  la distance horizontale de tout 
point du bâtiment à édifier au point le plus proche de la limite séparative doit être au moins 
égale à 3 m, 

B - Dispositions alternatives  : 

- Les extensions : les dispositions de cet article peuvent ne pas s’appliquer aux extensions 
de  bâtiments  existants  ne respectant  pas  ces  règles  lorsqu’elles  sont  réalisées  dans le 
prolongement de l’implantation initiale sans restreindre la bande séparant le bâtiment de la 
limite séparative.

-  Les  constructions  des  équipements  d'intérêt  collectif  et  des  services  publics 
s’implanteront en limite ou en retrait d’au moins 1 m.

- Des implantations différentes de celles définies au chapitre A. peuvent être autorisées ou 
imposées  dans le  cas  de  travaux  d’isolation  thermique  par  l’extérieur  des  constructions 
existantes à la date d’approbation du PLU dans la limite d’une épaisseur de 0,25 mètres.

2.1.3 Orientation des constructions destinées à l'habitation et/ou destinées à 
être chauffées

L’implantation des constructions devra privilégier l’ensoleillement et l’éclairage naturel, puis 
l’adaptation au terrain.

2.1.4 Hauteur des constructions

A. Règle générale concernant la hauteur maximale : 

La différence d’altitude mesurée entre tout point de la sablière (ou de la ligne de bris en 
cas de comble à la Mansard ou du sommet de l’acrotère en cas de toiture terrasse) et le 
niveau du sol pris à son aplomb ne peut excéder 6 m (voir croquis en annexe)

La hauteur au faîtage (ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures mineures 
et discontinues exclus) ne peut excéder 11 m

Le volume ainsi défini n'inclut ni les lucarnes, ni les éléments permettant l'accroche sur une 
toiture  contiguë,  ni  les  saillies  traditionnelles  (bandeaux,  corniches,  appuis  de  fenêtres, 
cheminées,  encadrements,  éléments nécessaires à la  production  d'énergie renouvelable, 
Q).
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B - Cas particuliers : 

Constructions dans la pente : Suivant la pente naturelle du 
terrain,  un  immeuble  pourra  présenter  deux  hauteurs 
différentes. Le dépassement de hauteur est autorisé, dans 
l’emprise de la construction, pour la façade qui s’implante 
au point le plus bas du terrain naturel avant travaux, dans 
la limite d’une hauteur équivalente à un étage droit,  en 
rez-de-chaussée. 

Isolation thermique des constructions existantes : Une augmentation de la hauteur maximale 
peut  être  autorisée  pour  l’isolation  thermique  des  constructions  existantes à  la  date 
d’approbation du PLU dans la limite de 0,30 mètres.

Annexes : La hauteur des annexes non contiguës à la construction principale n’excédera pas 
4 m au point le plus haut de la construction.

Exceptions     :    

Les  dispositions  du  chapitre  A  ne  s'appliquent  pas  aux  installations  et  équipements 
techniques liés aux réseaux des services publics ou des établissements d'intérêt  collectif 
(assainissement, eau potable, électricité, télécommunications ...).
Pour  les bâtiments à  usage public  et  d’intérêt  général,  la  hauteur  maximale  pourra être 
dépassée  lorsque  ce  dépassement  de  hauteur  permet  de  répondre  aux  exigences  de 
programmes spécifiques

2.2. Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère

2.2.1 - Principes généraux :  

Rappel (Article R 111-27 du Code de l’Urbanisme) : « Le permis de construire peut être 
refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les 
constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur des 
bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère 
ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la 
conservation des perspectives monumentales. »

Tout  projet  de  construction  devra  présenter  un  volume,  une  implantation  et  un  aspect 
satisfaisants, permettant une bonne intégration dans l'environnement tout en tenant compte 
du site général dans lequel il s'inscrit et notamment la qualité et l’identité globale du centre-
ville, l’ambiance de la rue, l’architecture des constructions voisines ainsi que la végétation 
existante.

La qualité recherchée vise aussi bien les volumes, y compris la forme de la toiture, que les 
percements, les couleurs des matériaux apparents et les détails architecturaux.

2.2.2 -  Aspect extérieur des b  âtiments     :    

1 - Bâtiments d'habitations :

- Volumétrie     :   Les gabarits des constructions nouvelles devront s’inspirer des constructions 
anciennes de qualité du territoire rural.
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- Ouvertures et ouvrages en saillie     : Ils devront être intégrés à la construction, en harmonie 
avec celle-ci .
� Ouvertures dans la toiture : leur proportion sera nettement verticale.
� Les souches de cheminées seront placées dans l’axe du faîtage.
 

-  Matériaux  apparents  et  couleurs     :   Les  matériaux  non  destinés  par  nature  à  demeurer 
apparent tels que parpaings, briques creuses, carreaux de plâtre, ... doivent être peints ou 
recouverts d’enduits de couleur « neutre » ou en harmonie avec les constructions principales 
voisines.

-  Toitures : le  matériau utilisé aura l’aspect  de l’ardoise,  ou bien tout  autre matériau en 
harmonie avec le site et les constructions avoisinantes. 

- Façades et pignons : l’aspect des matériaux ou revêtements employés devra être choisi en 
harmonie avec le site et les constructions avoisinantes.
Les maçonneries apparentes si elles sont réalisées en enduit, seront en harmonie avec les 
constructions anciennes présentes sur le territoire rural, à l’exclusion de toute couleur vive.
La pose de bardages extérieurs est interdite sur les murs en pierres.

2. Restauration de constructions anciennes     :   
Pour  tout  le  bâti  antérieur  au  XXeme siècle,  les travaux à réaliser  devront  respecter  et 
s’harmoniser  avec  les  données  d’origine  en  matière  d’aspect  extérieur,  et  notamment 
concernant l’architecture, les ouvertures, les matériaux et leur mise en oeuvre.

3. Extension de bâtiments existants et constructions annexes    :   Les extensions et les 
constructions annexes devront être réalisées en harmonie avec les bâtiments existants ou 
principaux, ainsi que l’environnement. 

2.2.3 - Clôtures     : Les clôtures seront d'un style simple et constituées de matériaux de bonne 
qualité, en harmonie avec le paysage environnant.

- Clôtures sur voies et emprises publiques : 

Les clôtures seront constituées soit par : 

-  Mur  bahut enduit  ou mur de moellons apparents d’une hauteur 1,00 m (avec un 
minimum de 80 cm), plus éventuellement un dispositif à claire voie, le tout n’excédant 
pas 1,50 m maximum.  

- Grillage éventuellement doublé d’une haie d’une hauteur de 1,50 m maximum.

- Clôtures en limites séparatives: 

Les clôtures seront d’une hauteur maximale de 1,80 m.

Sont interdites les clôtures en plaques de béton (à l’exception d’une plaque de béton de 
0,50  m de  hauteur  en  soubassement  pour  soutien  du grillage  en  limite  séparative),  en 
briques d'aggloméré de ciment non enduit, les matériaux de fortune, les haies en bordure de 
rue constituées d'alignement continu de résineux de même espèce (cyprès, thuyas, etcQ) 

Les murs de clôtures traditionnels, maçonnés en pierres de pays apparentes, devront être 
conservés et/ou reconstruits à l’identique, dès lors qu’ils ne compromettent pas la sécurité 
routière ou l’accessibilité des terrains. 

2.2.4.  - Locaux et équipements techniques  : Les coffrets, compteurs, boites aux lettres 
doivent être intégrés dans la construction ou les clôtures en s’implantant selon une logique 
de dissimulation qui tienne compte des modénatures et matériaux constitutifs.

2.2.5.  -  Antennes  et  pylônes  : Les  antennes,  y  compris  les  paraboles  et  relais 
téléphoniques, doivent être placées à l’intérieur des constructions ou de façon à ne pas faire 
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saillie du volume du bâti sauf impossibilité technique. Elles doivent être intégrées de façon à 
en  réduire  l’impact,  notamment  lorsqu’elles  sont  vues  depuis  les  voies  ou  les  espaces 
publics.
Les pylônes doivent être étudiés de manière à s’insérer au mieux dans le paysage.

2.2.6 -  Installations d'équipements de production d'énergie renouvelable : 

L’utilisation d’énergies renouvelables, économes et non polluantes pour l’approvisionnement 
des constructions est autorisée, dans le respect de la protection des sites et des paysages.

Les panneaux solaires seront intégrés dans les toitures. La pose de capteurs solaires doit 
être particulièrement étudiée, notamment au regard de la trame des ouvertures de la façade, 
de  la  recherche d'une intégration  dans le plan de la  toiture,  et  éviter  la  multiplicité  des 
dimensions et des implantations. 

L'implantation d'éolienne, quelque soit sa taille, est interdite.

2.3. Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis 
et abords des constructions

2.3.1 Haies, boisements, arbres isolés à préserver, zones humides

-  Espaces boisés classés :

Les espaces boisés figurant au plan sont classés au titre des articles L.113-1 et suivants du 
code de l'urbanisme, et soumis aux dispositions des articles R.421-23 et suivants. 

- Autres haies et boisements identifiés

Toutes  occupations  et  utilisations  du  sol,  travaux  ainsi  que  les  coupes,  abattages  et 
défrichements, concernant les haies bocagères, les boisements ou les arbres isolés repérés 
par une trame spécifique au document graphique, au titre de l’article L. 151-23 du code de 
l’urbanisme, doivent faire l’objet d’une déclaration préalable en mairie.

L'autorisation n'est toutefois pas requise : 
- Lorsque le propriétaire procède à l'enlèvement des arbres dangereux, des chablis et 
des bois morts ;
- Lorsque les coupes entrent dans le cadre d'une autorisation par catégories définies 
par arrêté du préfet pris après avis du centre régional de la propriété forestière.

Pour les linéaires ou surfaces arasées, une action de replantation pourra être imposée dans 
le contexte géographique proche, d’une haie ou d’un boisement de même nature, et d’une 
longueur ou surface équivalente.

- Plantations  :

La conservation des plantations, talus existants ou leur remplacement pourra être exigée.

La plantation de haies ou de bosquets d’arbres d’essences locales pourra être imposée afin 
de minimiser l’impact visuel des bâtiments, notamment aux abords des lotissements.

La plantation d'espèces végétales listées en annexe du règlement comme plantes invasives 
est  interdite.  A  cette  liste  s'ajoutent  les  espèces  de  bambous  (Phyllostachys  sp) à  fort 
développement.

- Zones humides     :   

Dans  les  zones  humides  figurant  aux  documents  graphiques,  les  affouillements  et 
exhaussements du sol, les constructions et aménagements divers sont interdits à l'exception 
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des interventions liées  à la  gestion,  l'entretien ou la restauration de ces milieux dans le 
respect  des  procédures  propres  à  la  loi  sur  l'eau.  Des  dérogations  sont  possibles, 
conformément à l'article 6 des dispositions générales du présent règlement.

2.3.2 Traitement des espaces libres / plantations nouvelles

Article non réglementé.

2.4. Stationnement

Le stationnement des véhicules doit  être assuré en dehors du domaine public, dans des 
conditions répondant aux besoins des activités exercées dans les constructions projetées.

SECTION - 3 : EQUIPEMENTS ET RÉSEAUX

3.1. Desserte par les voies publiques ou privées

3.1.1 - Accès : 

Un terrain pour être constructible doit disposer d’un accès sur une voie publique ou privée, 
ou bien le pétitionnaire doit produire une servitude de passage suffisante.

Le projet  peut  être refusé ou subordonné au respect  de prescriptions spéciales  ou à la 
réalisation d’aménagements particuliers, si les accès présentent un risque pour la sécurité 
des usagers des voies publiques ou pour les utilisateurs des accès. Il peut être notamment 
subordonné à la limitation du nombre d'accès lorsque le terrain est desservi par plusieurs 
voies.

Le permis de construire peut être subordonné à la réalisation d’aménagements particuliers 
concernant  les  accès  et  tenant  compte  de  l’intensité  de  la  circulation  et  de  la  sécurité 
publique.

3.1.2 - Desserte en voirie : 

La réalisation d'un projet est subordonnée à la desserte du terrain par une voie dont les 
caractéristiques répondent à sa destination et à l'importance du trafic généré par le projet. 

Ces caractéristiques doivent permettre d'assurer la défense incendie. 

3.1.3 – Chemins ruraux : 

Les voies et  cheminements identifiés au document  graphique au titre de l'article  13 des 
dispositions générales doivent être préservés

   

3.2. Desserte par les réseaux

Préambule :  Les permis d'aménager,  de lotir  et  de construire nécessitant  la  construction 
d'aménagements en lien avec les réseaux humides sont soumis au respect du « Règlement 
Aménageurs » adopté par Saint-Brieuc Agglomération et annexé au présent règlement. 

3.2.1.  -  Alimentation en eau potable : Toute construction ou installation susceptible de 
requérir  une  alimentation  en  eau  doit  obligatoirement  être  raccordée  au  réseau 
d'alimentation en eau potable de capacité suffisante.
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3.2.2 - Assainissement :

- Eaux usées :

Toute construction ou installation susceptible de générer des eaux usées doit  être 
raccordée au réseau public d’assainissement conformément à la réglementation en 
vigueur.  L’évacuation  des  eaux  usées  industrielles  dans  le  réseau  public 
d’assainissement est subordonnée à un prétraitement. 

Dans les parties du territoire non desservies par un réseau public d’assainissement, 
les  eaux  usées  domestiques  ou  industrielles  doivent  être  collectées,  traitées  et 
évacuées  par  des  dispositifs  d’assainissement  autonomes  conformes  à  la 
réglementation et conçus pour être raccordés aux extensions des réseaux lorsque 
celles-ci  sont  prévues  au  plan  de  zonage  d’assainissement  collectif  annexé  au 
présent règlement. 

- Eaux pluviales :
Tout  aménagement  réalisé  sur  un  terrain  ne  doit  jamais  faire  obstacle  au  libre 
écoulement des eaux pluviales. Les aménagements réalisés sur un terrain doivent 
être  réalisés  de telle  sorte  qu’ils  garantissent  l’évacuation  des eaux pluviales,  de 
préférence par infiltration dans le sol ou par récupération. 
Les mesures de rétention devront être conçues de préférence selon des méthodes 
alternatives (noues, tranchées et voies drainantes, puits d’infiltration Q) à l’utilisation 
systématique de bassins de rétention.
Le  raccordement  des  constructions  au  réseau de collecte  des  eaux pluviales  s'il 
existe pourra être imposé par la commune. 
Le rejet des eaux pluviales provenant d’aires de stationnement imperméables de plus 
de  quinze  emplacements  est  soumis  à  un  prétraitement  adapté  (hydrocarbures, 
graisses, etcQ).

3.2.3 -  Collecte des déchets ménagers     :   

Tout projet de construction nouvelle doit prévoir un espace destiné au stockage des déchets 
en attente de collecte.

3.2.4 - Autres réseaux : 
Les lignes de distribution de gaz, de fluides divers ou d'énergie électrique, d'éclairage public 
et de télécommunications doivent être installées en souterrain chaque fois que les conditions 
techniques le permettent et notamment lorsque le réseau  primaire est souterrain.

Toute  opération  d’aménagement  d’ensemble  doit  prévoir  les  dispositifs  nécessaires  au 
raccordement des constructions  en ce qui concerne la pose d’équipements haut débit et très 
haut débit  (fourreaux et  chambre mutualisée en limite du Domaine Public)  et  devra être 
réalisée en souterrain, à la charge du maître d’ouvrage, conformément aux dispositions de 
l’article L 332.15 du code de l’urbanisme.
En l’absence de réseau, les dispositifs devront néanmoins être prévus jusqu’en limite de voie 
publique en prévision d’une desserte future. 
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ZONES NL

SECTION  1  -  DESTINATION  DES  CONSTRUCTIONS, 
USAGES DES SOLS ET NATURES D'ACTIVITÉ

1.1. Interdiction et limitation de certains usages et affectations des 
sols, constructions et activités

1.1.1 Usages et affectations des sols, types d'activités ou constructions ayant 
certaines destinations ou sous-destinations autorisés et soumis à conditions

En application de l'article L.121-24 et R 121-5 du Code de l’Urbanisme peuvent être im-
plantés dans les espaces et milieux mentionnés à cet article, les aménagements lé-
gers suivants, à condition que leur localisation et leur aspect ne dénaturent pas le ca-
ractère des sites, ne compromettent pas leur qualité architecturale et paysagère et ne 
portent pas atteinte à la préservation des milieux : 

a) Lorsqu’ils sont nécessaires à la gestion ou à l’ouverture au public de ces espaces 
ou  milieux,  les  cheminements piétonniers  et  cyclables et  les  sentes équestres,  ni 
cimentés, ni bitumés, les objets mobiliers destinés à l’accueil ou à l’information du public, 
les postes d’observation de la faune ainsi que les équipements démontables liés à l’hygiène 
et à la sécurité tels que les sanitaires et les postes de secours lorsque leur localisation dans 
ces espaces est rendue indispensable par l’importance de la fréquentation du public ;

b) Les  aires  de  stationnement  indispensables  à  la  maîtrise  de  la  fréquentation 
automobile et  à  la  prévention  de  la  dégradation  de  ces  espaces  par  la  résorption  du 
stationnement irrégulier, sans qu’il en résulte un accroissement des capacités effectives de 
stationnement, à condition que ces aires ne soient ni cimentées ni bitumées et qu’aucune 
autre implantation ne soit possible ;

c) La réfection des bâtiments existants légalement autorisés, et l’extension limitée des 
bâtiments et installations nécessaires à l’exercice d’activités économiques ;

d) A l’exclusion de toute forme d’hébergement et à condition qu’ils soient en harmonie 
avec le site et les constructions existantes :

� les aménagements nécessaires à l’exercice des activités agricoles, pastorales et 
forestières ne créant pas plus de 50 mètres carrés de surface de plancher ;

� dans les zones de pêche, de cultures marines ou lacustres, de conchyliculture, de 
saliculture et d’élevage d’ovins de prés salés, les constructions et aménagements 

Extrait du rapport de présentation (pas de valeur réglementaire)

La zone NL est une zone de protection stricte correspondant aux espaces remarquables.
Elle  correspond  à  des  espaces  terrestres  et  marins,  sites  et  paysages  naturels 
remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel et culturel du littoral ainsi que les 
milieux nécessaires au maintien des équilibres biologiques.

La préservation de ces secteurs répond aux dispositions de l'article L 121-23 du Code 
de l'Urbanisme issu de la loi n° 86.2 du 3 janvier 1986 et aux dispositions du décret n° 
89.694 du 20 septembre 1989 (article R 121-5 du Code de l'Urbanisme). 
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exigeant  la  proximité  immédiate  de  l’eau  liés  aux  activités  traditionnellement 
implantées  dans  ces  zones,  à  la  condition  que  leur  localisation  soit  rendue 
indispensable par des nécessités techniques ;

e) Les aménagements nécessaires à la gestion et à la remise en état d’éléments de 
patrimoine bâti  reconnus par un classement au titre de la loi  du 31 décembre 1913 ou 
localisés dans un site inscrit ou classé au titre des articles L. 341-1 et L341-2 du code de 
l’environnement. 

Les aménagements mentionnés aux a, b et d du présent article doivent être conçus de 
manière à permettre un retour du site à l’état naturel. 

En application du troisième alinéa de l'article L. 121-25, peuvent être également autorisées 
les  canalisations  du  réseau  public  de  transport  ou  de  distribution  d'électricité  visant  à 
promouvoir  l'utilisation des énergies renouvelables, conformément aux dispositions de cet 
article. 

Dans les espaces situés à l'intérieur de la bande des 100 mètres identifiée sur le document 
graphique, les seules constructions ou installations autorisées sont celles nécessaires à des 
services publics ou à des activités économiques exigeant la proximité immédiate de l'eau 
(articles L.121-16 et L 121-17 du code de l'urbanisme).

1.1.2 Usages et affectations des sols, types d'activités ou constructions ayant 
certaines destinations ou sous-destinations interdits

En zone NL sont interdites les occupations et utilisations du sol non prévues à l'article 
1.1.1.

1.1.3 Mixité fonctionnelle et sociale

Article non réglementé.

SECTION  -  2  :  CARACTÉRISTIQUES  URBAINE, 
ARCHITECTURALE,  ENVIRONNEMENTALE  ET 
PAYSAGÈRE

2.1. Volumétrie et implantation des constructions

2.1.1  Implantation  des  constructions  par  rapport  aux  voies  et  emprises 
publiques

Les constructions éventuellement autorisées au titre du présent chapitre, s’implanteront  à 
l’alignement  ou  en  retrait  minimum  de  1  m  calculés  perpendiculairement  à  compter  de 
l’alignement de la voie.

2.1.2  Implantation des  constructions par  rapport  aux  limites  séparatives  de 
propriété

Si la construction éventuellement autorisée au titre du présent chapitre, n’est pas édifiée en 
limite  séparative,  la  distance  comptée  horizontalement  de  tout  point  d’un  bâtiment  à 
construire au point de la limite parcellaire qui en est le plus rapproché doit être au moins 
égale à 1m.
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2.1.3 Orientation des constructions destinées à l'habitation et/ou destinées à 
être chauffées

L’implantation des constructions devra privilégier l’ensoleillement et l’éclairage naturel, puis 
l’adaptation au terrain.

2.1.4 Hauteur des constructions

La hauteur des constructions ou ouvrages pouvant être autorisés au titre du présent chapitre 
ne devra pas être de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, 
aux sites, aux paysages naturels ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

2.2. Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère

Rappel (Article R 111-27 du Code de l’Urbanisme) : « Le permis de construire peut être 
refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les 
constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur des 
bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère 
ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la 
conservation des perspectives monumentales. »

Tout  projet  de  construction  devra  présenter  un  volume,  une  implantation  et  un  aspect 
satisfaisants, permettant une bonne intégration dans l'environnement tout en tenant compte 
du site général dans lequel il s'inscrit et notamment la qualité et l’identité globale du centre-
ville, l’ambiance de la rue, l’architecture des constructions voisines ainsi que la végétation 
existante.

La qualité recherchée vise aussi bien les volumes, y compris la forme de la toiture, que les 
percements, les couleurs des matériaux apparents et les détails architecturaux.

2.3. Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis 
et abords des constructions

2.3.1 Haies, boisements, arbres isolés à préserver, zones humides

-  Espaces boisés classés :

Les espaces boisés figurant au plan sont classés au titre des articles L.113-1 et suivants du 
code de l'urbanisme, et soumis aux dispositions des articles R.421-23 et suivants. 

- Autres haies et boisements identifiés

Toutes  occupations  et  utilisations  du  sol,  travaux  ainsi  que  les  coupes,  abattages  et 
défrichements, concernant les haies bocagères, les boisements ou les arbres isolés repérés 
par une trame spécifique au document graphique, au titre de l’article L. 151-23 du code de 
l’urbanisme, doivent faire l’objet d’une déclaration préalable en mairie.

L'autorisation n'est toutefois pas requise : 
- Lorsque le propriétaire procède à l'enlèvement des arbres dangereux, des chablis et 
des bois morts ;
- Lorsque les coupes entrent dans le cadre d'une autorisation par catégories définies 
par arrêté du préfet pris après avis du centre régional de la propriété forestière.
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Pour les linéaires ou surfaces arasées, une action de replantation pourra être imposée dans 
le contexte géographique proche, d’une haie ou d’un boisement de même nature, et d’une 
longueur ou surface équivalente.

- Plantations  :

La conservation des plantations, talus existants ou leur remplacement pourra être exigée.

La plantation de haies ou de bosquets d’arbres d’essences locales pourra être imposée afin 
de minimiser l’impact visuel des bâtiments, notamment aux abords des lotissements.

La plantation d'espèces végétales listées en annexe du règlement comme plantes invasives 
est  interdite.  A  cette  liste  s'ajoutent  les  espèces  de  bambous  (Phyllostachys  sp) à  fort 
développement.

- Zones humides     :   

Dans  les  zones  humides  figurant  aux  documents  graphiques,  les  affouillements  et 
exhaussements du sol, les constructions et aménagements divers sont interdits à l'exception 
des interventions liées  à la  gestion,  l'entretien ou la restauration de ces milieux dans le 
respect  des  procédures  propres  à  la  loi  sur  l'eau.  Des  dérogations  sont  possibles, 
conformément à l'article 6 des dispositions générales du présent règlement.

2.3.2 Traitement des espaces libres / plantations nouvelles

Article non réglementé.

2.4. Stationnement

Le stationnement des véhicules doit  être assuré en dehors du domaine public, dans des 
conditions répondant aux besoins des activités exercées dans les constructions projetées.

SECTION - 3 : EQUIPEMENTS ET RÉSEAUX

3.1. Desserte par les voies publiques ou privées

3.1.1 - Desserte en voirie : 

La réalisation d'un projet est subordonnée à la desserte du terrain par une voie dont les 
caractéristiques répondent à sa destination et à l'importance du trafic généré par le projet. 

Ces caractéristiques doivent permettre d'assurer la défense incendie. 

3.1.2 – Chemins ruraux : 

Les voies et  cheminements identifiés au document  graphique au titre de l'article  13 des 
dispositions générales doivent être préservés.

   

3.2. Desserte par les réseaux

Article non réglementé.
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LES ESPACES BOISES CLASSES

Articles L.113-1 et suivants et R.130-1 à R.421-23 et suivants du Code de l’urbanisme)

I - APPLICATION DU CLASSEMENT : 

LES PLU PEUVENT CLASSER COMME ESPACES BOISÉS ... :

• ...  les  BOIS,  FORÊTS,  PARCS À CONSERVER,  À  PROTÉGER OU À CRÉER,  qu'ils 
soient  soumis  ou  non  au  régime  forestier,  enclos  ou  non,  attenant  ou  non  à  des 
habitations. 

• ... des  ARBRES ISOLÉS, DES HAIES ET RÉSEAUX DE HAIES, DES PLANTATIONS 
D'ALIGNEMENTS.

CRITÈRES POUR LE CLASSEMENT :

� LE CLASSEMENT EN ESPACE BOISÉ N'EST PAS SUBORDONNÉ À LA VALEUR DU 
BOISEMENT EXISTANT. 

� La  qualité  médiocre  des  arbres  situés  sur  une  parcelle  déjà  partiellement 
urbanisée ne fait pas obstacle au classement. 
� De  la  même  manière,  est  jugée  légale  une  mesure  de  classement  qui 
concerne  une  propriété  située  dans  une  zone  naturelle  non  constructible  faisant 
partie d'un important massif boisé alors même que des aménagements routiers situés 
à  proximité  provoquent  une  humidité  peu  propice  à  une  exploitation  forestière 
normale.

� LE CLASSEMENT EN ESPACE  BOISÉ N'EST PAS SUBORDONNÉ NON PLUS À 
L'EXISTENCE PRÉALABLE D'UN BOISEMENT. 
� des terrains totalement dépourvus de boisement peuvent être classés. 
� des terrains dont les boisements auraient été détruits du fait d'incendies ou de 

tempêtes. 
� des  terrains  n'ayant  jamais  fait  l'objet  de  boisement  :  les  auteurs  d'un  PLU 

pouvant,  pour  des  motifs  d'urbanisme,  prévoir  la  modification  des  modalités 
existantes d'utilisation du sol.

MOTIFS JUSTIFIANT LE CLASSEMENT :

� TOUT MOTIF D'URBANISME : 
� Participation à la qualité paysagère d'un site en créant des cloisonnements, en 

ouvrant des perspectives, en accompagnant des cheminements ;
� Préservation de la qualité des eaux par le rôle auto-épurateur des haies et anti-

érosif des talus ;
� Délimitation des espaces urbanisés en créant des limites franches permettant une 

bonne intégration paysagère ;
� Réalisation d'une «coulée verte» entre deux zones urbanisées ;
� Protection contre les nuisances sonores provenant d'infrastructures routières par 

ex. ; 

II - EFFETS DU CLASSEMENT

Le classement des espaces boisés a pour effets :
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���� DE  SOUMETTRE  À  AUTORISATION  PRÉALABLE  TOUTE  COUPE  OU 
ABATTAGE D'ARBRES ;

���� D'INTERDIRE  TOUT  CHANGEMENT  D'AFFECTATION  OU  TOUT  MODE 
D'OCCUPATION DU SOL DE NATURE À COMPROMETTRE LA CONSERVATION, LA 
PROTECTION OU LA CRÉATION DES BOISEMENTS ;

���� D'ENTRAÎNER  LE  REJET  DE  PLEIN  DROIT  DE  TOUTE  DEMANDE 
D'AUTORISATION DE DÉFRICHEMENT ;

NOTION DE COUPE D'ARBRES - DISTINCTION COUPE ET DÉFRICHEMENT :
La coupe est une opération visant à améliorer ou régénérer un peuplement forestier. 
Elle  obéit  à  certaines  règles  techniques  et  elle  est  soumise  à  certaines  obligations 
réglementaires prévues à la fois par le Code forestier et le Code de l'urbanisme. 

Une coupe, bien conduite, et de quelque nature qu'elle soit,  assure le maintien de l'état 
boisé, parfois au travers d'une régénération naturelle ou d'une plantation. 

En revanche, le défrichement met fin à la destination forestière d'un sol.

Le Code forestier prévoit l'ensemble des procédures de contrôle du défrichement amenant 
soit à une autorisation, soit à un refus. 

Le fait pour un propriétaire de parcelles boisées de procéder à la coupe de bois de chauffage 
ne nécessite donc pas l'obtention d'une autorisation de défrichement. Qui plus est, plusieurs 
types de coupe peuvent entrer dans l'une ou l'autre des catégories, prévues par un arrêté 
préfectoral, dispensant le propriétaire de toute demande. 

Il est donc conseillé aux propriétaires d'espaces boisés de prendre contact avec la direction 
de l'agriculture et de la forêt du département de situation de leurs parcelles afin de connaître 
la réglementation et les procédures à respecter

� PRINCIPE  D’AUTORISATION  PRÉALABLE  DES  COUPES  ET  ABATTAGES 
D’ARBRES : 

Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à  autorisation préalable dans les espaces 
boisés classés (C. urb., art. L. 130-1, al. 5 partiel) (C. urb., art. R. 130-1, al. 1er).

� L'autorisation n'est pas requise   : 
- Lorsque le propriétaire procède à l'enlèvement des arbres dangereux, des chablis et des 
bois morts ;
- Lorsque les bois et forêts sont soumis au régime forestier et administrés conformément aux 
dispositions de l'article L. 111-1 du Code forestier ;
- Lorsque le propriétaire a fait agréer un plan simple de gestion dans les conditions prévues 
aux articles L. 222-1 à L. 222-4 et à l'article L. 223-2 du Code forestier ;
- Lorsque les coupes entrent dans le cadre d'une autorisation par catégories définies par 
arrêté du préfet pris après avis du centre régional de la propriété forestière.

���� INTERDICTION DE TOUT CHANGEMENT D'AFFECTATION :
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PRINCIPE : Le  classement  interdit  tout  changement  d'affectation  ou  tout  mode 
d'occupation du sol de nature à compromettre la conservation, la protection ou la 
création des boisements (C. urb., art. L. 113-21).

� Sont considérées comme incompatibles avec le classement en espaces boisés   :
 - Les opérations qui conduisent à remettre en cause les boisements, ne serait-ce que de 
manière accessoire.  Ex :  Ainsi, l'autorisation de restaurer une ruine peut-elle être refusée 
compte tenu de l'aménagement des accès et des stationnements qui doivent l'accompagner 
et qui impliquent des déboisements ;
-  Certaines  opérations  qui,  bien  que  ne  nécessitant  pas  une  autorisation  de  coupe  et 
d'abattage,  sont  de  nature  à  en  compromettre  la  conservation,  la  protection  ou  la 
création.  (Ex : C'est le cas de la construction sur un terrain classé espace boisé, d'une 
maison d'habitation,  d'une rampe d'accès  de 93 m à  un parking  public,  d'un  terrain  de  
camping, d'une piscine couverte, du parc de stationnement d'un bâtiment autorisé ou de ses  
voies d'accès.)

� En revanche, sont considérées comme compatibles   : 
- Les constructions qu'implique la vocation forestière de l'espace boisé : bâtiments affectés à 
la lutte contre l'incendie, abris forestiers, etc.

���� INTERDICTION DES DÉFRICHEMENTS :

DÉFINITION DU DÉFRICHEMENT :
Le défrichement est définit  comme «  une opération ayant pour effet de détruire l'état 
boisé d'un terrain et de mettre fin à sa destination forestière » à la différence de la 
coupe et de l'abattage d'arbres qui sont des actes de gestion et d'exploitation normale des 
boisements.

Sont assimilées à un défrichement les  opérations volontaires ayant pour conséquence 
d'entraîner  à terme la destruction de l'état boisé d'un terrain et de mettre fin à sa 
destination forestière, sauf si elles sont entreprises en application d'une servitude d'utilité 
publique (C. for., art. L. 311-1 partiel)

Le défrichement peut être direct : dessouchage, terrassement, ... ou indirect : occupation 
du sol incompatible au maintient de l'écosystème forestier : camping, pâturage de forêt, etc...

� Rejet  de plein  droit   :Le  classement  entraîne  le  rejet  de  plein  droit  de  la  demande 
d'autorisation  de  défrichement  prévue  à  l'article  157  du  Code  forestier.  Ce  rejet  est 
constaté par arrêté du préfet. (C. urb., art. L. 130-1, al. 3) (C. urb., art. R. 130-7, al. 1er).

� Coupe  d'arbres  assimilée  à  un  défrichement   :  Ex  : Doit  être  assimilée  à  un 
défrichement au sens de l'article L. 311-1 du Code forestier et doit donc être rejetée une 
demande d'autorisation de coupe d'arbres situés sur des parcelles de bois classées par 
un POS portant sur une surface de 24 hectares et dont le périmètre reproduit celui d'un 
parcours  de golf  projeté  par  le  pétitionnaire,  dès lors  que la  coupe est  de  nature à 
menacer  la  destination  forestière des  parcelles  :  (CE,  11 mai  1994,  SCI  du golf  de 
Poligny, Min. Agr.).

� Dérogations pour l'exploitation de certains produits minéraux importants   :

Il est fait exception à ces interdictions pour l'exploitation des produits minéraux importants 
pour  l'économie  nationale  ou  régionale,  et  dont  les  gisements  ont  fait  l'objet  d'une 
reconnaissance par un POS rendu public ou approuvé  avant le 10 juillet 1973 ou par le 
document d'urbanisme en tenant lieu approuvé avant la même date. 
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Dans  ce  cas,  l'autorisation  ne  peut  être  accordée  que  si  le  pétitionnaire  s'engage 
préalablement à réaménager le site exploité et si les conséquences de l'exploitation, au vu 
de l'étude d'impact, ne sont pas dommageables pour l'environnement (C. urb., art.L. 130-1,  
al. 4).
Dans ce cas, la demande de défrichement est instruite dans les formes et délais prescrits 
par le Code forestier sous réserve des dispositions suivantes : 

a)   elle  doit  être  accompagnée  d'une  étude  d'impact,  ainsi  que  de  l'engagement  du 
pétitionnaire de réaménager le site selon les prescriptions dont l'autorisation d'exploitation de 
carrière sera assortie si elle est accordée ;

b)  elle est soumise pour avis au directeur régional de l'industrie et de la recherche (DRIRE) 
en  ce  qui  concerne  l'intérêt  de  l'exploitation  du  gisement  pour  l'économie  nationale  ou 
régionale  et  à  la  DIREN  en  ce  qui  concerne  les  conséquences  de  l'exploitation  pour 
l'environnement. 

Si la mise en exploitation d'un gisement de produits minéraux dans un espace boisé classé 
ne nécessite pas l'autorisation de défrichement au titre de la législation forestière, mais est 
subordonnée  à  une  autorisation  de  coupe  et  abattage,  cette  autorisation  ne  peut  être 
accordée que si la procédure définie au deuxième alinéa ci-dessus, a été respectée.  (  C. 
urb., art. R. 130-7, al. 2 et 3 ). 
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LES EMPLACEMENTS RESERVES

Article R151-34, alinéa 4° 

� Les  emplacements  réservés  aux  voies  et  ouvrages  publics,  aux  installations 
d'intérêt général ainsi qu'aux espaces verts sont figurés aux documents graphiques 
par des croisillons fins et répertoriés par un numéro de référence. 

La  liste  des  emplacements  réservés  est  reportée  en  annexe  du  PLU  et  donne  toutes 
précisions sur la destination de chacun des emplacements, leur superficie et la collectivité 
bénéficiaire ou du service public qui en demande l’inscription au PLU.

� Les réserves portées au plan sont soumises aux dispositions suivantes :

- Toute construction y est interdite,

- Une construction à titre précaire peut exceptionnellement être réalisée conformément à 
l’article L.433-1 du code de l’urbanisme.

- Le propriétaire d’un terrain inscrit en emplacement réservé par un PLU peut :
. conserver  et  jouir  de  son bien tant  que la  collectivité  bénéficiaire  n’aura  pas 
l’intention de réaliser l’équipement prévu ;
. mettre en demeure le bénéficiaire de l’emplacement réservé d’acquérir son terrain 
dans un délai de un an (art. L. 230-3 du CU)

EMPLACEMENTS RESERVES ET DROIT DE DELAISSEMENT 

Art. L. 230-1 
Les droits de délaissement prévus par les articles L. 152-2, L. 311-2 ou L. 424-1, s'exercent 
dans les conditions prévues par le présent titre. 
La mise en demeure de procéder à l'acquisition d'un terrain bâti ou non est adressée par le 
propriétaire à la mairie de la commune où se situe le bien.  Elle  mentionne les fermiers, 
locataires, ceux qui ont des droits d'emphytéose, d'habitation ou d'usage et ceux qui peuvent 
réclamer des servitudes.
Les autres intéressés sont mis en demeure de faire valoir leurs droits par publicité collective 
à l'initiative de la collectivité ou du service public qui fait l'objet de la mise en demeure. Ils 
sont tenus de se faire connaître à ces derniers, dans le délai de deux mois, à défaut de quoi 
ils perdent tout droit à indemnité.

Art. L. 230-2 
Au cas où le terrain viendrait  à faire l'objet d'une transmission pour cause de décès, les 
ayants  droit  du  propriétaire  décédé  peuvent,  sur  justification  que  l'immeuble  en  cause 
représente au moins la moitié de l'actif successoral et sous réserve de présenter la demande 
d'acquisition dans le délai de six mois à compter de l'ouverture de la succession, si celle-ci 
n'a pas été formulée par le propriétaire décédé, exiger qu'il soit sursis, à concurrence du 
montant de son prix, au recouvrement des droits de mutation afférents à la succession tant 
que ce prix n'aura pas été payé.

Art. L. 230-3 
La collectivité ou le service public qui fait l'objet de la mise en demeure doit se prononcer 
dans le délai d'un an à compter de la réception en mairie de la demande du propriétaire.

En cas d'accord amiable, le prix d'acquisition doit être payé au plus tard deux ans à compter 
de la réception en mairie de cette demande.

A défaut d'accord amiable à l'expiration du délai d'un an mentionné au premier alinéa, le juge 
de l'expropriation, saisi soit par le propriétaire, soit par la collectivité ou le service public qui a 
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fait  l'objet  de  la  mise en demeure,  prononce le  transfert  de  propriété  et  fixe  le  prix  de 
l'immeuble. Ce prix, y compris l'indemnité de réemploi, est fixé et payé comme en matière 
d'expropriation,  sans  qu'il  soit  tenu  compte  des  dispositions  qui  ont  justifié  le  droit  de 
délaissement.

La date de référence prévue à l'article L. 322-2 du code de l'expropriation pour cause d'utilité 
publique est celle à laquelle est devenu opposable aux tiers le plus récent des actes rendant 
public le plan local d'urbanisme ou l'approuvant, le révisant ou le modifiant et délimitant la 
zone dans laquelle est situé le terrain. En l'absence de plan d'occupation des sols rendu 
public  ou de plan  local  d'urbanisme,  la  date de référence est,  pour  le  cas mentionné à 
l'article  L.  424-1,  celle  d'un  an avant  l'ouverture  de l'enquête  préalable  à  la  déclaration 
d'utilité publique, pour les cas mentionnés aux articles L. 102-13 et L. 424-1, celle de la 
publication de l'acte  ayant  pris le  projet  en considération et,  pour  les cas mentionnés à 
l'article L. 311-2, un an avant la création de la zone d'aménagement concerté.

Le juge de l'expropriation fixe également, s'il  y a lieu, les indemnités auxquelles peuvent 
prétendre les personnes mentionnées à l'article L. 230-2.

Le propriétaire peut requérir l'emprise totale de son terrain dans les cas prévus aux articles 
L. 242-1 à L. 242-5 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique.
L'acquisition d'un terrain situé en emplacement réservé peut, avec l'accord de la personne 
publique au bénéfice de laquelle la réserve est inscrite au plan, être réalisée par une autre 
personne  publique  ou  le  titulaire  d'une  concession  d'aménagement,  la  destination  de 
l'emplacement réservé restant inchangée.

Art. L. 230-4 
Dans le cas des terrains réservés en application de l'article L. 152-2, les limitations au droit 
de construire et la réserve ne sont plus opposables si le juge de l'expropriation n'a pas été 
saisi  trois  mois  après  l'expiration  du délai  d'un  an  mentionné  à  l'article  L.  230-3.  Cette 
disposition ne fait pas obstacle à la saisine du juge de l'expropriation au-delà de ces trois 
mois dans les conditions prévues au troisième alinéa de l'article L. 230-3.

Art. L. 230-5 
L'acte ou la décision portant transfert de propriété éteint par lui-même et à sa date tous droits 
réels ou personnels existants sur les immeubles cédés même en l'absence de déclaration 
d'utilité publique antérieure. Les droits des créanciers inscrits sont reportés sur le prix dans 
les  conditions prévues à l'article  L.  222-3 du code de l'expropriation pour  cause d'utilité 
publique

Art. L. 230-6 
Les dispositions de l'article L. 221-2 sont applicables aux biens acquis par une collectivité ou 
un service public en application du présent titre.
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LISTES DES PLANTES INVASIVES INTERDITES 

(Source : « Liste des plantes vasculaires invasives de Bretagne », Conservatoire botanique 
national de Brest, juillet 2011)
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SCHEMAS ILLUSTRATIFS DE CERTAINES REGLES DU PLU 

- Illustration de la règle dérogatoire concernant l'implantation des constructions dans 
les zone UA, UB et UV.
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Rappel de la règle : 

- Pour les parcelles d’angle ou entre des voies et pour les limites par rapport aux autres 
emprises publiques (chemins piétons, espaces verts publics, ...), les constructions ou une 
partie des constructions peuvent s’implanter en limite ou en retrait d’au moins 1 m lorsque  
cette  limite  ne  supporte  pas  d’accès  à  la  parcelle.  Si  la  limite  comporte  un accès, les 
dispositions du chapitre A. s’appliquent.
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-  Croquis  illustratifs  des différents  points  de  référence  utilisés pour  appliquer  les 
règles de hauteur.
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Règlement aménageurs

L’INFORMATION 

 

À LA SOURCE 
www.saintbrieuc-agglo.fr 
www.facebook.com/saintbrieuc-agglo

Service des Eaux
66 rue Notre Dame
22000 Saint-Brieuc

02 96 68 23 50

Horaires d’ouverture
Du lundi au vendredi

8h à 12h30 et
 13h30 à 17h

REGLEMENT
Aménageurs
conditions et modalités 
pour les droits de raccordement 
aux réseaux humides publics
par des aménageurs publics ou privés



Le présent règlement, établi par la collectivité et adopté par arrêté du Président de Saint-Brieuc Agglomération en 
date du 11 octobre 2012, définit les obligations mutuelles du service et des aménageurs afin d’assurer la gestion des 
aménagements relatifs à l’eau potable, à l’eau industrielle, aux eaux usées et aux eaux pluviales dont notamment la 
construction de réseaux humides en suivant les règles de l’art et dans le respect des prescriptions du service.

Les prescriptions du présent règlement ne dispensent pas du respect des réglementations en vigueur.

«Vous» désigne l’aménageur.

Aménageur : toute personne, physique ou morale, privée ou publique, dépositaire d’un permis d’aménager ; de lotir 
ou de contruire, nécessitant la construction d’aménagements en lien avec les réseaux humides dont notamment leurs 
raccordements aux réseaux publics, ainsi que tout concepteur d’un aménagement d’intérêt public (parking, trottoir, 
requalification de voirie, etc.) ayant un impact sur les réseaux humides.

«Le service» désigne la sous-direction de l’eau qui assure pour les aspects relatifs aux réseaux humides l’instruction 
des pièces d’urbanisme, le suivi des travaux de construction des réseaux humides et leurs raccordements aux réseaux 
publics dans les conditions du présent règlement.

Le terme «réseaux humides» désigne les réseaux d’eaux, potables, industrielles, usées et pluviales.
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1. Les dispositions générales
 Objet du règlement I.1

1

Le présent règlement a pour objet de défi nir les condi-
tions et modalités suivant lesquelles le service accorde 
aux aménageurs publics ou privés les droits de raccorde-
ment de leur projet aux réseaux humides publics.

Pour les réseaux internes du projet, ces conditions 
seront différentes selon que l'aménageur décide ou non 
de rétrocéder, après réception définitive des réseaux 
humides, son projet au domaine public. 

L’engagement de rétrocession se fera alors par le biais 
d’une convention, établie entre l’aménageur et le service 
avant le démarrage des travaux objet du permis 
d’aménager. En l’absence de convention une fois les tra-
vaux débutés, l’aménageur est réputé avoir renoncé à la 
rétrocession des réseaux humides.

S’il n’y a pas de rétrocession, cet engagement sera pris 
au minimum pour 10 ans après acceptation du permis 
d’aménager ou de construire.

Passé ce délai, l’Aménageur ou le syndic en charge de la 
gestion des réseaux humides du projet pourra formuler une 
demande de rétrocession des réseaux humides auprès du 
service. A cette fin il devra :
   prouver que les réseaux posés sont conformes au 
règlement pour les aménageurs en vigueur au moment de 
la demande de rétrocession ;
   fournir l’ensemble des essais et épreuves demandés 
par le service permettant de montrer le bon état des 
réseaux humides. Si les essais et épreuves ne sont pas 
concluants le service refusera la rétrocession pour une 
durée supplémentaire de 10 ans.

Si les essais et épreuves sont concluants, une convention 
de rétrocession pourra être établie avec l’aménageur ou 
le gestionnaire des réseaux.

Pour les projets ne faisant pas l’objet d’une rétrocession, 
un panneau indicateur installé sur la voirie en limite des 
domaines privés et publics devra mentionner clairement 
l’appartenance du projet ; ce panneau devra être visible de 
jour comme de nuit et installé par l’aménageur.

Dans tous les cas, s’il n’y a pas de rétrocession des 
voiries, il n’y aura pas de rétrocession des réseaux.

Les rétrocessions partielles de réseaux sont interdites.

Pour les raccordements du projet aux réseaux publics, 
les conditions de réalisation des travaux seront liées à 
l’existence ou non des réseaux publics et à la nécessité ou 
non de procéder à leur extension ou/et renforcement.

La prise en charge financière de ces travaux fera l’objet 
d’une étude au cas par cas par le service, qui se réserve, en 
outre, le droit d’accepter ou de refuser tout ou partie des 
raccordements aux réseaux humides publics.

Le service est tenu de vous fournir les services dus aux 
usagers du service des eaux conformément aux règle-
ments de service en vigueur.

1.3.1 Le raccordement

En application du présent règlement, les raccordements 
des réseaux humides de votre projet aux réseaux humides 
publics sont obligatoires quand ceux-ci sont accessibles à
partir de votre projet.

Ces raccordements peuvent se faire soit directement, soit
par l’intermédiaire de voies privées ou de servitudes de 
passage.

1.3.2 Les usages

En bénéficiant du service collectif, vous vous engagez à res-
pecter les règles de l’art qui vous obligent à construire les 
réseaux humides suivant les contraintes des fascicules 70 
et 71, Cahiers de Clauses Techniques Générales du Minis-
tère de l’Équipement réglementant ces constructions des 
réseaux humides et l’origine de ce règlement qui fixe un 
ensemble de prescriptions complémentaires.

En plus du respect des contraintes exposées dans ces 
fascicules, vous vous astreindrez notamment à respecter 
l’ensemble des contraintes et préconisations du présent 
règlement et ses annexes.

De même, vous vous engagez à respecter les conditions 
des différents règlements du service, notamment pour la 
partie spécifique aux conditions de raccordement d’une 
parcelle aux réseaux humides. 

 Les obligations du serviceI.2

 Vos obligationsI.3  



Vous respecterez également les prescriptions des 
schémas directeurs d’eaux pluviales et d’assainis-
sement s’ils existent et notamment celles de la loi 
sur l’eau du 30 Déc. 2006, tous les décrets actuels 
ou à venir s’y rapportant.

En cas de divergence entre les documents appli-
cables, c’est la norme ou la prescription la plus 
stricte qui s’imposera.

Le non-respect de ces conditions peut entraîner 
des poursuites de la part de la collectivité devant 
la juridiction compétente.
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2. Votre contrat et les autorisations de déversement

 Souscription du contrat2.1

Pour bénéficier du service des eaux c’est-à-dire être rac-
cordé aux réseaux humides publics collectifs, vous devez, 
dans tous les cas, souscrire un contrat d'abonnement 
pour l'eau et demander deux autorisations de déverse-
ment, l’une pour les eaux pluviales et l’autre pour les eaux 
usées.

Le contrat d'abonnement et les autorisations de déverse-
ment prendront effet à la date de raccordement du projet 
aux réseaux humides publics.
 
Les indications fournies dans le cadre de votre contrat 
font l'objet d'un traitement informatique. 

 e a u  p o t a b l e  e t  d e s
 autorisations de déversement

Sans rétrocession2.1.1

2.1.1.1 Raccordement eau potable

Contrat d'abonnement provisoire avec facturation
pour le branchement de chantier

Avant tout début de construction particulière sur une 
parcelle ou d'aménagement d'un appartement dans un im-
meuble, le contrat provisoire sera établi au nom de l'amé-
nageur avec facturation de la consommation d'eau potable 
au tarif en vigueur. 

De ce contrat provisoire sera exclue la redevance assai-
nissement.

Contrat d'abonnement définitif

Après occupation de l'immeuble ou du lotissement par 
un usager, le contrat d'abonnement définitif de fourniture 
d’eau sera mis en place entre le service, et l'aménageur 
(ou le syndic s'il existe).

La souscription du contrat d'abonnement eau est obliga-
toire avant tout raccordement au réseau public. La signa-
ture du contrat et/ou le paiement de la première facture  
vaut acceptation des conditions particulières de celui-ci et 
du règlement du service des eaux.

Vous recevrez le règlement du service, avec les tarifs de
l’eau en vigueur.

L’aménageur (ou son représentant) pourra faire une demande 
d’individualisation des compteurs auprès du service.

Cette individualisation est soumise à certaines prescrip-
tions techniques et administratives défi nies en annexe du 
règlement eaux usagers.

Dans le cas d’une individualisation, le service pourra pro-
céder à des comparaisons entre le volume comptabilisé 
par le compteur général et la somme des volumes des 
compteurs individuels. Si l’écart entre le premier et la 
somme dépasse 4%, l’excédent sera facturé à l’aménageur 
ou à son représentant au tarif de l’eau en vigueur.

Dans tous les cas, l’aménageur ou son représentant sera 
informé par la collectivité afin qu’il puisse déterminer la 
cause de cet excédent et y mettre fin le plus rapidement
possible.

2.1.1.2. Raccordement eaux usées

Une demande d’autorisation préalable de déversement 
doit être effectuée auprès du service qui pourra, s’il le 
juge utile, demander des compléments d’informations sur
la nature du rejet.

L’autorisation de déversement sera rédigée au nom de 
l’aménageur (ou de son représentant) et précisera, outre 
la quantité d’effl uents domestiques (ou assimilés) déver-
sée, la qualité des effluents rejetés.

Le rejet pourra faire l’objet de contrôles quantitatifs et 
qualitatif impromptus par le service. 

Cette autorisation de déversement fera offi ce de contrat 
de déversement pour la facturation de la redevance assai-
nissement qui se fera au prorata du volume d’eau compta-
bilisé par le compteur général ou par les compteurs indi-
viduels dans le cadre d’une individualisation.

2.1.1.3 Raccordement eaux pluviales

Une demande d’autorisation de déversement doit être 
effectuée auprès du service ; à cette demande sera obli-
gatoirement jointe l’étude hydraulique du projet dans le 
respect des prescriptions du service.

L’autorisation de déversement sera rédigée au nom de 
l’aménageur (ou de son représentant).

Le rejet pourra faire l’objet, comme pour les eaux usées, 
de contrôles qualitatifs et quantitatifs impromptus.
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Avec rétrocession2.1.2

 La résiliation des 2.2  
 autorisations de déversements  

Les autorisations de déversement eaux usées ou eaux plu-
viales ne peuvent être résiliées que si la nature des rejets les 
rend incompatibles avec un déversement dans les réseaux 
publics. Elles pourront faire l’objet d’une adaptation en cas 
de modifi cation de la nature des rejets.

 La résiliation du contrat  2.3  
 eau potable  

Votre contrat est souscrit pour une durée indéterminée.

Cas d’un abonnement sans2.3.1
individualisation

L’aménageur (ou son représentant) peut décider la rési-
liation de son contrat avec un préavis de trois mois, après 
envoi d’un courrier de résiliation en recommandé avec 
accusé réception.

Le branchement sera fermé et une facture d’arrêt de 
compte, reprenant les consommations et un prorata sur 
l’abonnement, sera envoyée à la nouvelle adresse trans-
mise au service des eaux.

Le service des eaux peut le résilier :
 si vous n’avez pas réglé votre facture dans les 3 mois
qui suivent la fermeture de votre alimentation en eau, 
ou
 si vous ne respectez pas les règles d’usage de l’eau et
des installations.

Les clauses du règlement de service relatif à l’eau potable
s’appliquent.

L’aménageur (ou son représentant) peut décider la résilia-
tion de son contrat de l’individualisation avec un préavis 
de trois mois, après envoi d’un courrier de résiliation en 
recommandé avec accusé de réception.

Cas d’un abonnement avec2.3.2
individualisation

Dans le cas d'une rétrocession il n'y a pas de compteur 
général et par conséquent pas de contrat d'abonnement 
au réseau.

Cette résiliation entraîne le retour à la 
situation antérieure, par la souscription d’un 
contrat d’abonnement au compteur général 
par l’aménageur et la résiliation de l’ensemble 
des abonnements individuels (logements et 
parties communes). L’aménageur devra, dans 
ce cas, fournir l’index de tous les compteurs 
individuels à prendre en compte pour la rési-
liation des abonnements individuels. Ces index 
devront être relevés simultanément.

Aucun titulaire d’abonnement individuel ne 
pourra, de ce fait, exercer de recours contre le 
service des eaux.



3. Les raccordements aux réseaux publics
 Description3.1
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Raccordement au réseau 
d’eau potable

3.1.1

3.1.1.1 Sans rétrocession

Les raccordements seront effectués à la charge de l’amé-
nageur par le service en régie ou par une entreprise man-
datée par le service, après acceptation du devis par l’amé-
nageur.

Ce raccordement ne pourra se faire que si les conditions 
suivantes ont été respectées.

1- Les PV d’essai pression de la conduite doivent être
concluants.

2- Les résultats des analyses bactériologiques et physico-
chimiques doivent être conformes à la réglementation en 
vigueur et similaires à la qualité de l’eau en amont.

3- L’ensemble des équipements de fontainerie doit être
visible et accessible (coffrets de compteurs, bouches à
clefs, bouche de lavage, etc.). 

La composition du raccordement est identique à celle 
d’un particulier.

Le regard de compteur sera posé en limite des domaines 
privé et public systématiquement en dehors de la chaussée.

Sauf impossibilité technique dument justifiée par l’amé-
nageur et validée par le service, les compteurs des par-
ticuliers seront installés dans des coffrets de comptage 
installés en limite des domaines privé et public.

Le compteur général sera de type magnétique à passage
direct équipé d’une tête émettrice.

L’abonnement provisoire sera établi au nom de l’aména-
geur, du syndic ou de l’entrepreneur.

Si le remaillage du réseau est réalisable, un robinet vanne
normalement fermé (RVNF) viendra isoler le projet.

Une purge sera installée en amont du RVNF.

Ce deuxième point de raccordement sera réalisé par le 
service aux frais de l’aménageur et ne sera utilisé qu’en 
cas de rupture de conduite.

3.1.1.2   Avec rétrocession

Les conditions de raccordement au réseau public sont 
identiques au cas «sans rétrocession».

Seul le comptage ne sera pas exigé, il sera remplacé par 
une nourrice dans le regard aménagé à cet effet.

Le service pourra, à sa convenance, installer ponctuel-
lement un compteur de sectorisation réseau lors de 
recherche de fuites sur l’hydrant concerné.

Si le remaillage du réseau privé sur le réseau public est 
possible, il sera réalisé à la charge de l’aménageur.

3.1.2  Raccordement au réseau d’eau
  industrielle
Les procédures sont identiques à celles établies au sous-
article ci-dessus «Raccordement au réseau d’eau pota-
ble».

Ce branchement ne sera pas équipé de comptage.

Pour mémoire, ce réseau devra impérativement alimenter 
la défense incendie.

En dehors des poteaux d’incendie chaque point sera quipé 
d’un comptage.

3.1.3  Raccordements aux réseaux
 d’eaux usées et d’eaux pluviales

Préambule : Qu’il y ait ou non rétrocession, ce qui suit 
s’applique sauf précision contraire.

Les raccordements seront effectués à la charge de l’amé-
nageur, par le service en régie ou par une entreprise 
mandatée par le service, après acceptation du devis par 
l’aménageur.

Ces raccordements ne pourront se faire que si les 
conditions suivantes ont été respectées : 

1- Les PV d’essai d’étanchéité des collecteurs et des 
regards doivent être concluants (COFRAC).

Il ne sera pas exigé de tests d’étanchéité sur le réseau
eaux pluviales. 

2- L’ensemble des équipements de fontainerie doit être 
visible et accessible (tampons sur regards de visite et de 
curage, boîtes de raccordement, etc.).
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Ceci n’est pas exigé dans le cas d’une non rétrocession.

3- Les autorisations de déversement ont été délivrées par 
le concessionnaire.

La composition du raccordement est la suivante :
   Construction d’un regard au point de raccordement du 
branchement avec le collecteur public d’assainissement ;
 Construction d’un deuxième regard de visite en limite 
des domaines privé et public ;
   Le fi l d’eau de ce regard aura été défi ni par le service 
et servira de point de départ au raccordement gravitaire 
ou forcé (pour les eaux usées) du projet ;
   La jonction entre les deux regards se fera par la four-
niture et la mise en place d’un collecteur dont la nature et 
le diamètre auront été défi nis par le service.

Si le projet nécessite la construction de ces branchements 
avant celle des réseaux privés, le service installera des ob-
turateurs dans le deuxième regard.

Ces obturateurs ne pourront être déplombés que par un
agent du service.

Dans le cas contraire, le service pourra exercer des pour-
suites contre l’aménageur.

 Spécificités pour le raccordement  
 au réseau d’eaux pluviales

Conformément aux recommandations du service, l’étude
hydraulique devra être validée par le service avant toute 
demande de raccordement au réseau eaux pluviales (EP).

Dans cette attente, le tuyau de raccordement des grilles 
sera obstrué ou devra être en saillie de 30 cm par rapport 
à la chaussée provisoire existante.

Les demandes de raccordement sont effectuées par l’amé-
nageur (ou son représentant) auprès du service avant tout 
démarrage des travaux. Elles seront accompagnées des 
pièces suivantes :

 Les plans et descriptifs des travaux à réaliser, précisant 
le nombre de branchements, le tracé (avec indication des 
niveaux, du sous-sol et du rez-de-chaussée du projet pour 
les résidences), de même que l’étude hydraulique, si exi-
gée, pour les eaux pluviales ;
 L’estimation du montant des travaux de construction 
des réseaux humides (pour le calcul de la rémunération 
du suivi de chantier par le concessionnaire) sauf dans le 
cas d’une non-rétrocession.

3.1.4

 la demande d’individualisation, le cas échéant.

Les raccordements pourront se faire soit directement, soit 
par l’intermédiaire de voies privées.

Pour les immeubles édifiés dans le cadre du projet mais qui 
sont directement raccordés aux réseaux publics, les bran-
chements situés sur le domaine public sont réalisés par le 
service aux frais du propriétaire selon les tarifs annuels 
définis par la collectivité.

Si, pour des raisons de convenance personnelle ou en 
fonction de conditions locales et particulières d’aménage-
ment de la construction à desservir, l’aménageur demande 
des modifications aux dispositions arrêtées par le service, 
celui-ci peut lui donner satisfaction sous réserve que ce 
dernier prenne à sa charge le supplément de dépenses 
d’installation et d’entretien en résultant.

Le service demeure toutefois libre de refuser ces modifi-
cations si elles ne lui paraissent pas compatibles avec les 
conditions d’exploitation et d’entretien du branchement. 

3.4.1 Sans rétrocession

Les raccordements réalisés sont incorporés aux réseaux 
publics. À ce titre, le service prend à sa charge les frais 
d’entretien, de réparations et les dommages pouvant ré-
sulter de l’existence des réseaux.

Cependant, tous les travaux résultant d’une négligence ou
d’une imprudence seront réalisés par le service et facturés 
au générateur de l’incident.

3.4.2 Sans rétrocession

L’entretien et la réfection des réseaux privatifs resteront 
à la charge de l’aménageur ou du syndic qui devra notam-
ment assurer l’astreinte 24h/24 de ses installations.

Dans le cas d’une fuite sur le réseau d’eau potable, l’amé-
nageur ou son représentant subira le coût de la surcon-
sommation d’eau sans qu’il puisse engager des recours 
contre le service qui pourra néanmoins conformément 
aux règles en vigueur, lui accorder un dégrèvement sur 
cette sur consommation.

Il devra à ce titre assurer une surveillance régulière de son 
réseau en procédant au contrôle du compteur général.

 Demandes de3.2
  raccordement

Raccordement hors

L’entretien

3.3

3.4

réseaux privés



Les études et travaux sur le domaine public sont
exclusivement réalisés par le service des eaux.

Selon les critres exposées ci-après, tous les travaux 
nécessaires à la construction des réseaux humides pour 
les besoins de ces zones sont à la charge de la commune 
ou de l’aménageur. 

 
 Renforcement et remplacement   
 des réseaux publics existants
 

S’il est nécessaire de renforcer les réseaux publics pour 
subvenir aux besoins hydrauliques du projet, le surcoût 
lié au renforcement sera à la charge exclusive de la com-
mune ou de l’aménageur avec une participation possible 
du concessionnaire sur la part «remplacement» calculée 
au prorata de l’âge des réseaux existants.

Au-delà de la durée d’amortissement des réseaux définie 
par le Conseil d’Agglomération, la prise en charge du rem-
placement des canalisations hors renforcement, sera à la 
charge exclusive du concessionnaire et, en deçà, la clef de
répartition se fera au prorata de l’âge des réseaux à rem-
placer ou à renforcer.

4.2.1.2 Construction de nouveaux réseaux
  publics dans le cadre du projet

Tous les travaux de construction des nouveaux réseaux 
publics humides, indispensables aux besoins du projet, y 
compris les mises à niveau des émergences, sont à la char-
ge de la commune ou de l’aménageur.

4.2.2  Dans le cadre de constructions
 en zones urbanisables (U)

Tous les travaux d’extension des réseaux humides utiles 
aux besoins du projet sont à la charge de la commune qui 
se réserve le droit de répercuter les coûts d’aménage-
ment sur l’aménageur.
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4. Le régime des extensions

 Principe Général

 Extensions et renforcement
 des réseaux humides

4.1

4.2

Dans le cadre de l’aménagement4.2.1

4.2.1.1

des zones ouvertes à l’urbanisation (AU)

Toutes les opérations seront soumises au présent règle-
ment et aux conditions de construction des réseaux hu-
mides notifiées lors de l’instruction du dossier déposé par 
l’aménageur.

Tous les travaux nécessaires à la construction des réseaux 
humides (réseaux internes) dans le périmètre d’un projet
sont à la charge de l’aménageur. Il en est de même des 
installations de traitement des eaux usées non collectives
dans le cas où le réseau intérieur ne peut être raccordé 
dans l’immédiat au système d’assainissement collectif.

Dans le cas d’un forage, l’aménageur supportera, en plus 
des frais de sa réalisation, ceux liés à son exploitation ; il 
devra dans tous les cas procéder à sa déclaration de mise
en service en mairie.

Si certains lots sont directement raccordables au réseau 
existant, tous les travaux de branchements réalisés sous 
domaine public par le service sont à la charge de l’amé-
nageur.

Les réseaux seront obligatoirement du type séparatif.

Nonobstant des prescriptions relatives aux eaux pluviales 
qui restent applicables, l’élimination des eaux pluviales par 
des techniques alternatives est à privilégier pour la gestion 
des espaces communs.

L’entreprise choisie pour l’exécution des travaux doit 
être qualifiée. Les ouvrages spéciaux (installations de re-
lèvement ou de traitement par exemple) font l’objet d’un 
agrément de la part de la collectivité.

Dans le cas d’une rétrocession, le service est associé à la
direction et au contrôle des travaux.

Les travaux d’extension et de renforcement des réseaux 
humides sous domaine public sont décidés par le service.

Les dispositions relatives aux extensions et aux renforce-
ments des réseaux sont, dans tous les cas, conformes au 
plan local d’urbanisme et au plan de zonage.

Conformément au code de l’urbanisme, les extensions né-
cessaires font l’objet d’études préalables en vue de déter-
miner le financement de l’opération avec une participation 
partielle ou entière au coût des travaux, en fonction de la
nature juridique des aménagements.



4.3.1 Avec rétrocession

Le service se réserve le droit d’émettre un avis négatif lors 
de l’instruction du permis de construire ou d’aménager et 
de refuser la rétrocession des ouvrages au domaine public 
si les obligations techniques minimales présentées dans ce 
règlement et ses annexes ne sont pas respectées.

De même, le service se réserve le droit de refuser la ré-
trocession si les avis formulées lors du déroulement du 
chantier n’ont pas été pris en compte.

Une convention de rétrocession officialisera l’autorisation 
de transfert du projet dans le domaine public. Il n’y aura 
pas de rétrocession des réseaux sans rétrocession des 
voiries.

4.3.2 Sans rétrocession

Pas d’exigence du service sur le type et la nature des ma-
tériaux des réseaux à mettre en oeuvre.

Cependant le service incite fortement l’aménageur à res-
pecter les préconisations du présent règlement et de ses
annexes de manière à ne pas bloquer toute possibilité fu-
ture de rétrocession 10 ans après instruction du permis 
d’aménager.

Réseaux privés4.3
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On appelle «installations privées ou internes», les réseaux 
situés en amont de la limite de propriété privée.

La conception et l’établissement des installations privées 
sont exécutés sous votre responsabilité et à votre charge
exclusive.

Ces installations ne doivent présenter aucun inconvénient 
pour les réseaux publics et doivent être conformes aux 
dispositions du présent règlement et ses annexes.

5.1.1 Avec rétrocession

Le service assurera un suivi du chantier.

5.1.1.1 Réseaux eaux usées et eaux pluviales

Pour ce qui concerne les raccordements eaux usées et 
eaux pluviales des parcelles, l’aménageur est tenu de se ré-
férer aux règlements liant les particuliers au concession-
naire y compris à l’intérieur des propriétés privées.

Les rejets sont collectés de manière séparée (eaux usées
d’une part et eaux pluviales d’autre part).

Le raccordement gravitaire du réseau d’eaux usées privé 
au réseau public devra être privilégié, la topographie du 
terrain devra être exploitée au maximum (y compris par 
des servitudes de passage) avant de recourir au relève-
ment des eaux usées du projet.

Un réservoir de chasse, raccordé en priorité sur le réseau 
d’eau industrielle et par défaut sur le réseau d’eau pota-
ble, sera installé en tête de réseau ; le branchement d’eau 
potable ou d’eau industrielle sera équipé d’un système de 
comptage muni d’une tête émettrice.
Les regards de visite et de curage installés tous les 50 ml 
et aux intersections des collecteurs seront alternés sur 
le tracé.

Pour des parkings de 25 places et plus, l’aménageur four-
nira une étude qui déterminera la technique de dépollu-
tion à mettre en place. L’exutoire devra notamment être 
muni d’un séparateur d’hydrocarbure si la zone est consi-
dérée à risque ou de toute autre solution reposant sur 
des techniques alternatives du type fi ltration, infi ltration, 
décantation...

Dans tous les cas, un seul point de raccordement sur le 
réseau eaux pluviales sera toléré par la collectivité.
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 Caractéristiques5.1

5. Les installations privées
Le type de matériaux et d’équipement exigés pour la 
construction des réseaux par le service est précisé en an-
nexe au présent règlement.

5.1.1.2 Réseaux eau potable et eau
  industrielle

En ce qui concerne les raccordements eau potable et eau
industrielle des parcelles, l’aménageur est tenu de se réfé-
rer au règlement liant les particuliers au concessionnaire, y 
compris pour les installations privées, et doit notamment
prévoir la mise en place de coffrets pour les compteurs 
d’eau de 15 et 20 mm de diamètre ; au-delà, les compteurs 
seront posés dans des regards.

Les canalisations des réseaux eau potable et eau industrielle 
sont précisées en annexe au présent règlement. 

Là où existe un réseau public d’eaux industrielle il sera  
exigé un double réseau eau potable et eau industrielle.

Le réseau eau industrielle assurera notamment la défense
incendie du projet.

S’il n’existe pas de réseau public d’eau industrielle, un réseau 
spécifi que «défense incendie» raccordé sur le réseau 
d’eau potable assurera cette mission.

Le réseau eau potable sera dimensionné en fonction des 
consommations, de manière à respecter un temps de séjour 
de l’eau dans les conduites inférieures à 36 heures et éviter 
ainsi la dégradation de la qualité. 

En plus des vannes d’isolement installées aux intersections 
des antennes, une vanne de sectionnement sera installée 
tous les 100 mètres afi n de limiter d’abonnés une coupure 
accidentelle de l’alimentation en eau potable.

5.1.1.3 Télé relève

Un système de télé relève avec concentrateur de données 
en limite des domaines publics et privés pourra équiper le 
réseau d’eau potable, les caractéristiques techniques de ce 
système seront précisées par le service lors de l’instruc-
tion du permis d’aménager ou de construire.

5.1.2 Sans rétrocession

Le service n’assurera aucun suivi de chantier.



Si vous êtes alimenté en eau totalement ou partiellement 
à partir d’un puits ou d’une autre source qui ne dépend
pas d’un service public, vous êtes tenu d’en faire la décla-
ration en mairie à l’aide du formulaire en vigueur.

Tout raccordement, qu’il soit temporaire ou permanent, 
d’un autre réseau d’eau avec celui de la distribution 
publique est interdit.

Les réseaux doivent être clairement identifi és en tout 
point au projet (canalisations de couleur et de type 
différents que ceux utilisés pour le réseau de l’eau 
potable publique).

L’aménageur doit respecter la règlementation en vigueur 
pour l’utilisation de ces ressources en eau.

5.3.1 Sans rétrocession

L’entretien, le renouvellement et la mise en conformité 
des installations privées vous incombent en totalité. Le 
service ne peut être tenu pour responsable des dom-
mages causés par l’existence ou le fonctionnement des 
installations privées ou de leur défaut d’entretien, de re-
nouvellement ou de mise en conformité.

Il vous appartiendra de conventionner une entreprise 
spécialisée pour assurer 24h/24 l’entretien et la remise 
en état des réseaux en cas de rupture ou d’obstruction 
accidentelles des canalisations.

5.3.2 Avec rétrocession

Le service prend en charge l’entretien et la réparation 
des réseaux devenus publics dès la réception défi nitive 
du projet.

Si une malfaçon apparaît pendant la garantie annuelle, il 
se réserve le droit de la corriger et d’envoyer la facture 
à l’aménageur sans que celui-ci ne puisse exercer un 
recours contre le service.

5.4 

5.4.1 Convention de suivi de chantier

Par convention entre l’Aménageur et le Service il est 
précisé les conditions de suivi du chantier par le service.
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 Ressource d’eau autre

 Entretien

5.2 

5.3 

Les remarques émanant du concessionnaire doivent être 
prises en considération par l’aménageur et être suivies 
d’effet.

Un Procès Verbal de réception sera délivré à l’aménageur 
en fin de chantier.

Il pourra comporter des réserves à lever. Tant que les ré-
serves ne seront pas levées, le projet ne pourra pas être 
rétrocédé.

Lors de la rétrocession dans le domaine public du projet 
par l’aménageur, une convention de rétrocession sera 
élaborée entre l’aménageur et le service.

5.4.2 En cas de non-conformité

Le suivi régulier des travaux par le service minimise les 
risques de non-conformité ; cependant, s’ils devaient y en 
avoir, elles seraient classées et traitées de la façon suivante :

Non-conformité mineure :

Dans le cas d’un constat de non-conformité du fonction-
nement de vos installations privées, le service vous de-
mandera de réaliser les travaux de mise en conformité 
dans un délai maximum de 2 mois.

Au terme de ce délai, sans réalisation de ces travaux, le 
service pourra vous mettre en demeure de les réaliser 
et pourra astreindre le propriétaire au paiement d’une 
somme équivalente à la redevance assainissement (majo-
ration de 100% vue à l’article L1331-8 du code de la santé 
publique).

En dernier ressort, le service peut engager une procédure 
contentieuse.

Non-conformité majeure :

Lorsqu’un raccordement non réglementaire trouble grave-
ment, soit l’évacuation des eaux usées ou leur traitement 
dans la station d’épuration, soit l’évacuation des eaux plu-
viales, soit la distribution de l’eau potable, ou porte at-
teinte à la sécurité du personnel d’exploitation, le service 
mettra en demeure son auteur de cesser immédiatement 
toutes perturbations.

Si cette mise en demeure n’est pas suivie d’effet, le 
service peut procéder, en fonction de l’urgence ou du 
danger, à l’isolement de votre projet pour la partie du 
raccordement concerné, ceci à votre charge ou à la réa-
lisation d’offi ce des travaux de protection qu’il juge 
nécessaires, y compris sur le domaine privé, et, à vos 
frais.

 Contrôle de conformité 

que l’eau potable publique
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6. Les eaux usées non domestiques
L’aménageur se rapportera au règlement assainissement
en vigueur.



7. Les eaux pluviales
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La réponse du service au dossier déposée par l’aména-
geur indiquera alors la valeur maximale admissible.

Si les contraintes hydrauliques du projet ont été intégrées 
au schéma directeur eaux pluviales de l’agglomération 
et que les sur-volumes d’eaux pluviales sont inclus dans 
le dimensionnement du bassin de rétention existant et 
construit par la collectivité, l’étude hydraulique précisera 
ce point. Dans ce cas la collectivité demandera à l’amé-
nageur une participation financière qui sera calculée au 
prorata du volume d’eaux pluviales du projet stocké dans 
l’ouvrage public.

Tout aménageur doit fournir un mémoire justifi catif com-
portant au moins :
 une note de calcul hydraulique justifi ant les débits de 
la situation existante ;
 une note de calcul hydraulique justifi ant les débits 
engendrés par l’aménagement projeté ;
 une note technique justifi ant les aménagements et 
dispositifs proposés pour répondre au principe de 
résorption des eaux pluviales à la parcelle et au débit de 
pointe autorisé.

Des prescriptions particulières peuvent être prévues 
dans les documents d’urbanisme en vigueur ou le schéma 
d’aménagement et gestion des eaux (SAGE).

7.3
La demande de branchement adressée au service assainis-
sement doit indiquer en sus des renseignements nécessai-
res à l’instruction, le diamètre du branchement pour l’éva-
cuation du débit théorique correspondant à une période
de retour fixée par le service assainissement, compte tenu 
des particularités de la parcelle à desservir. En général, cet-
te période est fixée à 10 ans.

Il vous appartient de vous prémunir des conséquences de 
l’apparition d’un phénomène pluvieux de période de re-
tour supérieure à 10 ans.

La qualité du rejet sur les matières organiques devra être
de 5 mg/l si rejet dans les eaux pluviales et 100 mg/l si 
rejet dans les eaux usées. En cas de parking de 25 places 
et plus contiguës, il y a obligation pour l’aménageur d’ins-
taller un déshuileur / débourbeur si la zone est considérée 
à risque ou à défaut tout autre système reposant sur des 
techniques alternatives de type fi ltration, infi ltration, dé-
cantation...

7.4
Il est fait application du règlement assainissement 
en vigueur.

7.1 
D’une manière générale, les eaux pluviales doivent être ré-
sorbées à la parcelle sans provoquer de nuisance pour les 
riverains. Le service peut exiger des tests de perméabilité.
Une collecte séparée des eaux usées et des eaux pluviales
doit être asurée. Les descentes de gouttières étant traitées 
sur les parcelles privées ou, à défaut, raccordées au cani-
veau de la rue.

À défaut de possibilité technique, l’écoulement de surface
peut être réalisé par rejet au caniveau.

Les émergences de type grille d’engouffrement de voirie 
ne pourront être installées et opérationnelles qu’après ré-
ception et raccordement du réseau eaux pluviales au ré-
seau public.

Pour les eaux industrielles ou assimilées, tout rejet au ré-
seau d’eaux pluviales doit être autorisé par le service.

Vous pouvez contacter à tout moment le service pour 
connaître les conditions de déversement de vos eaux dans 
le réseau d’assainissement collectif, ainsi que les modalités
d’obtention d’une autorisation particulière, si nécessaire.

Même si elle n’en assure pas la maîtrise d’ouvrage, la col-
lectivité par son service des eaux conservera l’exclusivité
des avis et études concernant les projets d’eaux pluviales.
 

7.2 

En application du code civil, afi n d’écrêter les débits de 
ruissellement d’eaux pluviales de pointe et pour tenir 
compte des capacités hydrauliques des réseaux et du milieu 
récepteur, la collectivité assujettit toute opération d’amé-
nagement, d’urbanisation, de construction, à une maîtrise 
des rejets d’eaux pluviales.

Dès lors, toute opération, quelles qu’en soient sa nature et 
son étendue, est soumise à des prescriptions particulières
qui conduisent à ne pas aggraver les apports d’eaux pluvia-
les par rapport à l’état existant.

Une étude hydraulique devra donc être réalisée et sou-
mise à l’avis du Service.

L’étude hydraulique devra, notamment répondre à la 
contrainte d’un débit maximal de fuite sortie projet de 3 
l/s/ha, (3 litres par seconde par hectare) pour une pluie 
décennale.L’attention de l’aménageur est néanmoins atti-
rée sur le fait que pour des projets situés dans des sec-
teurs sensibles aux risques d’inondation, ce débit de fuite 
maximal pourra être réduit.

 Prescriptions générales

 Demande de branchement

Maîtrise de la qualité des rejets

 Limitation des débits rejetés



8.2 

Au moment du raccordement de chaque construction, il
sera demandé au propriétaire une Participation au Finan-
cement de l’Assainissement Collectif si elle est exigible.

8.2.1 Participation au Financement
 de l’Assainissement Collectif (PFAC)

Lorsque votre projet ou certaines propriétés de votre 
projet peuvent être directement raccordés au réseau d’as-
sainissement déjà existant, la collectivité vous demande, si 
elle est exigible, une participation fi nancière pour tenir 
compte de l’économie que vous réalisez en évitant d’avoir 
à construire une installation d’assainissement collective à 
votre projet.

Le montant de cette participation vous sera précisée lors 
de la demande de raccordement.

Cette participation est à payer par le propriétaire deman-
dant le raccordement.

Elle est redevable en totalité au moment où le projet est 
raccordé aux réseaux publics d’eau potable et d’assainis-
sement.

La facturation fera l’objet d’une facture spécifique.

Le montant de la PFAC est délibérée par le Conseil 
d’Agglomération.

Cette délibération défi nit une valeur de base établie pour 
une construction particulière ainsi que les modalités 
d’application selon la nature des locaux (habitation, 
bureaux et locaux commerciaux, surfaces artisanales ...).

8.2.2 Montant des travaux de
 raccordement du projet aux
 réseaux humides publics

Un devis de raccordement des réseaux internes aux ré-
seaux humides publics vous sera envoyé pour accord par 
le service.

Aussitôt les devis retournés signés et les travaux de rac-
cordement réalisés, une facture vous parviendra dans un 
délai de 1 mois après exécution des travaux.
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8. Coûts et facturation

 En phase d’instruction du Lors du raccordement des8.1

Au moment de l’instruction du permis d’aménager il 
vous sera précisé et demandé les informations sui-
vantes.

8.1.1 En cas de travaux d’extension   
 et de renforcement des réseaux 
 humides publics
Si le raccordement de votre projet nécessite des tra-
vaux d’extension ou de renforcement des réseaux 
humides, le descriptif et l’estimation des travaux à 
réaliser à votre charge vous seront précisés dans 
l’avis technique qui sera joint au permis d’aménager, 
de manière à ce que vous puissiez l’inscrire dans 
votre plan de financement. Ces travaux seront réa-
lisés par le service. La facturation fera l’objet d’une 
facture spécifique.

8.1.2 Forfait de suivi de chantier

8.1.2.1 Si rétrocession

L’aménageur devra fournir une estimation des coûts 
de construction des réseaux humides internes au 
projet et le communiquer au service afi n qu’il éta-
blisse une convention de suivi de travaux.

En cas d’estimation jugée anormale par le service 
l’aménageur fournira des bordereaux de prix dé-
taillés conformes aux demandes du service.

Dans la convention sera précisé le montant forfai-
taire à percevoir par le service pour cette presta-
tion.

Les modalités de calcul de ce forfait de suivi de 
chantier seront délibérées par le Conseil d’Agglo-
mération.

Une avance forfaitaire de 50% sera perçue en début 
de chantier, le solde corrigé de la lecture du DGF 
du chantier sera versé à la réception provisoire du 
chantier.

8.1.2.2 Si pas de rétrocession

Le réseau interne reste du domaine privé et il n’y 
aura pas de suivi de la part du service ni de factu-
ration induite.

 et le renouvellement constructions au réseau



8.5.1 Réseau public d’eau industrielle

Dans la mesure où le réseau public d’eau industrielle 
existe au droit du projet, l’aménageur devra systématique-
ment prévoir un raccordement suivant les instructions du 
service.

Ce réseau devra assurer la défense incendie du projet, de
même que les postes de nettoyage des voiries et, si pré-
sents, l’arrosage des espaces verts.

En plus de ces points, l’aménageur pourra prévoir la réa-
lisation d’un branchement d’eau industrielle au droit de 
chaque parcelle dans le cadre d’un lotissement et en dou-
ble de chaque branchement d’eau potable dans le cadre 
d’une résidence.

Ce réseau privé sera raccordé sur le réseau public d’eau
industrielle dans les mêmes conditions que celui de l’eau
potable.

Entre autres, en dehors des poteaux d’incendie, chaque 
point de livraison sera équipé d’un système de comptage.
Les contrôles de ce réseau et la facturation seront soumis 
aux mêmes règles que celles qui s’appliquent aux usagers
(chap. VI article 2 du règlement de l’eau).

Le tarif de l’eau industrielle est défini annuellement par le 
conseil d’agglomération.

8.5.2  Puits ou forages

Outre le fait que l’utilisation des eaux d’un puits et la réa-
lisation d’un forage sont soumis à déclaration en mairie, 
les contrôles de ce réseau et la facturation seront soumis 
aux mêmes règles que celles qui s’appliquent aux usagers 
(chap. 6 art 2 du règlement de l’eau).

8.5.3  Récupération des eaux pluviales

Cette récupération ne concerne que les résidences. La 
facturation du volume d’eaux pluviales utilisées pour les 
besoins sanitaires se fera suivant les mêmes règles que 
celles appliquées auprès du particulier.

Pour mémoire, les eaux pluviales de voirie ne peuvent pas 
être utilisées pour les besoins sanitaires.

8.6  

Les dispositions énoncées dans le règlement d’assainisse-
ment collectif sont applicables.

Ces travaux seront réalisés en interne par le service ou l’entre-
prise de son choix et sont à la charge de l’aménageur.

8.3

8.3.1 Contrat provisoire 
 ou de chantier

Ce chapitre ne concerne que les cas où il n’y a pas de 
rétrocession.

Le contrat provisoire ou de chantier est consenti à l’amé-
nageur ou à l’entrepreneur professionnel conformément 
au règlement eau en vigueur.

Elle est exemptée de la redevance assainissement. 

8.3.2 Contrat définitif sans
  individualisation des compteurs

Les conditions de facturation sont identiques à celles 
du contrat provisoire auquel s’ajoute l’application de la 
redevance assainissement sur le volume d’eau potable 
consommé.

Ce contrat est consenti à l’aménageur ou à son représen-
tant (syndic ou autre). 

8.3.3 Contrat définitif avec possibilité
 d’ individualisation des compteurs

Se reporter au règlement du service de l’eau potable.

8.4
Les tarifs relevant des prestations du service de l’eau potable 
sont fi xés par délibération du Conseil d’agglomération.

Les redevances et taxes sont fixées par les organismes 
auxquels elles sont reversées.

Tous les éléments de vos factures sont soumis à la TVA au 
taux en vigueur.

Toute information est disponible auprès du service.

8.5

Facturations des

La détermination des tarifs

L’utilisation d’une ressource
domestiques
le cas de rejet d’effluents non

autre que publique
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8.7
Les dispositions énoncées dans le règlement d’eau potable 
(article IV.8) sont applicables.

8.8

8.8.1 Sans rétrocession

Aucune exonération n’est envisagée. Il vous appartient de 
prendre vos dispositions pour éviter tous prélèvements 
d’eau frauduleux sur votre réseau (notamment au niveau 
des poteaux d’incendie et bouches de lavage).

Cependant, sans modification des besoins de l’usager, en 
cas de surconsommation supérieure à 25 % de la consom-
mation moyenne habituelle des trois dernières années liée 
à une fuite en terre non détectable, vous pouvez excep-
tionnellement solliciter un dégrèvement.

8.8.2 Avec rétrocession

Les réseaux privés intègrent, après réception définitive 
des  travaux, le domaine public d’eau potable, les surcon-
sommation seront en conséquence à la charge du conces-
sionnaire.

8.9

Le contentieux de la facturation est du ressort du tribunal 
d’instance de Saint-Brieuc.

Il prévoit, en outre, que si cette eau est destinée à l'alimen-
tation de plus de 50 personnes ou si le débit journalier est 
supérieur à 10 m3/heure ou encore si cette eau sert, quel-
que soit le débit, dans le cadre d'une activité commerciale 
(camping, hôtel,…), elle est soumise au contrôle de l'ARS.

En cas de non paiement

Les cas d’exonération sur

la consommation d’eau potable

Le contentieux de la
facturation



Le présent règlement est mis en vigueur dès son appro-
bation par l’autorité territoriale, tout règlement anté-
rieur étant abrogé de ce fait.

9.2 
En cas de modifi cation du règlement aménageur en 
cours de projet c’est le règlement en vigueur au jour 
de la délivrance du permis d’aménager ou de construire 
qui s’applique.

9.3 
Le président, les agents du service habilités à cet effet 
et les receveurs municipaux en tant que de besoin, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent règlement.
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9. Les dispositions d’application

Modification du règlement

Clause d’exécution



Les demandes de raccordement seront faites par écrit 
par l’aménageur au service, à l’appui de plans guide.

Les travaux sont réalisés selon les règles de l’art, en ap-
plication du fascicule n°70. Le plus grand soin est apporté, 
d’une part, pour la réalisation de l’étanchéité des joints, 
des canalisations et des regards, et, d’autre part, pour le 
compactage des tranchées et la qualité du lit de pose.

La construction des réseaux eaux usées du projet est réa-
lisée à partir d’un regard situé sous domaine public.

Les travaux de raccordement sur le réseau public sont 
exécutés par le service assainissement aux frais du péti-
tionnaire, après la réalisation et le contrôle de la confor-
mité des travaux intérieurs au lotissement. Il pourra être
demandé au pétitionnaire de réaliser les terrassements 
entre son projet et les réseaux publics.

Le fil d’eau du regards sera donné par le service assainis-
sement au moment de l’instruction du permis.

Les branchements des parcelles seront réalisés, sauf avis 
contraire, dans les mêmes matériaux que les collecteurs 
avec obligation de pose d’une boîte de raccordement 
équipée d’un obturateur sur le domaine public et en limite 
de propriété. Leur raccordement sur le réseau principal 
se fera à l’aide d’une selle de raccordement ou un té de 
branchement.

La canalisation constituant le branchement sera posée 
perpendiculairement à l’axe de la voie publique ou avec 
une inclinaison dans le sens de l’écoulement.

Le service assainissement se réserve le droit d’examiner 
la possibilité de raccorder une propriété dont les dispo-
sitions ne permettraient pas de donner au branchement 
la pente réglementaire et, le cas échéant, d’imposer que 
le raccordement à l’assainissement, établi gravitairement 
sous la voie publique, reçoive des eaux relevées par un dis-
positif de pompage dans la propriété privée ; ce dispositif
de relevage étant établi par le propriétaire, à ses frais et 
entretenu par lui en état de fonctionnement.

Tuyaux et Raccords
Ils seront obligatoirement en PRV, PEHD, grès ou béton 
(Eaux Pluviales uniquement) pour les réseaux gravitaires 
avec une pente minimale de 0.5%.

ANNEXE 1 Assainissement : les prescriptions
aux aménageurs

Exécution des Travaux

Qualité minimale des matériaux
et équipements
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La fonte ductile pourra être utilisée sur les réseaux gravi-
taires dans le cas d’une faible couverture (inf. à 1,2m par 
rapport à la génératrice supérieure du tuyau).

Les tuyaux seront en fonte ductile de couleur rouille ou 
en PEHD pour les canalisations de refoulement des eaux 
usées. 

Le diamètre intérieur des tuyaux de branchement ne doit 
pas être inférieur à 125 mm et la pente minimale pour 
assurer un autocurage ne sera pas inférieure à 2 cm par 
mètre.

Le raccordement de chaque branchement au réseau public 
s’effectuera au niveau de la génératrice supérieure.

Tuyaux en grès

Fabriqués suivant la norme EN 295, canalisation et culottes 
de branchements série 160 et 240 à collets.

Tuyaux en polypropylène à paroi compact
SN10 et SN 16

Canalisation conforme à la norme EN 1852 y compris 
joints en EPDM.

Tuyaux en PRV (Poly- Reinforced-Vinyl) Classe A

Canalisation d’assainissement en fi bre de verre, résine et 
charge (silice) conforme à la Norme NF EN 1610.

Tuyaux en PVC (CR4, CR8 et CR16) uniquement
pour les branchements de faible longueur, l’attention
de l’aménageur est attirée sur le fait que les tuyaux
PVC sont interdits pour les réseaux gravitaires d’eaux
usées

Canalisation répondant à la Norme NF EN 1401.

Tuyaux en PEHD

1) avec manchon d’accouplement ou électro-soudables ;

2) joints à lèvres élastomères et verrouillage automatique

Fonte de voirie

Les tampons d’accès aux regards de visite ou de curage
seront de type NF EN 124.



Les levés de plans

Contrôle préalables à une rétrocession

Regards de visite

Les regards seront en béton de type BLARD ou similaire 
(norme NF P 163 42et LC EN 1610) ou en PEHD, PRV ou 
polypropylène ou en grès (norme EN 295-6 si la nature du 
terrain ou de l’effluent l’exige) pour l’assainissement.

Les boîtes de raccordement des branchements seront 
équipées d’un obturateur et seront en PVC ou PRV (ou 
en grès si la nature de l’effluent l’exige) avec tampon de 
regard C250 de type SOVAL ou similaire. Elles seront po-
sées sur le domaine public (protocole EN 1610 et norme
NF EN 598).
Tampons de formes ronde pour les EU.

Postes de relevage des eaux usées

Compte-tenu de la spécificité de ce type d’équipement, 
l’aménageur propose au service pour validation le plan 
guide de l’installation envisagée, l’étude est à communi-
quer au concessionnaire en indiquant les calculs pour le 
dimensionnement et les hypothèses prises.

En tout état de cause, les postes de relevage des eaux 
usées seront de type fosse sèche avec pompe de secours
et système de télésurveillance à distance (le procédé D.I.P 
est également accepté).

Les pompes seront de type monocanal avec dilascérateur
dont le débit sera égal au double du débit moyen calculé 
et collecté.

Le trop plein sera équipé d’un système de comptage et 
d’alarme de débordement.

La fosse de stockage pourra être exigée selon :
 la pluie semestrielle ;
 deux heures de pointe ;
 six heures de débit moyen.

Dans tous les cas, elle sera équipée d’un panier de 
dégrillage sur le collecteur d’arrivée.

Le matériel de télésurveillance sera compatible avec le
système de surveillance du service.

Grillage avertisseur

Le grillage avertisseur de couleur marron sera systémati-
quement posé à 20 cm au-dessus des canalisations. Il sera 
muni d’un fil métallique inoxydable qui permettra une 
détection.

 

Le service étant équipé d’un S.I.G. (Système d’Information
Géographique), l’aménageur devra fournir un fi chier
informatique complet des plans et données relatives aux
équipements conformément aux exigences fournies par
le service.

Les données informatiques minimales attendues sont les
suivantes :
  profondeurs des conduites ;
  nature des canalisations ;
  date de pose et entreprise sous-traitante ;
  position et nature de l’ensemble des équipements.

Le service transmettra à l’aménageur au plus tard au cours
des travaux un cahier des charges précisant les exigences
en terme de recollement.

Compte tenu de la présence d’une station géodésique sur
le territoire, le service sera vigilant quant à la précision de
ces levés et pourra demander à l’aménageur de modifi er
ses plans en conséquence. En complément des données
informatiques, l’aménageur fournira un jeu de plans confor-
mes à l’exécution des travaux en QUATRE (4) exemplaires,
dont TROIS (3) tirages et UN (1) contre-calque.

Les contrôles préalables à une rétrocession sont précisés
dans la convention type rédigée à cet effet ; ils sont à
la charge de l’aménageur et doivent être concluants et
menés par une entreprise agréée COFRAC :

1 - Le passage caméra sur l’ensemble des réseaux (y compris 
les branchements) ;

2 - Le contrôle d’étanchéité à l’air sur les canalisations (y
compris les branchements) et à l’eau pour les regards de
visite ;

3 - Le respect des matériaux et matériels préconisés.
Les contrôles réalisés par des prestataires indépendants
de l’entreprise de travaux sont entrepris en présence d’un
représentant du service et chaque point fait l’objet d’un
PV de réception signé par les deux parties. L’ensemble
des désordres est pris en charge par l’aménageur.

En cas de doute, le service pourra ordonner une contre
expertise par un prestataire agréé Cofrac désigné par ses
soins. Si cette contre expertise est conforme aux résultats
fournis par l’aménageur elle sera à la charge du service. En
cas de différence entre les résultats des contrôles mandatés
par l’aménageur et les nouveaux résultats obtenus, la contre
expertise sera à la charge de l’aménageur.
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Rappel des grandes lignes des missions eaux pluviales de 
Saint-Brieuc Agglomération :

Elle concerne tous ouvrages souterrains transférés par les 
communes en rapport direct avec la collecte et le trans-
port des EP jusqu’à son exutoire artifi ciel ou naturel. 

Travaux à la charge de l’aménageur sont notamment :
1- la réalisation des ouvrages de collecte des eaux de voi-
rie (grilles, avaloirs,…), de dépollution et de gestion ;
2- Travaux de buses dans les douves ;
3-Toutes les études Eaux Pluviales, soit liées au Schéma 
Directeur d’Eaux Pluviales, soit soumises à la loi sur l’eau ;
4- La prise en charge fi nancière des travaux de raccorde-
ment sur le réseau d’Eaux Pluviales public existant.

La mise en place des gargouilles en lieu et place d’un rac-
cordement sur le réseau EP est décidée par la collectivité 
et réalisée sous le contrôle et pilotage de la commune.

Les demandes de raccordement seront faites par écrit par 
l’aménageur au service, à l’appui de plans guide.

Les travaux sont réalisés selon les règles de l’art. Le plus 
grand soin est apporté au compactage et à la qualité du 
lit de pose.

La construction des réseaux d’Eaux Pluviales du projet est 
réalisée à partir d’un regard situé sur domaine public.

Les travaux de raccordement sur le réseau public seront 
exécutés par le service aux frais du pétitionnaire, après 
la réalisation et le contrôle de la conformité des travaux 
internes au lotissement. Il pourra être demandé au péti-
tionnaire de réaliser les terrassements entre son projet et 
les réseaux publics.

Le fil d’eau du regard sera donné par le service au 
moment de l’instruction du permis.

Tuyaux et Raccords
Sur le réseau eaux pluviales et sauf avis contraire du ser-
vice, les tuyaux et raccords seront obligatoirement en 
béton ou en polypropylène, polyéthylène ou polyoléfi ne 
annelés et d’un diamètre minimal de 300 mm avec une 
pente d’au moins 0.5%. pour les réseaux.

Les grilles Eaux Pluviales seront de type inodore avec ava-
loir réf RE 75E1FD «sélecta» et, dans tous les cas, elles 
ne devront pas dépasser la largeur d’une bordure de 
caniveau.

Les branchements seront réalisés en PVC, tuyaux polypro 
annelés ou tuyaux béton dans un diamètre d’au moins 
200 mm.

Le raccordement de chaque branchement au réseau public 
s’effectuera à l’aide d’une selle de raccordement sur la 
tangente du collecteur. 

Tuyaux annelés (polypro, polyéthylène et polyol)
SN8 et SN 16

Canalisation répondant à l’avis technique CSTB n° 17/04-
157 et n°17/04-157*01 Mod y compris joints en EPDM.

Tuyaux en béton

Canalisation de classe 135 A.

Tuyaux en PVC (CR4, CR8 et CR16)

uniquement pour le raccordement des parcelles et grilles d’EP.
Canalisation répondant à la Norme NF EN 1401

Fonte de voirie

Les tampons d’accès aux regards de visite ou de curage 
seront de type NF EN 124.

Regards

Les regards seront en béton de type URVOY ou similaire
(norme NF P 16342) pour les réseaux d’eaux pluviales.

Branchements

Les branchements des parcelles seront réalisés en PVC ou 
tuyaux béton avec obligation de pose d’une boîte de rac-
cordement de forme carrée sur le domaine public ; leur 
raccordement sur le réseau principal se fera à l’aide d’une 
selle de branchement à coller ou une culotte de branche-
ment.

La canalisation constituant le branchement sera posée 
perpendiculairement à l’axe de la voie publique ou avec 
une inclinaison dans le sens de l’écoulement.
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ANNEXE 2 Eaux pluviales : 
les prescriptions aux aménageurs

Qualité minimale des matériaux
et équipements

Exécution des Travaux



Les boîtes de raccordement des branchements seront en 
PVC, ou béton avec tampon de regard C250 de type SO-
VAL ou similaire. Elles seront posées sur le domaine public 
(protocole EN 1610 et norme NF EN
598). Tampons de forme carrée pour les EP.

Stockage des Eaux Pluviales

Equipement et technique retenus
- Une cuve de rétention de 5 m3 avec une réserve tampon 
de 2 m3 pour écrêtement de la période pluvieuse pour 
chaque la parcelle ;
- Une cuve de rétention dont la capacité sera défi nie dans 
le cadre de l’étude hydraulique qui sera obligatoirement 
jointe au projet pour l’aménageur ; le trop-plein de cette 
cuve sera systématiquement équipé d’un séparateur d’hy-
drocarbures ;
- Construction de noues avec bassin d’orage paysagé dont 
le pourtour pourra être clôturé (ou non) à la demande 
du service ;
- Construction de puits d’infi ltration (sauf particulier) ;
- Construction de chaussée réservoir ;
- Installation sous chaussée de structures alvéolées visitables ;
- A partir de 25 places et plus de parking dont le coeffi-
cient d’infiltration est inférieur ou égal à 0.7, il est obliga-
toire de mettre en place un séparateur d’hydrocarbures 
si la zone est considérée à risque ou tout autre système 
reposant sur des techniques alternatives du type infiltra-
tion, filtration, décantation...

Toutes ces techniques font l’objet de notices de construc-
tion qui devront être scrupuleusement respectées.

Grillage avertisseur

Le grillage avertisseur de couleur marron sera systémati-
quement posé à 20 cm au-dessus des canalisations. Il sera 
muni d’un fi l métallique inoxydable qui permettra une 
détection.

Le service étant équipé d’un S.I.G. (Système d’Informa-
tion Géographique), l’aménageur devra fournir un fichier 
informatique complet des plans et données relatives aux 
équipements conformément aux exigences fournies par le 
service. Ce plan devra obligatoirement s’appuyer sur une
levée calée en XY au format RGF 93 CC48.

Les données informatiques minimales attendues sont les
suivantes :

- profondeurs des conduites
- nature des canalisations
- date de pose et entreprise sous-traitante
- position et nature de l’ensemble des équipements.

Le service transmettra à l’aménageur au plus tard au cours 
des travaux un cahier des charges précisant les exigences
en terme de recollement.

Compte tenu de la présence d’une station géodésique sur 
le territoire, le service sera vigilent quant à la précision de 
ces levés et pourra demander à l’aménageur de modifier
ses plans en conséquence. En complément des données in-
formatiques, l’aménageur fournira un jeu de plans confor-
mes à l’exécution des travaux en QUATRE (4) exemplai-
res, dont TROIS (3) tirages et UN (1) contre-calque.

Les contrôles préalables à une rétrocession sont précisés
dans la convention type rédigée à cet effet ; ils sont à la 
charge de l’aménageur et doivent être concluants et me-
nés par une entreprise agréée COFRAC :

1. Le passage caméra sur l’ensemble des réseaux (y com-
pris les branchements) ;

2. Le respect des matériaux et matériels préconisés.

Les contrôles réalisés par des prestataires indépendants 
de l’entreprise de travaux sont entrepris en présence d’un 
représentant du service et chaque point fait l’objet d’un 
PV de réception signé par les deux parties. L’ensemble des 
désordres est pris en charge par l’aménageur.

En cas de doute, le service pourra ordonner une contre 
expertise par un prestataire agréé Cofrac désigné par ses
soins. Si cette contre expertise est conforme aux résultats 
fournis par l’aménageur elle sera à la charge du service. En 
cas de différence entre les résultats des contrôles manda-
tés par l’aménageur et les nouveaux résultats obtenus, la 
contre expertise sera à la charge de l’aménageur.
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Contrôles préalables à une
rétrocession

Levés de plans



ANNEXE 3 ‘‘Eau potable’’ et ‘‘Eaux industrielles’’ : 
p re s c r i p t i o n s  a u x  a m é n age u r s

 Exécution des Travaux
Tuyaux et raccords

Les tuyaux et leurs accessoires de qualité alimentaire, 
doivent répondre aux normes de qualité en vigueur 
(NFEN805, NFEN545, NFA32-101; NFA32-201 ; Code de 
la Santé Publique R.1321-48). 

Les tuyaux doivent obligatoirement porter un marquage 
indélébile donnant l'indicatif de la date de fabrication, du 
fabricant et de la classe ou série de résistance à laquelle 
ils appartiennent.

L'ensemble des conduites devra être éprouvé afin de ré-
pondre à un besoin au minimum de 16 bars de pression.

Les tuyaux en fonte ductile 

(norme NF A 48.801) seront :

 de type "standard" 2 GS à joints automatiques J.F ;

 de type "express" 2 GS à joints mécaniques ;

 de type "express" 2 GS à joints verrouillés ;

 de type "express" 2GS de couleur rouille pour le 
réseau d'eau industrielle.

Les tuyaux en matière plastique P.V.C rigide 
ne sont pas acceptés.

Les tuyaux en polyéthylène à haute 
densité (PEHD) 

Canalisation en polyéthylène à haute densité pour la 
confection des branchements  Ø 19/25 et 26/32, etc. et 
conduites Ø 90 à 250 mm avec manchons électro-sou-
dables ou par emboîtement à verrouillage automatique 
autobuté.

Pour les diamètres égaux, les coudes, plaques pleines, 
cônes, tés, etc. seront en fonte de même qualité que 
pour les tuyaux fonte ductile. 

Les tés auront une protection. Toutes les brides seront 
autobutées.

Les robinets-vannes seront en fonte ductile à cage ronde 
et à opercule.

Il est rappelé que le sens de fermeture des vannes sera 
ANTI-HORAIRE.

Bouches à clé

Les tubes allonge et les tubes à collerette seront en fonte. 
Les têtes de bouches à clé (BAC) seront en fonte du type 
PAMCO, référence BAC5, chapeau à verrouillage double. 
Elles seront rondes à poser sur les robinets-vannes, carrées 
à poser sur les branchements eau potable, et octogonales 
sur les branchements eaux industrielles, hexagonales à po-
ser sur les décharges (l'exutoire se fera obligatoirement en 
surface dans une BAC carrée ou dans une grille EP).

Elles comporteront extérieurement l'indication "EAU" 
pour le réseau d'eau potable et "EAU INDUSTRIELLE" 
pour le réseau d'eau industrielle.

Tabernacles sur robinets-vannes et 
robinets de prise en charge

Les tabernacles sur robinets-vannes et sur robinets de 
prise en charge seront en plaque de fonte 300 x 300, soit 
de type SOVAL, référence 132 ou PAMCO référence PL 
300, conformes à la norme EN GJL 200.

Ce tabernacle reposera sur 4 briques perforées (6 x 10,5 
x 22) ou 8 sur 2 hauteurs suivant les besoins.

Tubes à bride et tubes allonge

Les tubes à brides et allonge seront en fonte à collerette 
réf TC 600 PAMCO ou 136 bis SOVAL et à emboîtement 
TE 600 PAMCO ou 135 bis ter SOVAL.

Bouches de lavage

Les bouches de lavage seront du type Provence Ø 40 mm, 
réf. PAM ou similaire.
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Robinets-vannes

Ils seront posés à chaque changement de direction (au 
nombre de trois sur un té) et comme vanne d'isolement 
tous les 50 ml sur la conduite principale.
 



Le coffret contenant le dispositif de comptage est implanté 
en limite de propriété «privé/public» (l’insertion dans le 
mur de clôture est privilégié).

Regards de compteurs (généraux)

Poteaux d'incendie

Les poteaux d'incendie seront du type incongelable, munis 
d'une prise centrale et de deux prises latérales sous coffre 
métallique, type Hermès, 100 FY10ROC renversable de 
PAM, ou ORION REC série 78/7130 AVK.

Ventouses

Les ventouses pourront être de deux types suivant l'indi-
cation du maître d'œuvre :

 type purgeurs de chez PAM réf RCA60BUCH ou équivalent ;

 triple fonction de chez PAM ou équivalent.

Elles seront munies d'un robinet d'arrêt incorporé ou 
d'un robinet-vanne de commande et toujours placées en 
regard sur un té fonte.

Colliers de prise en charge
 
Les colliers de prise en charge seront à prise latérale en 
fonte ductile GS à boisseau conique avec boulons de ser-
rage et dispositif d'étanchéité (joint plat) du type Sainte-
Lizaigne, Huot ou similaire. 

Ils seront de type différent suivant la nature de la conduite, 
série 931 pour la fonte, série 930 pour le P.E.H.D. et pour 
la marque Sainte Lizaigne, et 88/P et 89/P pour la marque 
HUOT ou similaire.

Robinets de prise en charge

Pour les branchements : ils seront en bronze du type 
123 renforcé avec raccord incorporé pour P.V.C. 
(Sainte-Lizaigne) ou HUOT sphéruo SE402.

Pour les décharges : ils seront constitués par une prise en 
charge de 40 mm.

Grillage avertisseur

Le grillage avertisseur de couleur bleue, sera systématique-
ment posé à 20 cm au-dessus des canalisations. Il sera muni 
d’un fil métallique inoxydable qui permettra une détection.

Le même grillage, mais, au mieux, de couleur marron, sera posé 
pour les canalisations d'eau industrielle avec une bande alumi-
nium sur laquelle sera inscrit "réseau d'eau industrielle".

Regards de compteurs (particuliers)

Les regards de compteur pour branchements particuliers, 
seront systématiquement de type encastrable et inconge-
lable pour compteur de 110 mm et de Ø 15.

Au-delà du diamètre de 20 mm, les regards de 
compteurs généraux ou d'immeubles seront préfabri-
qués ou construits sur place, suivant le schéma type remis 
par le service des eaux.

Dans tous les cas, il sera construit dans la partie privative
de l’immeuble et le tampon d’accès sera de série légère,
en fonte, matériau composite ou aluminium ; il devra être
protégé du roulement et du stationnement des véhicules.

Surpresseurs

Etude de dimensionnement à fournir par l’aménageur au
concessionnaire avant tous travaux.

 Les levées de plans

Le service des eaux étant équipée d'un S.I.G. (Système 
d'Information Géographique), l'aménageur devra fournir 
un fichier informatique complet des plans et données re-
latives aux équipements conformément aux exigences four-
nies par le service. Ce plan devra obligatoirement s'appuyer 
sur une levée calée en XY au format RGF 93 CC48.

Les données informatiques minimales attendues 
concernent :
	 •  les profondeurs des conduites,
	 •  la nature des canalisations,
	 •  la	date	de	pose	et	l’identification	de	l’entreprise		 	
    sous-traitante,
	 •  la position et la nature de l'ensemble des   
   équipements (BAC, vannes, dispositif de comptage, etc.).

Le service transmettra à l’aménageur au plus tard au cours 
des travaux un cahier des charges précisant les exigences en
terme de recollement. 

En complément des données informatiques, l'aménageur 
fournira un jeu de plans conformes à l'exécution des travaux 
en QUATRE (4) exemplaires, dont TROIS (3) tirages et UN 
(1) contre-calque.

 Contrôles Préalables à une rétrocession
Les contrôles préalables à une rétrocession sont précisés 
dans la convention type rédigée à cet effet ; ils sont à la 
charge de l'aménageur et doivent être concluants pour :

1 - les analyses bactériologiques ;
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2 - le contrôle d’étanchéité des conduites par des essais 
de pression à un minimum de 1,5 la pression de service 
pendant 30 minutes sur la colonne principale, sans excé-
der 15 bars, branchements compris ;

3 - le respect des matériaux et matériels préconisés.

4 - la fourniture de la documentation technique 
(plans, etc.)

Les contrôles sont entrepris en présence d’un re-
présentant du service de l’eau et chaque point fait 
l’objet d’un PV de réception signé par les deux par-
ties. L’ensemble des désordres est pris en charge par 
l’aménageur.
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SAINT-BRIEUC 
AGGLOMERATION
service des Eaux
66 rue Notre Dame
22000 Saint-Brieuc
02 96 68 23 50

Horaires d'ouverture
Du Lundi au vendredi
8h à 12h30 et 
13h30 à 17h


